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Séance
du mercredi 18 décembre 2013

Présidence : Alain Lachat, président du Parlement, puis 
Gabriel Willemin, premier vice-président du 
Parlement

Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement

Ordre du jour :

  1. Communications
  2. Election  d’un  membre  et  d’un  remplaçant,  éventuelle-

ment de deux remplaçants, de la commission de gestion 
et des finances

  3. Election d'un remplaçant de la commission de l'environ-
nement et de l'équipement

  4. Election d’un remplaçant de la commission de la justice 
  5. Election d’un membre, éventuellement d’un remplaçant, 

de la commission des affaires extérieures et de la réuni-
fication 

  6. Election d’un remplaçant de la commission de la santé 
  7. Election d’un remplaçant de la commission de la forma-

tion 
  8. Questions orales
  9. Rapport  du Gouvernement  sur  les  affaires extérieures 

pour l’année 2012
10. Interpellation no 815

Gens du voyage : interrogations à Courgenay, Bure et 
sur une solution provisoire  intercantonale.  Yves  Gigon 
(PDC)

11. Décret sur les traitements du personnel de l’Etat (deuxiè-
me lecture)

12. Modification de la loi sur le personnel de l’Etat (deuxiè-
me lecture)

13. Modification de la loi  sur  l’école obligatoire  (deuxième 
lecture)

14. Abrogation de la loi sur les traitements des membres du 
corps enseignant (deuxième lecture)

15. Décret fixant le traitement des membres du Gouverne-
ment (deuxième lecture)

16. Question écrite no 2595
Révision des comptes communaux :  quelle importance 
aux yeux du Service des communes ? Géraldine Beu-
chat (PCSI)

17. Question écrite no 2599
Service de la consommation et des affaires vétérinaires 
(SCAV) : faisons le point sur la situation ! Yves Gigon 
(PDC)

18. Arrêté concernant le budget et la quotité de l’impôt pour 
l’année 2014

(La séance est ouverte à 8.30 heures en présence de 60 
députés et de l’observateur de Moutier.)

1. Communications

Le président : Mesdames et Messieurs les Députés, Ma-
dame et Messieurs les Ministres,  Mesdames et Messieurs 
les  représentants  de  la  presse,  Mesdames et  Messieurs, 
c’est  avec  beaucoup  plaisir  que  j’ouvre  cette  onzième 
séance de notre Législatif pour l’année 2013.  

Ainsi que j'ai déjà eu l'occasion de l'évoquer lors de notre 
séance de novembre, c'est ce vendredi la dernière session à 
laquelle  les  députés  Françoise  Cattin  et  Gabriel  Schenk 
prennent part. Je les remercie encore de leur engagement 
au sein du Parlement. Ils avaient tous deux pour particularité 
de  présider  leur  groupe  parlementaire.  Aussi,  je  vous  in-
forme que les groupes en question ont d'ores et déjà procé-
dé à la désignation de leur nouveau président. Cette noble 
tâche est ainsi confiée à Frédéric Lovis pour le groupe PCSI 
et à votre serviteur pour le groupe PLR. Je souhaite à Fré-
déric Lovis beaucoup de plaisir au sein du Bureau du Parle-
ment dès l'année prochaine et, quant à moi, je me réjouis de 
continuer à y siéger avec d'autres responsabilités.  

Au nom du Parlement, nous adressons également nos fé-
licitations à notre conseiller aux Etats Claude Hêche, élu bril-
lamment à la première vice-présidence et à qui échoira dès 
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lors, l'année prochaine en novembre, l'honneur d'être élu à 
la présidence de la Chambre haute de notre Parlement fédé-
ral. 

Je vous rappelle que les députés qui auraient des propo-
sitions d'amendements à soumettre dans le cadre du budget 
2014, autres que celles déjà traitées en CGF et figurant sur 
la feuille qui vous a été remise, sont priés de s'inscrire au-
près  du  secrétaire  du  Parlement  jusqu'à  la  pause  de  10 
heures. D'avance merci.  

Nous allons pouvoir commencer notre ordre du jour avec 
plusieurs élections de membres de commission et je vous 
demande de contrôler que vos cartes d’authentification par-
lementaire  sont  bien  installées  dans  le  système  de  vote 
électronique.

2. Election d’un membre et d’un remplaçant, éventuel-
lement de deux remplaçants,  de la commission de 
gestion et des finances

Le président : Suite à la démission de M. Gabriel Wille-
min,  membre  PDC,  et  de  Mme Corinne  Juillerat,  rempla-
çante PS à la CGF, il convient d'élire un nouveau membre et 
deux nouveaux remplaçants au sein de la commission de 
gestion et des finances. 

Le groupe PDC propose en effet les candidatures de leur 
actuel remplaçant Claude Mertenat comme membre et celle 
de la suppléante Josiane Sudan comme remplaçante. 

Le groupe socialiste propose, quant à lui,  le député et 
président de groupe Gilles Froidevaux comme nouveau rem-
plaçant de la CGF. 

Y  a-t-il  d'autres  propositions ?  Ce  n'est  pas  le  cas. 
Conformément à l'article 66, alinéa 9, de notre règlement, 
MM. et Mme Claude Mertenat, Josiane Sudan et Gilles Froi-
devaux sont donc élus tacitement, respectivement membre 
et remplaçants (au pluriel) de la commission de gestion et 
des finances. Nous leur souhaitons beaucoup de plaisir au 
sein de cette commission et remercions grandement Gabriel 
Willemin et Corinne Juillerat pour leur engagement. 

3. Election d'un remplaçant de la commission de l'envi-
ronnement et de l'équipement

Le président :  Suite à la démission de Mme Géraldine 
Beuchat,  il  convient  d'élire  un  nouveau  remplaçant  de  la 
commission de l'environnement et de l'équipement. 

Le groupe PCSI propose à cette fonction le suppléant 
Gabriel Friche. Y a-t-il d'autres propositions ? Ce n'est pas le 
cas. Conformément à l'article 66, alinéa 9, de notre règle-
ment, M. Friche est élu tacitement remplaçant de cette com-
mission. Nous lui souhaitons de fructueux débats et remer-
cions Géraldine Beuchat. 

4. Election d’un remplaçant de la commission de la jus-
tice

Le président : Suite à la démission de M. Carlo Caronni, 
il convient d'élire un nouveau remplaçant de la commission 
de la justice. 

Le  groupe  socialiste  propose  la  candidature  du  sup-
pléant Fabrice Macquat. Y a-t-il  d'autres propositions ? Ce 

n'est pas le cas. Conformément à l'article 66, alinéa 9, de 
notre règlement, M. Macquat est élu tacitement remplaçant 
de cette commission.  Nous lui souhaitons de riches échan-
ges au sein de cette commission et remercions Carlo Caron-
ni de son travail.  

5. Election d’un membre, éventuellement d’un rempla-
çant, de la commission des affaires extérieures et de 
la réunification

Le président : Suite à la démission de M. Gilles Froide-
vaux,  actuel  titulaire  de  la  commission  des  affaires  exté-
rieures, il convient d'élire un nouveau membre, respective-
ment un remplaçant de cette commission. 

Le groupe socialiste  propose l'actuel  remplaçant Carlo 
Caronni comme membre et le député Loïc Dobler comme 
remplaçant. 

Y a-t-il d'autres propositions ? Ce n'est pas le cas. Con-
formément à l'article 66, alinéa 9, de notre règlement, MM. 
Carlo  Caronni  et  Loïc  Dobler  sont  donc  élus  tacitement 
membre, respectivement remplaçant, de cette commission. 
Nous leur souhaitons d'intenses débats et fructueux échan-
ges au sein de cette commission dans le Jura et dans toute 
la Suisse romande. Nous saluons également l'engagement 
de Gilles Froidevaux.  

6. Election  d’un  remplaçant  de  la  commission  de  la 
santé

Le président : Suite à la démission de M. Gérald Mem-
brez, il convient d'élire un nouveau remplaçant de la com-
mission de la santé.  Le groupe PCSI propose d'y élire le 
suppléant Patrick Haas. 

Y  a-t-il  d'autres  propositions ?  Ce  n'est  pas  le  cas. 
Conformément à l'article 66, alinéa 9, de notre règlement, M. 
Haas est donc élu tacitement remplaçant de la commission 
de la santé. Un grand merci à Gérald Membrez et beaucoup 
de plaisir à Patrick Haas.  

7. Election d’un remplaçant de la commission de la for-
mation

Le président : Enfin, dernière élection de ce jour, suite à 
la démission de Mme Josiane Sudan, il convient d'élire une 
nouvelle remplaçante au sein de la commission de la forma-
tion.  Le  groupe  PDC  propose  la  candidature  de  la  sup-
pléante Anne Froidevaux. 

Y a-t-il d'autres propositions ? Ce n'est pas le cas. Donc, 
conformément à notre règlement et son article 66, alinéa 9, 
Mme Froidevaux est élue tacitement remplaçante au sein de 
cette commission.  Nous lui souhaitons beaucoup de satis-
faction et remercions Josiane Sudan.

8. Questions orales

Avis  du  Gouvernement  concernant  l'initiative  fédérale 
«Contre l'immigration de masse»

Mme Josiane Daepp (PS) : Ma question a trait à l’initia-
tive populaire de l’UDC «Contre l’immigration de masse» qui 
sera soumise au vote le 9 février prochain. Cette initiative 
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s’inscrit dans le droit fil de précédentes tentatives visant à 
barricader  la Suisse contre l’extérieur  et  à revenir  sur  les 
manifestations d’ouverture de ces dernières années. Cette 
célébration du réduit  helvétique nie la tradition humanitaire 
de la Suisse tout comme l’importance d’échanges continus 
avec l’étranger qui n’ont jamais cessé d’alimenter la prospé-
rité, la stabilité et la diversité helvétique. 

Rien ne sert de prétendre vouloir combattre l’immigration 
en introduisant des contingents. Elle doit, au contraire, s’ac-
compagner de réformes internes, en particulier au niveau du 
renforcement et de l’extension des mesures d’accompagne-
ment relatives à la libre-circulation des personnes. Tout ac-
croissement de la population active et résidente nécessite 
des infrastructures supplémentaires : plus de logements et 
un meilleur aménagement du territoire. 

C’est la seule manière de faire de l’immigration un fac-
teur de prospérité pour tout le monde, sans privilèges. Il faut, 
en outre, mieux utiliser le potentiel indigène à disposition en 
favorisant la conciliation entre vie familiale et professionnelle 
et en menant une véritable offensive en matière de forma-
tion. Autant de démarches que les promoteurs de cette ini-
tiative se refusent à envisager, préférant visiblement faire la 
sourde oreille et mettre de l’huile sur le feu à leur seul profit ! 

Ma question : le Gouvernement a-t-il débattu de cette ini-
tiative et de ses conséquences pour le canton du Jura ? Si 
oui,  est-il  parvenu à  une conclusion  et  entend-il  s’en  dé-
fendre dans le cadre de la campagne, eu égard aux enjeux 
majeurs de ce scrutin pour notre région ?... Je remercie le 
Gouvernement de sa réponse. 

M. Michel Probst, président du Gouvernement : Le Gou-
vernement a décidé d'adhérer au comité qui prône le rejet 
de l'initiative «Contre l'immigration de masse». Il en a donc 
bien sûr débattu. Il s'engagera contre ce texte qu'il juge in-
compatible  avec  les  accords  de  libre-circulation  entre  la 
Suisse et l'Union européenne.

La libre-circulation des personnes  – et je tiens ici à le 
rappeler  –  est  primordiale  pour  la prospérité  de la  place 
économique suisse  qui  a,  depuis  plusieurs  siècles,  fondé 
son succès sur sa capacité d'ouverture. Elle l'est aussi pour 
le canton du Jura, bien sûr, région frontalière qui a besoin de 
main d'œuvre étrangère pour développer son économie.

L'initiative veut en effet définir des contingents pour tous 
les étrangers, y compris les frontaliers. Or, le Jura a besoin, 
encore une fois, des frontaliers, qu'il ne s'agit pas de stigma-
tiser. Il en a besoin dans de nombreux secteurs liés à l'éco-
nomie en général, à l'horlogerie, à la mécanique, etc. Mais 
on peut penser aussi au tourisme, à la restauration, aux hô-
pitaux, etc. Il est clair qu'à côté des Jurassiennes et des Ju-
rassiens et  d'autres confédérés,  que nous souhaitons voir 
engagés massivement, les frontaliers contribuent aussi à la 
prospérité de la région. 

Cette initiative,  je  tiens encore,  au nom du Gouverne-
ment, à le rappeler, va à l'encontre des valeurs de solidarité 
et d'accueil que le Jura a toujours été fier de promouvoir de-
puis sa création. 

Pour toutes ces raisons, Madame la Députée, le Gouver-
nement s'engagera contre cette initiative. 

Mme Josiane Daepp (PS) : Je suis satisfaite. 

Précisions quant à l'implantation du projet Paléojura et 
à l'utilisation des crédits votés

M.  Gabriel  Schenk (PLR) :  Après  l’attribution  d’un 
deuxième crédit à Paléojura, nous avons appris que le projet 
a  évolué  en  Jurassica  et  qu’un  projet  de troisième crédit 
d’étude  est  en  cours  d’élaboration  quand  bien  même  de 
nombreuses voix s’étaient d'ores et déjà élevées lors de la 
demande du dernier crédit !

Depuis  la conférence de presse du mois d’octobre où 
nous n’avons pas appris grand-chose, les rumeurs vont bon 
train quant au site retenu pour l’implantation du centre de 
gestion des collections du futur musée ainsi que sur les sa-
laires pratiqués. 

Si certains députés et citoyens de notre Canton ont des 
doutes sur le projet qui se met en place, c’est probablement 
à cause d’un manque de communication. Y a-t-il une volonté 
de cacher des éléments ?

Le Gouvernement peut-il nous donner des précisions sur 
le  projet  d’implantation  actuel  (est-il  définitif  ou  non ?)  et 
nous confirmer que les deniers publics alloués par le Parle-
ment ont été jusqu’à présent utilisés de manière conforme 
aux crédits votés ? Merci d'avance pour la réponse.

Mme Elisabeth Baume-Schneider, ministre de la Cultu-
re : Je remercie Monsieur le député Schenk pour sa ques-
tion. Il n'y a aucune volonté ni stratégie de cacher quoi que 
ce soit. 

Par rapport à la question du site, j'ai déjà eu l'occasion 
de m'exprimer à cette tribune pour indiquer que la fondation 
avait mûrement réfléchi son choix de localisation, l'avait ar-
rêté sur le site de l'Oiselier en mentionnant des avantages 
mais aussi  des vulnérabilités ou des fragilités,  notamment 
pour ce qui a trait aux questions d'accessibilité et de mobilité 
via les transports publics.

Un autre point de vigilance est la volonté de voir ce mu-
sée,  pour  autant  qu'on ait  envie de  le  voir,  contribuer  au 
rayonnement de la ville et de la région et surtout d'inciter les 
visiteurs à découvrir la ville de Porrentruy, que ce soit son 
patrimoine bâti, les commerces ou d'autres offres culturelles.

A ce titre, force est de constater  – la fondation en prend 
note –  que le choix du site de l'Oiselier ne fait pas l'unanimi-
té. Et si l'unanimité est difficile à atteindre ou qu'il est parfois 
illusoire de convaincre des sceptiques, il convient de fédérer 
pour  un  projet  de  cette  nature.  Et,  pour  fédérer,  il  faut 
prendre en considération tous les éléments mais il faut aussi 
être dans un respect  mutuel  et  dans une volonté de dia-
logue. 

Actuellement,  des  contacts  sont  pris  bien  sûr  avec  la 
commune, la fondation qui est porteuse du projet et les diffé-
rentes associations qui se sont opposées au site de l'Oise-
lier.  On  discute  également  au  sein  du  Gouvernement  et 
nous étudions encore une fois le site actuel du musée avec 
la possibilité d'une parcelle attenante. C'est une des possibi-
lités qui est réétudiée pour être plus proche du cœur de ville.

Au niveau des difficultés ou du manque de communica-
tion.  Oui,  il  y  a  peut-être  un  manque  de  communication. 
C'est  d'ailleurs  paradoxal  parce que c'est  la fondation qui 
devrait s'exprimer. Je m'exprime en tant que membre de la 
fondation. Mais je tiens aussi à dire qu'il est difficile de s'ex-
primer lorsque le choix qui est posé devient le sujet premier 
et qu'on n'arrive plus à expliquer tout ce qui se fait en paral-
lèle :  l'ouverture  d'un  satellite  à  la  dinothèque,  l'ouverture 
prochaine d'un autre satellite sur le Banné en étroite collabo-

831



Séance du 18 décembre 2013 Journal des débats – N° 20

ration notamment avec la buvette du foot  – si j'ose le dire 
ainsi –  à Porrentruy, la confirmation de collaboration avec 
l'Université de Fribourg et l'engagement du CEFRI pour une 
antenne dans le Jura de recherches en termes paléontolo-
giques.  Tous ces éléments se mettent en place, se coor-
donnent mais, effectivement, ils sont sous l'éteignoir parce 
qu'on ne parle plus que du site ou des difficultés de commu-
nication ou encore  – je ne sais pas quoi –  de la couleur du 
bureau de la directrice de la fondation...  pour aller jusque 
dans les derniers détails. 

Il n'y a donc aucune velléité de cacher quoi que ce soit. 
Nous avons maintenant décidé qu'en janvier, en étroite col-
laboration avec la commune et après discussion également 
avec le Gouvernement, nous nous positionnerons définitive-
ment sur la possibilité d'aller sur le site actuel parce qu'il faut 
voir  si  c'est  réellement  réalisable,  pour  toutes  sortes  de 
questions pragmatiques (l'échelle des pompiers, je vous en 
passe). Ce n'est pas faute d'étudier tous les détails. 

D'autre part, concernant les deniers publics, ils sont véri-
fiés à chaque fois par le conseil de fondation. On pourra en 
discuter au moment des comptes parce qu'il n'y a pas de 
données à cacher ou à mettre sous le tapis. On en discute-
ra.

Concernant le crédit d'étude, on en parlera également en 
début d'année prochaine. Je ne crois pas que c'est une sur-
prise.  Par  contre,  il  faut  voir  ce  qu'on  entend  par  crédit 
d'étude. Il ne s'agit pas de faire une nouvelle demande de 
crédit d'étude pour voir où on ira. Il s'agit de dire : si on va là, 
voici un plan financier, voici ce qui est attendu des pouvoirs 
publics, voici ce qui peut être attendu du partenariat privé et 
ce qui est attendu de la Confédération. 

Donc, je vous demande encore un petit peu de patience 
parce que.. à force... mais je comprends parce que si l'impa-
tience est de voir le musée se construire, je vous en suis in-
finiment reconnaissante. Si l'impatience est de dire que les 
choses sont mal menées, c'est un petit peu plus délicat et la 
fondation  s'en  expliquera.  Mais  je  ne  crois  pas que c'est 
votre intention. Je crois que c'est plutôt de dire : comment 
on s'y prend pour arriver à mener ce projet d'envergure pour 
Porrentruy, pour l'Ajoie et le Jura ? 

M. Gabriel Schenk (PLR) : Je suis satisfait. 

Enquête de la commission de la concurrence sur la li-
bre-circulation des notaires

M. Vincent Wermeille (PCSI) : En mars dernier, la com-
mission de la concurrence a ouvert une enquête, au sens de 
la loi sur le marché intérieur, portant sur la libre-circulation 
des notaires.

Suite à cette enquête, la Comco recommande que les 
cantons reconnaissent les formations des notaires indépen-
dants. En fait, elle recommande la libre-circulation des no-
taires. 

En vertu du droit cantonal, les notaires suisses n'ont pas 
la possibilité de faire reconnaître leur certificat dans un autre 
canton. Leur activité est donc limitée au territoire d'un seul 
canton. 

En revanche, les notaires en provenance de l'Union eu-
ropéenne peuvent requérir, sur la base de l'Accord sur la li-
bre-circulation, la reconnaissance de leurs qualifications pro-
fessionnelles en Suisse, ce qui aboutit  en quelque sorte à 
une discrimination à l'envers pour les notaires suisses. 

Dès  lors,  nous  demandons  au  Gouvernement  ce  qu'il 
pense des conclusions de l'enquête de la commission de la 
concurrence et s'il est d'avis que la sécurité des transactions 
pourrait être touchée. Je le remercie de sa réponse. 

M. Charles Juillard, ministre de la Justice : En effet, je 
crois que c'était durant le mois d'août ou septembre dernier 
que la commission de la concurrence a procédé à une con-
sultation sur la base de ses constatations, voulant assimiler 
la profession de notaire à une profession qui serait soumise 
à la loi sur le marché intérieur, ce qui, ainsi, militerait en fa-
veur  d'une  libre-circulation des  notaires  à  travers le  pays 
sans restriction possible de la part des cantons.

Or, le Gouvernement s'est montré opposé à cette façon 
de voir, et il l'a dit à la commission de la concurrence, pour 
plusieurs raisons.

La première, c'est que, fort d'un avis de droit émis par la 
Faculté de droit de l'Université de Lausanne qui arrive à la 
conclusion que la profession de notaire n'est pas une pro-
fession soumise à autorisation, au même titre par exemple 
que les médecins ou les physiothérapeutes, mais que c'est 
une profession soumise à concession. C'est une nuance as-
sez fondamentale dans la mesure où qui dit concession dit 
exercice d'une partie du pouvoir de l'Etat. Et c'est vrai qu'un 
notaire est un agent de l'Etat qui agit en son nom et qui, en 
apposant son sceau qu'il reçoit spécialement de l'Etat canto-
nal en l'occurrence, atteste que les actes qui ont été faits et 
passés par-devers lui sont conformes à la loi, ce qui  – et, là, 
vous avez raison –  offre une garantie essentielle pour le 
client de ce notaire, qu'il soit vendeur ou acheteur. Mais, en 
principe, on essaie toujours de protéger la partie dite la plus 
faible, à savoir l'acheteur qui pourrait être mis en situation 
difficile  si,  par  exemple,  des  faits  juridiques  liés  au  bien-
fonds  qu'il  aurait  acquis  auraient  été  cachés  à  l'acheteur 
(servitudes, gages, etc.), de sorte qu'il faut connaître le ter-
rain, il faut connaître le travail qui est fait dans les différents 
cantons pour pouvoir assurer cette garantie pour le client de 
tous les jours.

Et c'est pour ces deux raisons-là que le Gouvernement 
jurassien a estimé qu'il n'était pas opportun d'ouvrir la libre-
circulation des notaires à l'ensemble de l'espace suisse ni, 
en plus, à l'espace européen.

Pour l'instant, nous n'avons pas de nouvelles de la part 
de la Confédération ni de la Comco mais nous restons sur 
ces positions. 

M. Vincent Wermeille (PCSI) : Je suis satisfait. 

Annulation,  par  le  Tribunal  cantonal,  du  plan  spécial 
pour la DCMI «Grosse Fin Ouest» de Soyhières

M. Emmanuel Martinoli (VERTS) : La Cour administra-
tive a annulé le plan spécial, approuvé par le Service du dé-
veloppement  territorial  (SDT),  concernant  la  décharge  de 
Soyhières, dénommée la «Grosse Fin Ouest». Ce plan spé-
cial n'est pas conforme au droit fédéral.

Selon la Cour, ce plan spécial n'était pas une modifica-
tion mineure du plan directeur cantonal (PDC). Il s'agissait 
d'une décharge de 1 million de m3, avec le passage de cin-
quante camions par jour pendant seize ans. Pour le Service 
du  développement  territorial,  c'était  une  modification  mi-
neure du PDC. 
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Pour les mêmes raisons, je vous le rappelle, le Tribunal 
fédéral avait annulé le plan spécial concernant le projet de 
circuit  automobile  de Vendlincourt :  plan spécial  non  con-
forme au PDC.

C'est grâce à la vigilance des citoyennes et des citoyens 
et des mouvements de protection de l'environnement que de 
graves dérives ont pu être évitées à Vendlincourt comme à 
Soyhières. 

Mes questions : 
– Comment est-il possible que le Service du développement 

territorial  ait  considéré la création d'une décharge d'une 
dimension aussi importante, avec des impacts aussi con-
séquents sur l'environnement, comme un changement mi-
neur du plan directeur cantonal ?

– Peut-on espérer qu'à l'avenir des projets aussi importants 
soient examinés avec plus de soin et qu'on leur accorde 
l'importance qu'ils ont vraiment ?

– Enfin, avant de relancer le projet, comme le SDT l'a déjà 
annoncé, ne faudrait-il pas attendre la révision de l'ordon-
nance fédérale sur le traitement des déchets, révision en 
cours et dont il faudra tenir compte ?
Merci pour votre attention et pour vos réponses. 

M. Philippe Receveur,  ministre  de l'Environnement  et 
de l'Equipement :  Oui,  l'arrêt  de la Cour administrative du 
Tribunal  cantonal  a  considéré  que  le  projet  auquel  vous 
faites référence ne pouvait pas être assimilé à une modifica-
tion mineure, quand bien même les études faites concernant 
le projet,  quand bien même le fait  qu'il  s'agissait d'un site 
déjà existant, d'une extension, ont conduit le service à faire 
une analyse différente. Il y a bien d'autres critères qui ont 
été pris en compte dans l'analyse aussi.

Vous savez, Monsieur le Député, quand l'administration 
est nantie d'un dossier, elle se livre à une analyse de la si-
tuation qui tient compte de l'ensemble des circonstances et 
des critères. Il peut arriver parfois qu'elle se trompe. Il peut 
arriver parfois que nous nous trompions tous, de bonne foi, 
dans un contexte que la justice, après coup, vient définir de 
manière précise. Ceci pour dire qu'on est toujours plus malin 
après qu'avant.

Nous avions fait l'expérience, en son temps, d'un projet 
de grande infrastructure du côté de Vendlincourt, pour lequel 
la pratique qui était suivie jusque-là par les cantons romands 
a été celle du canton du Jura, pour lequel le promoteur a fait 
tout ce que les pouvoirs publics lui ont demandé, avec l'ac-
cord de la commune et du Canton. Mais, à la fin, quand mê-
me, le Tribunal,  en toute indépendance,  a estimé qu'il  se 
justifiait d'inscrire au plan directeur cantonal un projet com-
me celui-là.

Ici,  c'est  un  peu  la  même chose.  C'est  ce  que  nous 
considérons être une évolution de la situation, dont nous al-
lons naturellement tenir compte sans émettre la moindre cri-
tique envers le jugement rendu par la Chambre administra-
tive, en tout souveraineté et indépendance. Et l'administra-
tion, le Département, le Gouvernement vont s'y plier. Nous 
allons reprendre cet objet qui tiendra compte de l'ensemble 
des considérants émis par la Cour, dont je n'ai pas encore 
connaissance  dans  le  détail,  qui  peut-être  font  référence 
aussi à la révision en cours de l'OTD, dont nous allons aussi 
tenir compte. 

Aujourd'hui, il est difficile de dire quel sera l'avenir de ce 
dossier. Sera-t-il repris tel quel sur place, en un autre en-
droit ? L'ensemble de la situation devra être réexaminé à la 

lumière des précisions fournies par l'arrêt de la Chambre ad-
ministrative.  C'est  la seule chose que je puisse vous dire 
pour  l'instant  mais,  au  fond,  ce  n'est  pas  des  moindres : 
nous allons donner suite à cet arrêt. 

Je voudrais souligner encore une chose. Quand on exa-
mine la chose sous l'angle juridique, on arrive bien entendu 
à cette conclusion. Il faut savoir aussi que le projet dont il est 
question ici a subi une annulation pas pour tous les motifs 
d'opposition  qui  ont  été  apportés à son encontre,  que ce 
projet faisait quand même suite à une demande de la com-
mune, à l'intérieur de laquelle une majorité populaire, démo-
cratique, s'est exprimée et qu'au fond, il n'était pas question 
de «bon vouloir» ou peut-être d'«envie de faire ceci ou cela» 
mais bien de donner suite à une demande sérieuse, ce que 
nous pensons avoir fait et qu'il s'agira de reprendre dans le 
sens des considérants du Tribunal. 

M. Emmanuel Martinoli (VERTS) : Je suis partiellement 
satisfait. 

Montant de l'impôt frontalier dû par la France aux can-
tons

M. Didier Spies (UDC) : C'est par la presse et grâce à 
un ministre vaudois que l'on doit apprendre que la France 
devrait encore à la Suisse presque un demi-milliard sur l'im-
pôt frontalier pour 2012 et 2013.

Suite à la divulgation de cette information, nous pouvions 
également lire les conséquences pour notre Canton. Environ 
17 à 18 millions de francs que la France doit au Jura et, sur-
tout, aux communes jurassiennes. 

L'accord de 1983 prévoit que la rétrocession se fait au 
plus tard le 30 juin. D'où ma question : est-ce que des com-
munes jurassiennes ont des problèmes de liquidités à cause 
de l'argent  manquant dans leurs caisses et  est-ce que la 
France  devra  également  s'acquitter  d'un  intérêt  moratoire 
depuis  le  1er juillet,  comme  les  contribuables  jurassiens 
doivent le faire quand ils ont du retard pour payer leurs im-
pôts ? Je remercie le Gouvernement pour sa réponse. 

M. Charles Juillard, ministre des Finances : Le Gouver-
nement  jurassien n'a  pas attendu que le ministre vaudois 
des finances s'agite, comme il a l'habitude de le faire pour 
attirer l'attention sur lui de temps en temps dans la presse, 
pour s'inquiéter du versement par la France de l'impôt, ou 
plutôt de la rétrocession de ce que la France doit verser à la 
Suisse au titre de ce qu'on appelle injustement l'impôt des 
frontaliers.

Toutefois, nous sommes intervenus à plusieurs reprises 
auprès de l'Administration fédérale des finances pour savoir 
ce qu'il  en était,  où nous en étions.  Nous  savons depuis 
maintenant une dizaine de jours que l'ordre de paiement a 
été signé à Paris mais, entre Paris et Berne, vous savez qu'il 
n'y a plus de TGV direct et que ça prend un peu de temps 
avant que cet argent arrive ! Et, hier matin, cet argent n'était 
pas encore arrivé à Berne. Et vous savez qu'ensuite, c'est 
l'administration fédérale qui  fait  la distribution et qui verse 
sur  les  comptes-courants  que  les  cantons  concernés  ont 
avec la Confédération. 

Donc, à ce jour, nous n'avons évidemment pas encore 
reçu cet argent et nous espérons vraiment le recevoir avant 
Noël. 
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Alors, est-ce que c'est la cause des difficultés de liquidi-
tés de certaines communes ? Peut-être, sans doute, je n'en 
sais rien; apparemment pas toutes à voir aussi la presse de 
ces derniers jours, et tant mieux. 

Mais en ce qui concerne l'accord de 1983 que vous ci-
tez, c'est vrai qu'il prévot que le versement se fait en prin-
cipe avant le 30 juin. Depuis que je suis au Gouvernement, 
je ne me souviens pas avoir vu arriver cet argent avant le 30 
juin mais plutôt au courant du mois d'août, septembre, une 
fois au mois de novembre. C'est pour ça que nous avions 
bon espoir que cet argent arriverait. Nous avons encore bon 
espoir que cet argent arrive encore cette année mais il est 
vrai que s'il n'arrive pas avant le 23, nous aurons de la peine 
à le verser dans les caisses communales encore cette an-
née. Nous ferons diligence dès que nous le recevrons mais, 
avant, nous devons aussi faire un calcul sur la base de ce 
qui nous est distribué par la Confédération. Nous le ferons le 
plus rapidement possible.

Mais l'accord de 1983 ne prévoit pas d'intérêt moratoire. 

M. Didier Spies (UDC) : Je suis satisfait. 

Possibilité de déposer plainte pénale par internet
M. Yves Gigon (PDC) : Depuis le 10 décembre, les Vau-

dois  peuvent  déposer  plainte  pénale  en  ligne  via  internet 
pour des petites infractions courantes, soit vols simples, vols 
de vélos, dommage à la propriété ou perte de documents 
d’identité. Le but est double : simplifier les procédures pour 
le plaignant et surtout alléger le travail des forces de l’ordre. 
Elles ont dès lors plus de temps pour se consacrer à des 
choses plus importantes et à la grande criminalité.

Au vu de l’exemple vaudois,  je remercie le Gouverne-
ment de répondre aux questions suivantes : 
– La possibilité de déposer plainte pénale via internet a-t-

elle été envisagée au Jura ?
– Est-ce que ce système permet véritablement d’alléger le 

travail des forces de l’ordre ?

M. Charles Juillard, ministre de la Police : Il y a un pro-
jet sur le plan national, qui s'appelle «e-police», c'est-à-dire 
que l'ensemble des polices de Suisse se sont mises d'ac-
cord pour développer en commun des applications informa-
tiques et ainsi faire des économies d'échelle pour éviter que 
chaque canton, de son côté, développe ses propres applica-
tions. Aussi, avec le nouveau Code de procédure, nous al-
lons même étendre, à la demande des magistrats, des déve-
loppements  d'applications  qui  seront  aussi  valables  pour 
l'ensemble des autorités judiciaires.

Nous sommes au début de ces différents travaux et  il 
avait été admis par l'ensemble des cantons que chacun ne 
développerait pas, de son côté, ses propres applications, y 
compris dans ce domaine.

Alors, nous avons aussi appris par la presse que le can-
ton de Vaud avait fait cavalier seul. Ce dont nous n'avons 
pas tout à fait les informations, c'est de savoir si, réellement, 
on peut déposer une plainte par internet parce qu'il y a un 
problème de signature.  Alors,  des dénonciations,  on peut. 
On peut dénoncer par internet mais, pour cela, il n'y a pas 
besoin d'avoir une application particulière; il suffit d'envoyer 
un courriel au Ministère public, un courriel à la police, pour 
faire une dénonciation puisque celle-ci n'engage pas directe-
ment la personne qui donne l'information. Par contre, une 

plainte, qui est un acte juridique bien particulier, doit être si-
gnée par la personne. Je ne connais pas l'application vau-
doise et si celle-ci inclut ou non une signature électronique, 
ce qui serait la seule solution pour que ces plaintes soient 
véritablement valables dans le cadre de la poursuite pénale. 

Ce que je peux vous dire en tout  cas, c'est  que nous 
avons fait une estimation dans le Jura. Ce sont environ deux 
ou trois plaintes par semaine qui pourraient être concernées 
par la mise en ligne de cette application. 

Or,  vu les coûts  informatiques que génère la  mise en 
conformité de notre actuelle application informatique, nous 
avons pour l'instant renoncé à l'offrir aux citoyens jurassiens. 
Nous préférons que ces gens se déplacent jusqu'au guichet 
pour une ou deux plaintes par semaine. Nous estimons que 
ça ne réduirait pas le temps de présence des agents dans 
les  postes,  là  où  ils  sont  à  disposition  des  citoyens.  Par 
contre,  ça  renchérirait  sensiblement  nous  coûts  informa-
tiques.

Donc,  actuellement,  le  jeu  n'en  vaut  pas  la  chandelle 
pour l'instant mais il  est  vrai  que, quand cette  application 
sera offerte à l'ensemble des polices au travers du projet 
HIP «e-police» sur le plan suisse, nous y participerons bien 
évidemment aussi. 

M. Yves Gigon (PDC) : Je suis satisfait. 

Achat  de  chevaux  franches-montagnes  par  l'Armée 
suisse

M. Edgar Sauser (PLR) : L'écoulement des chevaux is-
sus de l'élevage suisse est de plus en plus difficile, notam-
ment en raison du marasme qui sévit sur le marché euro-
péen des chevaux de loisirs et du franc fort.

Les éleveurs jurassiens sont directement touchés par ce 
problème et en particulier les éleveurs de chevaux franches-
montagnes, l'exportation étant un pilier très important pour 
l'écoulement des jeunes chevaux de trois et quatre ans. 

Nos  éleveurs  sont  donc  très  attachés  au  maintien  de 
tous les autres canaux d'écoulement dans notre pays et l'Ar-
mée suisse en est un puisqu'elle achetait, ces dernières an-
nées, une trentaine de chevaux, dont une partie était fournie 
par les éleveurs jurassiens.  

Le Gouvernement sait-il si l'Armée suisse, suite à sa pro-
fonde restructuration, va encore procéder à des achats de 
chevaux franches-montagnes en 2014 et, si oui, connaît-il le 
nombre de chevaux qui seront achetés et les prix qui seront 
pratiqués ? Je remercie d’avance le Gouvernement pour sa 
réponse.

M. Michel Probst, ministre de l'Economie : Selon les in-
formations dont  dispose le  Gouvernement,  l'Armée suisse 
va continuer à acheter des chevaux l'année prochaine. Nous 
espérons que les  années futures seront  aussi  bénéfiques 
pour ces achats.

Selon les informations qui nous ont été transmises, no-
tamment par le Dr Montavon, les prix d'achat devraient se 
situer, l'année prochaine, au même niveau que cette année. 

Je tiens aussi à vous dire que, lors de la récente visite 
du président de la Confédération, nous avons pu en discu-
ter. M. Ueli Maurer nous a donné la garantie que, pour l'an-
née prochaine  – et, encore, une fois, nous espérons pour 
les années à venir –  des chevaux continueront à être ache-
tés. 
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Le Gouvernement va continuer à suivre ce dossier et in-
tervenir aux côtés de la Fédération suisse du franches-mon-
tagnes,  qui  l'a  également  fait  de  son  côté,  auprès  de  la 
Confédération et des services concernés. 

M. Edgar Sauser (PLR) : Je suis satisfait. 

Rapport du SECO sur les frontaliers
M. Damien Lachat (UDC) :  Le SECO vient de publier 

une étude qui se nomme «Frontaliers et franc fort : consé-
quences et mesures d'accompagnement».

Le Canton a participé au rapport et ses conclusions sont 
les suivantes :

Premièrement, le phénomène du franc fort et les effets 
liés  au  taux de change sont  marginaux et  n'ont  que  peu 
d'impacts dans le Jura. 

Deuxièmement, à cause de la libre-circulation des per-
sonnes, la concurrence devient toujours plus vive en raison 
de l'offre abondante de travailleurs en provenance de Fran-
ce. 

Troisièmement,  ceux qui  pâtissent  de la  hausse de  la 
concurrence sont les personnes plus âgées, celles qui ont 
une santé fragile, et les chômeurs de longue durée. De plus, 
le  Canton  observe  une  pression  salariale  chez  les  tra-
vailleurs  qualifiés  car  les frontaliers  sont  prêts  à accepter 
des salaires relativement plus faibles. 

Dernier point, et pas des moindres, le Canton soupçonne 
que les frontaliers remplacent la main-d'œuvre locale. Ces 
soupçons se fondent sur les déclarations d'employés d'en-
treprises industrielles ainsi que sur les statistiques de l'OFS, 
qui indiquent que le nombre de frontaliers dans le Canton a 
augmenté plus fortement que le nombre de postes. 

Il y a tout juste deux ans, j'avais déjà fait part de ces pro-
blèmes au Gouvernement, qui avait fait la sourde oreille, et 
proposé, dans une motion, qu'il n'y ait plus d'aide de l'Etat 
sans  la  garantie  de  l'engagement  d'un  minimum  de  tra-
vailleurs  locaux,  proposition  qui  n'avait  malheureusement 
pas trouvé une majorité.  

Ma question est donc simple : avec toutes ces observa-
tions faites par le Canton lui-même et que le Gouvernement 
semble découvrir, va-t-il continuer à faire des cadeaux fis-
caux et subventionner les entreprises qui ne jouent pas le 
jeu et engagent toujours plus de frontaliers ? Je remercie le 
Gouvernement pour ses éclaircissements.

M. Michel  Probst,  ministre  de  l'Economie :  J'aimerais 
tout d'abord rappeler que le rapport du SECO a été rédigé 
en réponse au postulat du conseiller national Favre, que les 
informations  ont été données par le Service des arts et mé-
tiers et du travail. Donc, il n'y a pas de découverte, Monsieur 
le Député, en la matière.

Ce rapport explique qu'une étude a analysé de plus près 
les  liens  entre la  croissance du nombre de  frontaliers,  le 
chômage et  l'emploi,  et que tout  cela, finalement, n'a pas 
permis d'identifier en quelque sorte un lien causal entre les 
deux  évolutions.  Car  de  nombreux  autres  facteurs  inter-
viennent, par exemple la formation des chômeurs ou la de-
mande des entreprises pour des postes qui sont très spéci-
fiques.

Au regard du franc fort, le canton du Jura jouit d'un sec-
teur industriel important; l'industrie horlogère y a moins souf-

fert de la cherté du franc que l'industrie des machines et de 
l'électronique. 

Dans  certaines  entreprises,  il  est  observé  parfois  une 
pression sur les salaires  – et, ça, c'est un constat égale-
ment du Service des arts et métiers et du travail; donc pas 
de découverte non plus à ce propos –  du fait de la présence 
de nombreux frontaliers. 

Le Gouvernement rappelle que les frontaliers  – et j'ai eu 
l'occasion de le dire ce matin déjà –  participent au dévelop-
pement de l'économie jurassienne dans de nombreux sec-
teurs, que l'on a aujourd'hui 3,9 % de chômeurs  – je dis tou-
jours qu'un chômeur est un chômeur de trop et qu'il faut tou-
jours essayer de réinsérer ces personnes, c'est ce que nous 
faisons  –   et  que,  dans  certaines  implantations  récentes 
d'entreprises, malgré un marché de l'emploi encore une fois 
assez asséché, on compte plus de 60 % d'indigènes enga-
gés.

L'Etat,  par  sa  commission  tripartite  de  libre-circulation 
des personnes, composée des représentants de l'Etat,  du 
patronat et des syndicats, met en œuvre des moyens, parce 
que c'est elle qui finalement est compétente, par le mandat 
qui  la  lie  à  la  Confédération,  pour  mettre  en  place  des 
moyens  pour  influencer  la  situation.  La  commission  de-
mande à la minorité des employeurs qui versent des salaires 
trop bas de les adapter, ce que fait la majorité d'entre eux. 
Lors de demande de permis frontaliers et si le salaire propo-
sé est trop bas, le SAMT interpelle l'employeur concerné de 
manière systématique. Constatant des salaires abusifs et ré-
pétés, vous le savez déjà mais je vais le répéter, dans le 
secteur de la vente, le Gouvernement, sur proposition de la 
commission tripartite, a mis en place une mesure d'accom-
pagnement par le biais d'un contrat-type de travail impératif, 
qui entrera en vigueur le 1er janvier 2014. Ce CTT permettra 
de combattre les abus.

Pour terminer, on peut rajouter que le rapport du SECO 
constate que les cantons de Genève, de Neuchâtel  et du 
Jura affichent une croissance des salaires légèrement plus 
dynamique (1,2 % à 1,3 %) que les cantons présentant une 
part plus faible de frontaliers. C'est également dans le rap-
port.

La commission tripartite, Monsieur le Député, reste très 
attentive à d'éventuels effets d'éviction de la main-d'œuvre 
résidente par des frontaliers et,  là,  au nom du Gouverne-
ment, je rappelle que la majorité des entreprises reste soli-
dement ancrée dans la région, avec du personnel en majori-
té indigène et  qu'elles fonctionnent  bien.  Aux côtés de la 
commission  tripartite,  l'Etat  continue  à  être  très  attentif  à 
cette situation. 

M. Damien Lachat (UDC) : Je suis partiellement satis-
fait.

Le  président :  Nous  arrivons  à  la  dernière  question 
orale. Je peux donc donner la parole à Monsieur le député 
Vincent Wermeille pour sa seconde question orale. 

Le  Gouvernement  a-t-il  été  victime  d'écoutes  par  la 
NSA ?

M. Vincent Wermeille (PCSI) : Merci, Monsieur le Pré-
sident, pour votre indulgence.

L'année finissant est toujours un moment privilégié pour 
faire le bilan d'une année écoulée et, dans la foulée, pour 
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émettre quelques bonnes résolutions pour l'année à venir. 
Et  je  pense que les présidents  sortants  et  prochainement 
élus du Gouvernement comme du Parlement ne vont pas 
déroger à la règle.

Dès lors, que peut-on retenir de cette année 2013 finis-
sante ? Elle a été marquée par un fait quand même assez 
particulier :  de nombreux chefs d'Etat et de gouvernement 
ont fait l'objet d'écoutes et d'espionnages divers de la part 
notamment des Américains.

Ma question : le président du Gouvernement peut-il nous 
rassurer et nous dire qu'à aucun moment ses membres n'ont 
fait l'objet et ne peuvent être la cible d'écoutes de la part de 
qui que ce soit ? Merci. (Rires.)

M. Michel Probst, président du Gouvernement : Effecti-
vement, je n'ai pas la réponse. Même s'il est vrai que nos 
entretiens sont pour la plupart extrêmement intéressants et 
qu'ils pourraient bien sûr intéresser de très nombreuses per-
sonnes, il est clair ici que je ne peux pas vous dire si nous 
avons été mis sur écoute. Si nous l'avions été, nous l'au-
rions évidemment communiqué. Nous espérons bien que ce 
ne soit pas le cas. Nous vous remercions de la question très 
pointue que vous venez de poser (rires) mais nous ne pou-
vons pas vous apporter de réponse plus détaillée que celle-
là. 

M. Vincent Wermeille (PCSI) : Je suis partiellement sa-
tisfait. (Rires.)

9. Rapport du Gouvernement sur les affaires extérieu-
res pour l’année 2012

Le président : Je tiens juste à vous rappeler que ce rap-
port sera introduit par le représentant du Gouvernement, sui-
vi  du rapporteur  de la  commission,  ensuite  des représen-
tants des groupes et de la discussion générale. Ce rapport 
n'est pas sanctionné par un vote. Je donne la parole mainte-
nant directement au représentant du Gouvernement, Mon-
sieur le ministre Michel Probst.

M. Michel Probst, président du Gouvernement : Le rap-
port que nous discutons aujourd’hui est le second à être trai-
té par le Parlement dans le cadre de la «Convention relative 
à la participation des parlements cantonaux à l’élaboration, 
la ratification, l’exécution et la modification des conventions 
intercantonales et des traités des cantons avec l’étranger», il 
s'agit de la Convention sur la participation des Parlements, 
la CoParl.

Je rappelle ici également que ce rapport n'est pas celui 
du Service de la coopération ou du Département de l'Econo-
mie et de la Coopération mais bien le rapport du Gouverne-
ment.

Un Gouvernement  du  reste très impliqué  dans  les  af-
faires extérieures, ainsi qu’en atteste  le tableau de la page 
7. Je ne vais pas vous relire des pages très circonstanciées 
et, pour certaines d'entre elles, très détaillées du rapport. Fi-
nalement, cette implication n'est pas étonnante. En effet, au-
jourd’hui, la conduite des affaires publiques, au sein d'une 
collectivité comme le Jura, ne peut plus se concevoir sans 
relations étroites avec l'extérieur. Une part toujours plus im-
portante de notre action se déroule désormais hors du Jura. 
L'importance des relations extérieures est indéniable. Il faut 
aussi garder à l'esprit, en analysant le tableau de la page 7, 
que les relations extérieures des ministres impliquent aussi 

fortement  l'administration  qui  doit  préparer  les dossiers  et 
assurer le suivi des décisions. Il faut savoir que, pour prati-
quement chaque conférence intercantonale ou transfronta-
lière, il y a un pendant administratif. 

Dans le domaine des relations extérieures, l'année 2012 
a été riche ainsi qu’en témoigne le présent rapport, que je ne 
vais pas détailler. Vous observerez que la part du rapport ré-
servée aux coopérations de proximité est importante, ce qui 
montre bien l’importance que ce type de coopération a pour 
le  Jura.  Cela  n’est  évidemment  pas  une  surprise  si  l’on 
prend en compte la réalité géographique de notre Canton, 
dont les frontières avec la France sont plus importantes que 
celles avec le reste de la Suisse.  

S’il  fallait faire un choix, je dirais que 2012 a été mar-
quée,  au plan des relations extérieures dans le  Jura,  par 
deux évolutions réjouissantes et porteuses d'avenir : d'une 
part la mise en place d'une structure dédiée à la mobilité des 
jeunes et, d'autre part, la conclusion d'un accord général de 
partenariat entre le Département de l'Economie et de la Co-
opération et la Fondation rurale interjurassienne (FRI).  

La mobilité des jeunes d’abord. Le Gouvernement juras-
sien est  convaincu que la  participation  des jeunes Juras-
siennes et Jurassiens à des programmes de mobilité est un 
atout pour celles et  ceux qui se préparent à entrer sur le 
marché de l'emploi après leur formation, notamment par le 
fait  que ces programmes sont souvent  couplés avec l'ap-
prentissage d'une langue étrangère. Il est inutile d’insister ici 
sur le fait que, de nos jours, la maîtrise des langues, et en 
particulier de l'allemand et de l'anglais, est sans conteste un 
atout pour la recherche d’un emploi.  Cela est  particulière-
ment vrai dans le Jura situé à proximité de la métropole bâ-
loise. La structure qui a été mise en place vise à intégrer 
pleinement la mobilité des jeunes dans les dispositifs juras-
siens de formation et  d'insertion professionnelle et, ce, en 
collaboration avec les partenaires concernés du secteur de 
la formation professionnelle, de la jeunesse, de l'économie 
et de l'emploi.  

La seconde évolution à noter en 2012 concerne une en-
tente encadrant la collaboration entre la Fondation rurale in-
terjurassienne et  le  Service de la coopération pour la pé-
riode 2012-2015.   Cette entente porte sur les domaines et 
projets suivants : 
– financement et suivi de trois projets INTERREG initiés par 

ou impliquant la FRI;
– mise en œuvre et suivi  du projet  «LOCFOOD» dans le 

cadre du programme INTERREG IVc, un projet d’échan-
ges d’expériences dans le domaine des produits du ter-
roir,  impliquant  treize  régions  européennes  en  prove-
nance de neuf pays;

– participation de la FRI aux programmes de stages et d'é-
changes dont je viens de parler;

– accueil de la Franche-Comté en tant qu'hôte d'honneur en 
2013 dans le cadre du Concours suisse des produits du 
terroir. 
Cette double évolution est réjouissante à plus d'un titre. 

Tout d'abord, elle concerne, directement ou indirectement, la 
jeunesse jurassienne à laquelle il est tout à fait logique d'ac-
corder une attention soutenue. Ensuite, elle touche à un do-
maine, l'agriculture, que l'on peut parfois penser à l'abri des 
contingences de la politique extérieure. La conclusion d'un 
accord avec la Fondation rurale interjurassienne montre bien 
qu'aujourd'hui il n'est plus d'activités qui ne soient pas tou-
chées par  la  dimension  internationale des  affaires écono-
miques et sociales. 
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L'année 2012 a aussi été marquée par le traitement, au 
Parlement, de la motion no 1027 «Passons à l'acte, suppri-
mons le Service de la coopération». Les débats ayant  eu 
lieu lors de l'examen de cette motion ont montré qu'il existe 
encore bien des confusions quant aux objectifs assignés au 
Service de la coopération et aux prestations qui en sont at-
tendues. Un des rôles du rapport dont il est question aujour-
d’hui est de renseigner au mieux le Parlement jurassien sur 
les tenants et aboutissants de la politique extérieure juras-
sienne et d'en montrer la pertinence et la cohérence. 

Il est totalement illusoire de vouloir conduire une telle po-
litique sans le soutien d'un appareil administratif. L'action du 
Service de la coopération ne se résume pas  – et de loin – 
au suivi des projets jurassiens au Cameroun, suivi qui mobi-
lise 20 % d'un équivalent plein temps, mais bien dans l'ac-
compagnement  des  collaborations  intercantonales,  trans-
frontalières et interrégionales ainsi que dans la mise en œu-
vre de la politique de mobilité des jeunes. 

Ainsi  qu'en  atteste  le  rapport,  les  relations extérieures 
occupent donc une place toujours plus importante dans l'ac-
tion d'un Etat tel le Jura. Or, ces relations se préparent, s'or-
ganisent et se cultivent à un niveau politique bien sûr mais 
aussi à un niveau administratif. Les dossiers traités au titre 
des relations extérieures, en premier lieu au sein des confé-
rences intercantonales, sont toujours plus complexes et né-
cessitent un appui technique et des expertises. 

Voilà, Mesdames et Messieurs les Députés, ce que je te-
nais à souligner succinctement, au nom du Gouvernement, 
par rapport à la présentation du rapport 2012 des affaires 
extérieures. 

Je tiens bien sûr ici à remercier le président de la com-
mission des affaires extérieures, la secrétaire ainsi que les 
membres de la commission pour le travail fourni.

M. Maurice Jobin (PDC),  président  de la  commission 
des affaires extérieures : Se référant à l’article 3 de la Con-
vention du 1er mars 2011, régie par la Coparl, je vous pré-
sente, au nom de la commission des affaires extérieures, le 
rapport  du  Gouvernement  s’agissant  des  affaires  exté-
rieures.

Son champ d’activité  est  multiple  avec,  à  la  clef,  des 
conventions  intercantonales  établies,  des  traités  adoptés 
avec les cantons et avec l’étranger. Je cite la coopération in-
tercantonale, la coopération transfrontalière, la coopération 
interrégionale, la mobilité des jeunes, l’aide au développe-
ment, qui sont les chapitres développés dans le rapport du 
Gouvernement. 

Au travers du rapport, on peut constater l’importance, en 
Suisse, des relations intercantonales et à l’extérieur de nos 
frontières. Ce rapport nous donne l’occasion de faire une ré-
trospective des affaires extérieures traitées par notre Can-
ton. On peut se réjouir de ces collaborations accrues; c’est 
une bonne occasion de se désenclaver. 

Dans le domaine des relations extérieures, l’année 2012 
a été marquée par une intense et fructueuse activité. 

Sur l’échiquier romand, sur le plan intercantonal ou au-
delà de nos frontières, même petit, nous avons notre place, 
nous avons notre rôle à jouer. Les enjeux sont importants. 
Nos ministres l’ont compris. 

L’influence d’un élu dans des réseaux extracantonaux se 
mesure  et  est  bénéfique dans  l’avancement  d’un dossier, 
d’un projet ou d’une étude. C’est une chance, une émulation 

pour nos ministres d’apporter une pierre à l’édifice romand 
ou au-delà. C’est un investissement qui leur demande beau-
coup de temps. 

On se rend compte également que cela à aussi un coût 
pour la République. Toutefois, nous sommes conscients que 
le Gouvernement se bat, à chaque fois, pour placer le Jura 
au  mieux  dans  le  concert  intercantonal,  voire  national,  à 
moindres frais. 

Les membres du Gouvernement sont très impliqués et 
très actifs au sein des conférences nationales,  intercanto-
nales ou régionales. Leurs objectifs sont la défense des inté-
rêts jurassiens. 

Nous sommes conscients que les membres du Gouver-
nement  jouent  pleinement  la  mission  d’ambassadeur  de 
l’Etat jurassien, à un haut niveau de compétence. Le conte-
nu du rapport le prouve; il est de bonne cuvée.

Je relève que Mme Elisabeth Baume-Schneider préside 
le Centre suisse de coordination pour la recherche en édu-
cation; elle préside également la Fondation «Education 21», 
la Conférence intercantonale de l’Instruction publique de la 
Suisse romande et du Tessin (CIIP) ainsi que comités stra-
tégiques HES-SO, HE-ARC et HEP-BEJUNE. 

M. Michel Thentz préside la Conférence latine des Af-
faires sanitaires et sociales (CLASS).

M.  Charles  Juillard  préside  la  Conférence  latine  des 
chefs de départements de Justice et Police (CLDJP); il pré-
side  également  le  Concordat  créant  une  Autorité  de  sur-
veillance LPP et des fondations de Suisse occidentale (AS-
SO).

M. Michel Probst préside la Conférence des chefs de dé-
partement  de  l’Economie  publique  de  Suisse  occidentale 
(CDEP-SO).

M.  Philippe  Receveur  préside  la  délégation  suisse  au 
Congrès des pouvoirs locaux et régionaux au sein du Con-
seil de l’Europe.

Je précise également qu’au sein de cinq commissions in-
terparlementaires,  l’administration cantonale et  la commis-
sion des affaires extérieures sont très impliquées. 

Dans le futur, nous devons poursuivre l’engagement col-
lectif et, quand l’occasion se présente, prendre une part ac-
tive aux travaux, voire présider l’une ou l’autre commission 
ou conférence. 

Mesdames et Messieurs les Députés, cela a du sens de 
se faire connaître, de s’investir au niveau national, intercan-
tonal,  interrégional,  voire transfrontalier.  Nous en sommes 
convaincus. 

En conclusion, les membres de la commission des af-
faires  extérieures  félicitent  et  remercient  les  membres  du 
Gouvernement, leurs chefs de services concernés et impli-
qués dans les affaires extérieures du Canton. Merci de votre 
attention.  

Le président : Comme je l'ai relevé auparavant, ce rap-
port n'est pas sanctionné par un vote; ce point de l'ordre du 
jour est clos.
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10. Interpellation no 815
Gens du voyage : interrogations à Courgenay, Bure 
et sur une solution provisoire intercantonale
Yves Gigon (PDC)

Il n'existe aucune loi obligeant les cantons à mettre à dis-
position une surface minimale pour les gens du voyage. Le 
Conseil  fédéral,  appuyé  par  le  Tribunal  fédéral,  demande 
toutefois  que  les  besoins  spécifiques  de  cette  population 
soient pris en compte dans l'aménagement du territoire. 

Face à ce constat, il manque en Suisse des dizaines de 
places de transit et de stationnement. La situation est parti-
culièrement problématique en Suisse romande notamment. 
Un concordat intercantonal  est  en discussion pour trouver 
une solution  commune.  Vu la  situation,  Neuchâtel  a  créé 
une aire, mais provisoire, dans l'attente du concordat. 

Au vu des informations données par le Gouvernement 
suite  aux nombreuses interventions parlementaires sur ce 
sujet, on peut résumer brièvement la situation dans le Jura 
de  la  manière  suivante :  la  situation  est  insatisfaisante, 
Courgenay  n'accueille  que  les  gens  du  voyage  d'origine 
suisse, une aire existe au bord de l'autoroute à Bassecourt, 
des  discussions  sont  en  cours  avec  un  propriétaire  pour 
trouver une solution définitive. A ce stade, on peut relever 
que des bruits courent que la zone de stationnement serait 
prévue à Bure. 

Au vu de ce qui précède, il est nécessaire d'obtenir des 
précisions et il est demandé au Gouvernement de répondre 
aux questions suivantes :
1. Vu le concordat en cours de discussions, ne faudrait-il 

pas privilégier une solution avec les cantons voisins ? A 
défaut, ne faut-il pas réfléchir à une solution jurassienne 
uniquement provisoire ?

2. Dans l'attente,  existe-t-il  une convention  avec  le  TCS, 
propriétaire du camping de Courgenay, relative aux mo-
dalités d'accueil des gens du voyage ? Quelles garanties 
sont  données  que seuls  les gens  du  voyage  d'origine 
suisse peuvent être accueillis ?

3. Les bruits qui courent prévoyant une zone de stationne-
ment à Bure sont-ils fondés ? Si oui, est-ce que les auto-
rités communales ont été contactées ?

M. Yves Gigon (PDC) : Je ne vais pas relire et redire ce 
qui a été écrit dans le corps de mon interpellation mais sim-
plement compléter brièvement par quelques éléments.

Comme vous l'aurez compris, je suis quelque peu réti-
cent à investir dans une aire de stationnement pour les gens 
du voyage. Pourquoi ?

Il y a actuellement un concordat intercantonal en cours 
de discussion. On pourrait dès lors attendre la conclusion de 
cette discussion avant de prendre une décision finale et défi-
nitive et de diluer ainsi les coûts avec d'autres cantons.

De plus, vu l'état problématique  – et c'est peu dire –  de 
nos finances, il faut à mon sens prioriser les investissements 
et, vu la situation, une aire de repos de ce style n'est pas, 
pour moi, une priorité. 

De plus,  il  existe  des gens du voyage  d'origine  et  de 
culture différentes. Et, selon l'origine ou la culture, il semble 
difficile  de  faire  cohabiter  des  groupes  différents  sur  une 
même aire de stationnement. On n'évitera dès lors pas des 
campements sauvages, éventuellement sur des terrains pri-
vés. Cela ne réglera pas le problème. 

Finalement, on est en droit  de se poser des questions 
sur le respect des installations qui pourraient être mises à 
leur disposition.

Pour toutes ces raisons, je pense qu'il faut absolument 
privilégier  une  solution  intercantonale  et,  dans  l'attente, 
éventuellement trouver une solution uniquement provisoire, 
sans grands investissements. Le dépôt de la motion no 1075 
de notre collègue Didier Spies pourrait être, dans ce laps de 
temps, un début de solution. 

A ce titre, il est utile, pour la population de Courgenay, 
de connaître les garanties et l'utilisation du camping du TCS, 
au sujet duquel je crois savoir qu'à court terme, ou même 
immédiatement, une autre affectation qu'une aire de station-
nement est en cours de discussion. 

Aussi, il y a de sérieux bruits, pour ne pas dire des hurle-
ments, qui courent prévoyant une zone de stationnement à 
Bure. La population de ce village et des villages avoisinants 
est en droit de s'inquiéter d'un tel emplacement. Cette popu-
lation subit déjà les désagréments de la place d'armes. On 
sait que la présence des gens du voyage peut occasionner 
des effets non désirés pour la population d'un territoire don-
né. 

Ainsi, je demande au Gouvernement de bien vouloir ré-
pondre aux questions suivantes : 
1. Vu le concordat en cours de discussions, ne faudrait-il 

pas privilégier une solution avec les cantons voisins ? A 
défaut, ne faut-il pas réfléchir à une solution jurassienne 
uniquement provisoire ?

2. Dans  l'attente,  existe-t-il  une  convention  avec  le  TCS, 
propriétaire du camping de Courgenay, relative aux mo-
dalités d'accueil des gens du voyage ? Quelles garanties 
sont  données  que seuls  les  gens  du voyage  d'origine 
suisse peuvent être accueillis ?

3. Les bruits et hurlements (comme je l'ai dit) qui courent 
prévoyant  une  zone  de  stationnement  à  Bure  sont-ils 
fondés ? Si oui, est-ce que les autorités communales ont 
été contactées ?
Les habitants de ces villages attendent des réponses. Je 

remercie le Gouvernement pour ses réponses. 

M. Michel  Thentz,  ministre  des  Communes :  Je  tiens 
tout d'abord à remercier le député Yves Gigon d'avoir accep-
té le report d'un mois du traitement de cette interpellation, ce 
qui me permet aujourd'hui d'arriver avec des informations un 
tout petit peu plus consolidées.

Vous disiez à l'instant que cet objet, selon vous, n'était 
pas une priorité. Au vu du nombre de fois où, à cette tribune 
du Parlement, nous avons abordé ce thème, je n'ai pas for-
cément la même appréciation, raison pour laquelle nous in-
vestissons beaucoup de temps et d'énergie à la résolution 
de ce problème, qui n'est pas un problème purement juras-
sien mais véritablement un problème non seulement au ni-
veau romand mais également au niveau suisse, voire euro-
péen.

En préambule à ma réponse, je souhaite affirmer que le 
Gouvernement partage l’appréciation formulée dans l’inter-
pellation no 815, à savoir  – et je crois l'avoir dit à plusieurs 
reprises ici –  que la situation jurassienne en matière d’ac-
cueil des gens du voyage est insatisfaisante et que le Gou-
vernement travaille de manière intensive à trouver des solu-
tions.  Quant  à  la  réponse  aux  trois  questions  posées,  le 
Gouvernement tient au préalable à corriger une imprécision 
au sujet  d'une  des affirmations.  Vous parlez,  Monsieur  le 
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Député, d'un concordat discuté entre les cantons latins, au-
quel vous vous référez dans votre texte et dans votre déve-
loppement.

En  2012,  suite  aux  nombreux  campements  sauvages 
constatés dans les cantons romands, la Conférence latine 
des chefs de département de Justice et Police (CLDJP), pré-
sidée par mon collègue Charles Juillard, a réaffirmé (en au-
tomne 2012) la volonté commune que chaque canton dis-
pose d'au moins une aire d'accueil officielle pour les gens du 
voyage étrangers. C'est précisément l'outil  le plus efficace 
pour  éviter  la  prolifération  de  campements  sauvages.  En 
même temps, la CLDJP a créé un groupe de travail intercan-
tonal dans le but précis d'harmoniser les pratiques d'un point 
de vue juridique pour l'occupation de terrains, tant les aires 
officielles,  que les terrains publics ou privés. Cela n'a pas 
abouti  à un concordat mais à des recommandations,  vali-
dées le 31 octobre 2013, à l'intention des cantons. Je réitère 
ici mon affirmation : il n'y a pas de concordat entre les divers 
cantons mais la volonté d'avoir une politique commune en 
matière d'accueil des gens du voyage. Il faut, à notre avis, 
en effet que ceux-ci soient traités avec les mêmes égards et 
qu'il n'y ait pas la possibilité en quelque sorte de mettre en 
œuvre de la  concurrence entre les cantons  pour  l'accueil 
des gens du voyage. Vous le savez probablement, pour cha-
que caravane qui est accueillie dans les cantons, il est en-
caissé  un  certain  montant;  si  ces  montants  diffèrent  d'un 
canton à l'autre, il y aura inévitablement concurrence entre 
les cantons; si je suis moins cher que mon voisin, je vais 
alors attirer plus de gens du voyage. Ce texte a véritable-
ment  comme objectif  d'harmoniser  les pratiques  entre les 
cantons de manière à stabiliser cette problématique. 

Le  traitement  de  la  motion  no  1075  nous  permettra 
d’aborder plus en détail ces recommandations. Nous y re-
viendrons donc. 

Il convient par conséquent de corriger également l'affir-
mation au sujet du canton de Neuchâtel, qui a officialisé la 
situation provisoire actuelle. Le fait que l'aire soit provisoire 
n'a pas de lien avec les travaux de la CLDJP. En effet, le 
canton de Neuchâtel effectue précisément les mêmes tra-
vaux que le canton du Jura pour la création d'une aire d'ac-
cueil officielle. Je le répète : il s'agit ici, pour chaque canton, 
de mettre en œuvre une place d'accueil  pour les gens du 
voyage.  Imaginer  n'en  avoir  qu'une  seule  pour  plusieurs 
cantons, voire pour toute la Suisse romande, serait complè-
tement contraire à la logique même d'accueil des gens du 
voyage puisque ceux-ci ont la volonté d'avoir la liberté d'aller 
où  ils  veulent.  Nous  ne  pouvons  pas   –  et  vous  l'avez 
d'ailleurs affirmé dans votre développement tout à l'heure – 
imaginer une énorme place pour toute la Suisse romande, 
qui  verrait  l'obligation  d'accueillir  des  gens  du  voyage  en 
provenance de pays différents puisque, vous l'avez affirmé, 
il n'est pas possible de les accueillir dans le même endroit 
car leurs us et coutumes sont différents. 

Le préambule de l’interpellation no 815 répond déjà par-
tiellement à la première question s'agissant d'une solution 
provisoire ou définitive avec les cantons voisins. En raison 
du nombre de convois qui transitent par les cantons latins, il 
apparaît totalement insuffisant d'envisager une aire d'accueil 
intercantonale,  jurassienne  et  neuchâteloise  par  exemple. 
Cette solution serait plus faible que la solution provisoire ju-
rassienne effective jusqu'à cet automne et, par conséquent, 
les occupations illicites de terrains privés seraient grandis-
santes. L'objectif de créer une aire d'accueil officielle est jus-
tement de limiter, voire de régulariser, les occupations illi-

cites qui posent tant de problèmes. Donc, il faut que nous 
réglions ce problème pour temporiser ou limiter le nombre 
de problèmes. 

Je faisais allusion à l'instant à la solution provisoire de 
Bassecourt. Le Gouvernement vous informe, à ce propos, 
que le Service des infrastructures a obtenu les autorisations 
nécessaires du DETEC en novembre 2013 pour débuter les 
travaux de réalisation de l'aire de repos de l'A16. Ainsi, les 
travaux débuteront lorsque les conditions climatiques le per-
mettront. L'Etat doit ainsi trouver une nouvelle solution provi-
soire pour le printemps 2014 jusqu'à l'inauguration de l'aire 
d'accueil officielle, dont nous reparlerons tout à l'heure. Plu-
sieurs contacts sont en cours et devraient aboutir à une so-
lution. En effet, on s'est approché de moi pour me proposer 
une solution provisoire. Nous avons maintenant à construire 
ce projet. Nous en sommes au début de cette réflexion par 
rapport à la mise en œuvre d'une solution transitoire. Il faut 
donc respecter une fois de plus les divers partenaires de 
manière à ce que la  construction puisse se faire  dans le 
calme et le respect mutuel. 

En  ce  qui  concerne  la  situation  des  gens  du  voyage 
suisses, il n'existe pas de convention avec le TCS pour le 
camping de Courgenay. Une telle convention n’était pas ren-
due nécessaire sachant que les gens du voyage suisses ne 
posent aucun problème de cohabitation avec les touristes. 
Le camping TCS de Courgenay n'a cependant plus de gé-
rant et  est  fermé depuis  cette  année.  Selon nos informa-
tions, les gens du voyage suisses ont utilisé cette année les 
autres campings jurassiens sans que cela ne pose de pro-
blème et, à ce jour, le Gouvernement n'a pas reçu de re-
quête de la  minorité  nationale.  Aucun problème d'accueil, 
dans les campings jurassiens, des gens du voyage suisses. 
Néanmoins, le Service des communes fera un point de si-
tuation en début d'année 2014 avec la fondation «Assurer 
l'avenir  des gens du voyage suisses».  Mais,  je  le répète, 
ceux-ci n'ont jamais posé le moindre problème dans leur ac-
cueil sur notre territoire. 

S'agissant de la future aire d'accueil des gens du voyage 
étrangers et des bruits qui circulent  – je n'ai pas entendu de 
hurlements, je l'avoue, à ce jour –  sur une zone à Bure, le 
Gouvernement  souhaite  informer  de  l’avancement  de  ses 
travaux. Comme cela était relaté lors de précédentes inter-
ventions  parlementaires,  le  dossier  étant  particulièrement 
sensible et sa réalisation tout autant, de nombreuses étapes 
étaient nécessaires avant de rencontrer les autorités com-
munales concernées. Le 28 novembre 2013, Armasuisse  – 
j'y ai déjà fait allusion ici en disant que c'était notre parte-
naire dans la discussion –  a confirmé la possibilité de négo-
cier une parcelle qui avait été retenue par le Gouvernement. 
Celle-ci se trouve en effet à Bure, à proximité du nœud auto-
routier.  

Les autorités communales de Bure ont eu la gentillesse 
de me recevoir  le 4 décembre dernier en compagnie des 
collaborateurs en charge du dossier au sein de l'administra-
tion jurassienne, c'est-à-dire le Service des communes, le 
Service des ponts et chaussées, le Service de l'économie 
rurale, la Police cantonale ainsi que le Service du dévelop-
pement territorial. C'est la cellule qui travaille sur la résolu-
tion de ce problème importante. La séance que j'ai eue avec 
les autorités communales de Bure avait comme objectifs de 
leur présenter l'état des réflexions en cours et, dès ce mo-
ment-là, de les associer à celles-ci si elles étaient d'accord 
d'entrer en discussion avec nous. Il s’agissait de la première 
étape d’un processus qui pourrait mener à la création d’une 
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aire définitive. A ce stade, les autorités communales de Bure 
ne se sont pas positionnées et, par respect envers celles-ci 
et envers la population du village, il n’est pas possible pour 
le Gouvernement de donner plus d’informations.  Effective-
ment, nous avons reçu une grande écoute de la part des au-
torités communales, qui ont été heureuse de pouvoir discu-
ter de ce projet, de pouvoir exposer un nombre important de 
craintes. Nous avons pu compter sur les représentants des 
divers services pour répondre à toutes les questions de ma-
nière positive. En particulier sur les réponses données par la 
Police cantonale parce que vous pouvez imaginer que l'es-
sentiel des questions a trait aux peurs, à la sécurité. Nous 
avons pu compter en particulier  sur  Hubert  Thalmann qui 
connaît bien la problématique et qui a pu répondre de ma-
nière circonstanciée au vu de son énorme compétence et de 
son énorme expérience en la matière. Mais, à ce stade, ef-
fectivement,  il  s'agissait  d'une  première  séance  où  nous 
avons simplement expliqué notre démarche et fait  le point 
avec les autorités communales. Nous leur avons simplement 
demandé si elles étaient d'accord de faire un petit bout de 
chemin en plus avec nous. 

Parallèlement,  le  Service  des  communes  poursuit  ses 
discussions avec les partenaires, en particulier avec Arma-
suisse et, au-delà, ses locataires, afin de pouvoir en temps 
utiles répondre à toutes les questions et craintes tant de la 
population et que des autorités communales.

La population de Bure sera informée en toute transpa-
rence et consultée en temps voulu et nécessairement une 
fois que les contours d'un éventuel projet auront été préci-
sés par l'Etat et les autorités communales. 

Evidemment qu'à ce stade, et je l'ai déjà affirmé et réaf-
firmé à cette tribune, il s'agit d'aller avec doigté et délicates-
se. La communication est délicate, sensible. Il s'agit, comme 
je l'ai dit tout à l'heure, de respecter les sensibilités des uns 
et des autres. J'aimerais vous demander, Monsieur le Dépu-
té et Mesdames et Messieurs les membres du Parlement, 
de bien vouloir m'accompagner dans cette démarche mais 
de nous laisser un tout petit peu de temps pour travailler. Il 
est un tout petit peu délicat de devoir, pratiquement à cha-
que séance de Parlement, donner des informations complé-
mentaires,  ce qui  nous met en porte-à-faux par  rapport  à 
notre calendrier de mise en œuvre. Il est important pour moi 
que je puisse vous communiquer l'avancement de nos tra-
vaux mais il s'agit aussi pour moi de pouvoir le faire de ma-
nière la plus maîtrisée possible et avec le calendrier qui est 
en  œuvre  avec  les  divers  services  de  l'Etat  qui  sont  en 
charge  de  ce  dossier-là.  Effectivement,  je  n'aimerais  pas 
qu'au-delà de l'explication que je viens de vous fournir, vous 
vous précipitiez notamment sur les autorités de Bure de ma-
nière à faire sortir encore plus d'informations. Merci de bien 
vouloir nous laisser prendre le temps de consolider cette pe-
tite brique que nous avons mise en place et de ne pas don-
ner un grand coup de pied. Ce n'est pas de cette manière-là 
que nous pourrons régler cette problématique. 

Je reste, et vous le savez aussi, convaincu que c'est en 
mettant en œuvre une aire d'accueil officielle que nous pour-
rons réguler le problème. Et je lance ici un petit appel : si 
d'aventure nous avions la possibilité de concrétiser quelque 
chose avec la commune de Bure, je suggère que, solidaire-
ment, les communes jurassiennes réfléchissent à la manière 
dont elles pourraient saluer l'effort fait par la commune de 
Bure pour résoudre ce problème qui est jurassien. Et j'invite 
les  communes jurassiennes  à réfléchir  à  la  manière  dont 
elles pourraient, solidairement, saluer ce bel effort et faire en 

sorte de contribuer à, solidairement, reconnaître l'effort que 
pourrait  – j'utilise à dessein le conditionnel –  faire la com-
mune de Bure, que je remercie ici encore pour son écoute. 
Je vous remercie pour votre écoute à vous. 

M. Yves Gigon (PDC) : Je suis satisfait.

M. Francis Charmillot (PS) (de sa place) : Je demande 
l'ouverture de la discussion.

(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.)

M.  Francis  Charmillot (PS) :  Priorité  ou  pas  priorité, 
cher collègue Gigon, ce problème existe; il est sensible et il 
faut  le  résoudre.  Ce  n'est  pas  une  histoire  de  priorité. 
D'ailleurs, vos nombreuses interpellations aident à en faire 
une priorité ! Dans vos interpellations, vous niez que c'en est 
une. Il y a un paradoxe dans cette affaire !

En premier lieu, cher collègue, vous faites allusion, dans 
ce  dossier,  à  la  recherche  d'une  solution  intercantonale. 
C'est une réflexion à saluer; le ministre s'est expliqué là-des-
sus. Mais je suis pour ma part convaincu que chaque canton 
devra  faire  sa  part  dans  ce  dossier  vu  l'ampleur  du  pro-
blème. Votre interpellation laisse à penser qu'il faut trouver 
une solution à cette histoire...  mais si possible «pas chez 
nous» !  Eh bien non...  nous devrons faire notre part  pour 
proposer et même imposer  – et je suis d'accord avec ce 
terme «imposer» –  aux gens du voyage une solution de 
proximité durable qui, ainsi, aura une chance d'être utilisée 
et évitera le plus possible les emplacements sauvages dans 
le Jura, ceci avec une certaine efficacité. Si nous n'avons 
pas à proposer une solution de proximité et  envoyons les 
gens à 200 kilomètres, jamais ils n'iront et nous multiplierons 
les emplacements sauvages.

En  deuxième  lieu,  vous  faites  allusion  à  un  bruit  qui 
court, à des hurlements maintenant. Quand on pense, cher 
collègue, à la difficulté de gérer ce dossier sensible, où un 
dialogue difficile et délicat doit être instauré avec les parte-
naires concernés,  je  trouve que faire  état  de  ce bruit  qui 
court sur l'emplacement visé, dans une interpellation et à ce 
stade, était particulièrement malvenu ! 

M. Yves Gigon (PDC) : En premier lieu, je tiens à remer-
cier le ministre pour ses explications complètes. On en sait 
un  peu  plus.  Apparemment,  cela  a  eu  le  don  d'irriter  un 
membre de son groupe !

Comme je l'ai dit au début, c'est vrai que, pour des ques-
tions financières avant tout, il faut trouver une solution. Et, à 
mon sens, si on peut la trouver ailleurs que chez nous; c'est 
mieux ! Ça, je le confirme. 

Quand on me reproche de faire état, dans une interpella-
tion, des bruits qui courent quant à un emplacement à Bure, 
eh bien... oui... ce sont des bruits qui courent. Peut-être que, 
sur Delémont, vous les entendez un peu moins mais, à Bure 
et en Ajoie, oui, on les entend ! On les entend clairement et 
j'entends leurs craintes. Et en tant que député, mon rôle est 
de pouvoir  donner  la  parole  au  ministre  pour  qu'il  puisse 
s'expliquer. Cela a été fait. Je remercie Monsieur le ministre. 
Et c'est bien dommage que ça vous ait énervé ! (Rires.)

Le président : Ce point est clos. Il est 9.51 heures, l'on 
va faire la pause et reprendre les débats à 10.15 heures.

(La séance est suspendue durant vingt minutes.)
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Le président :  Voilà, nous reprenons nos débats, avec 
un peu de silence  s'il  vous plaît !  Merci  de  regagner  vos 
places ! 

11. Décret  sur  les  traitements  du  personnel  de  l’Etat 
(deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura,
vu l'article 44 de la loi du 22 septembre 2010 sur le per-

sonnel de l'Etat (RSJU 173.11),
arrête :

SECTION 1 : Dispositions générales 
Article premier
Champ d’application

Le présent  décret  est  applicable  à l’évaluation et  à  la 
classification  des  fonctions  ainsi  qu'à  la  rémunération  du 
personnel de l’Etat.

Article 2
Terminologie

Les termes désignant des personnes dans le présent dé-
cret  s'appliquent  indifféremment  aux  femmes  et  aux 
hommes.

Article 3
Principes de rémunération

Le présent décret se fonde sur les principes de rémuné-
ration suivants :
a) le  maintien  de  l'attractivité  de  l’Etat  en  qualité  d'em-

ployeur;
b) la prise en compte de la situation du marché du travail, 

de la situation financière de l’Etat et de la situation éco-
nomique et sociale;

Gouvernement et majorité de la commission :
c) la  détermination  du  salaire  en  tenant  compte,  pour  la 

classe de traitement, de la fonction, pour les annuités, de 
la durée des rapports de service et de l'expérience et, 
pour les primes, des prestations de l'employé.

Minorité de la commission (en lien avec l'article 15) :
c) la  détermination  du  salaire  en  tenant  compte,  pour  la 

classe de traitement, de la fonction et, pour les annuités, 
de la durée des rapports de service et de l'expérience.

SECTION 2 : Traitements
Article 4
Eléments du traitement

La  rémunération  du  personnel  de  l'Etat  comprend  les 
éléments suivants :
a) le traitement de base;
b) les allocations familiales;
Gouvernement et majorité de la commission     :   
c) les  allocations  spécifiques    notamment  l'allocation  de 

suppléance, la prime, la rétribution de tâches particuliè-
res, la gratification de fidélité;

Minorité de la commission (en lien avec l'article 15)     :   
c) les  allocations  spécifiques :  notamment  l'allocation  de 

suppléance, la rétribution de tâches particulières, la gra-
tification de fidélité;

d) la contribution de l'employeur aux assurances sociales;
e) les prestations en nature;

f) les indemnités.

Article 5
Classes de traitement

1 Le traitement annuel brut du personnel de l’Etat pour un 
emploi à plein temps, treizième mois compris, est déterminé 
par les classes de traitement suivantes :

Gouvernement 
et maj. comm.

Minorité 
commission

Classes
Minimum 
en francs

Maximum en 
francs

Maximum 
en francs

Classe 1 46'150.00 à 66'456.00 64'610.00

Classe 2 48'240.10 à 69'465.70 67'536.15

Classe 3 50'424.80 à 72'611.75 70'594.70

Classe 4 52'708.50 à 75'900.20 73'791.90

Classe 5 55'095.60 à 79'337.65 77'133.85

Classe 6 57'590.80 à 82'930.75 80'627.10

Classe 7 60'199.00 à 86'686.60 84'278.60

Classe 8 62'925.35 à 90'612.50 88'095.50

Classe 9 65'775.20 à 94'716.25 92'085.30

Classe 10 68'754.05 à 99'005.85 96'255.65

Classe 11 71'867.85 à 103'489.70 100'615.00

Classe 12 75'122.60 à 108'176.60 105'171.65

Classe 13 78'524.85 à 113'075.80 109'934.80

Classe 14 82'081.15 à 118'196.85 114'913.60

Classe 15 85'798.50 à 123'549.85 120'117.90

Classe 16 89'684.25 à 129'145.25 125'557.95

Classe 17 93'745.90 à 134'994.10 131'244.25

Classe 18 97'991.55 à 141'107.80 137'188.15

Classe 19 102'429.45 à 147'498.40 143'401.25

Classe 20 107'068.35 à 154'178.45 149'895.70

Classe 21 111'917.35 à 161'161.00 156'684.30

Classe 22 116'985.95 à 168'459.75 163'780.35

Classe 23 122'284.10 à 176'089.10 171'197.75

Classe 24 127'822.20 à 184'063.95 178'951.10

Classe 25 133'611.10 à 192'400.00 187'055.55

2  Chaque classe de traitement est divisée en vingt-cinq 
paliers, appelés annuités, dont le minimum et le maximum 
sont fixés à l'alinéa 1. Les écarts entre chaque palier sont 
fixés par le Gouvernement sur la base d'une progression lo-
garithmique.

3 Le treizième salaire est versé en proportion de l'activité 
exercée durant l'année.

Article 6
Echéances

1  Les traitements sont versés chaque mois. Demeurent 
réservées les situations particulières pour  lesquelles d'au-
tres échéances peuvent être appliquées.

2 Le treizième salaire est versé au mois de décembre ou, 
le cas échéant, lors de la fin de l'activité de l'employé.

Article 7
Adaptation au coût de la vie

1  Le Gouvernement peut adapter, par voie d'arrêté, les 
traitements au coût de la vie.
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2  L'adaptation intervient  annuellement,  au mois de jan-
vier, sur la base de l'indice des prix à la consommation du 
mois de juillet précédent.

Article 8
Barèmes particuliers

Le Gouvernement arrête la rémunération des apprentis, 
des stagiaires et des autres personnes dont la fonction ne fi-
gure pas dans la classification des fonctions.  

Article 9
Prestations en nature

Le Gouvernement arrête la contrevaleur des prestations 
en nature.

SECTION 3 : Fixation et évolution du traitement 
Article 10
Autorité compétente

L'autorité  d'engagement  arrête  le  traitement  initial  de 
l'employé,  conformément  aux  dispositions  de  la  présente 
section.

Article 11
Traitement initial

1 Le traitement initial de l'employé est fixé entre le mini-
mum et le maximum de la classe ou de l'une des classes at-
tribuées à la fonction.  L'annuité  est  déterminée en tenant 
compte  de  l'expérience  professionnelle  et  personnelle  de 
l'intéressé.

2 Lorsque l'intéressé ne dispose pas de la formation ou 
de l'expérience exigée par la description de la fonction et du 
poste, le traitement initial est arrêté à une classe inférieure. 
Le traitement est adapté, conformément à l'alinéa 1, dès que 
l'intéressé  satisfait  aux  exigences  requises.  Ses  annuités 
restent acquises.

Article 12
Augmentation annuelle
a) Principe

L'employé a droit, au 1er janvier, à une augmentation de 
traitement correspondant à une annuité, jusqu'à l'obtention 
du maximum de sa classe.

Article 13
b) Refus 

1 Lorsque les prestations, le comportement ou les apti-
tudes de l'employé ne correspondent pas ou plus aux exi-
gences de la fonction et du poste occupé, le Gouvernement 
peut refuser l'octroi de l'annuité.

2 La  demande de  refus  de  l'annuité  ordinaire,  dûment 
motivée, émane en principe du supérieur hiérarchique. Elle 
contient notamment le procès-verbal d'un entretien au cours 
duquel l'employé a pu se déterminer. Elle doit être formulée 
par  écrit  au  Service  des  ressources  humaines,  lequel  la 
transmet au Gouvernement avec sa détermination.

3 L'article 87 de la loi du 22 septembre 2010 sur le per-
sonnel de l'Etat (RSJU 173.11) demeure réservé.

4 Le refus de l'annuité ordinaire ne peut pas intervenir 
plus de deux années consécutivement, à moins qu'une pro-
cédure de licenciement au sens de la loi du 22 septembre 
2010 sur le personnel de l'Etat (RSJU 173.11) ne soit ou-
verte.

Article 14
Allocation de suppléance

Le Gouvernement règle, par voie d'ordonnance, l'octroi 
d'une allocation à l'employé qui, en-dehors de ses attribu-
tions ordinaires, assume la suppléance d'un supérieur hié-
rarchique.

Gouvernement et majorité de la commission :
Article 15
Prime

1 Le Gouvernement peut allouer une prime en nature ou 
en espèces à un employé ou à un groupe d'employés au vu 
de l'excellence des prestations fournies ou en raison de l'ac-
complissement d'une tâche dépassant le cadre habituel de 
travail.

2  Les primes en espèces sont versées en avril  suivant 
l'année de référence.

3 La valeur totale des primes et des gratifications de fidé-
lité selon article 17 ci-après ne peut excéder, par année et 
par département, 1 % des salaires totaux inscrits au budget 
du département concerné.

4 La prime en espèces ne peut dépasser 2'000 francs par 
année et par personne. Elle est octroyée sans tenir compte 
du taux d'activité de l'intéressé.

Minorité de la commission : 
(Pas d'article 15.)

Article 16
Rétribution de tâches particulières

1  Le Gouvernement  dresse la  liste des tâches particu-
lières et en détermine les conditions et les modalités de rétri-
bution sur proposition de la commission paritaire d'évalua-
tion et de classification des fonctions.

2 Les tâches particulières sont,  en principe,  rétribuées 
pour les mois où elles sont effectivement exercées.

Article 17
Gratification de fidélité

1 Après 20, 30 et 40 ans d'activité déployée au service 
de l'Etat, l'employé reçoit une gratification de fidélité.

2  La gratification est égale à un traitement mensuel du 
maximum de la classe 11, majoré des allocations de renché-
rissement échues au moment du versement, toutefois sans 
aucune allocation sociale; elle est proportionnelle au degré 
d'occupation moyen.

3  L'employé peut convertir l'entier de sa gratification en 
vacances, à raison de quatre semaines, ou la moitié, à rai-
son de deux semaines.

Article 18
Indemnités

Le Gouvernement peut fixer, par voie d'ordonnance, des 
indemnités pour des obligations imposées à un employé lui 
causant des frais ou inconvénients particuliers. 

SECTION 4 : Evaluation et classification des fonctions
Article 19
Description, évaluation et classification des fonctions

1 Chaque fonction soumise à la législation sur le person-
nel de l'Etat fait l'objet d'une description, d'une évaluation et 
d'une classification.
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2 Les critères d’évaluation sont liés aux exigences et aux 
charges intellectuelles, psychosociales, physiques et de res-
ponsabilité de la fonction. 

3  Le Gouvernement adopte par voie de règlement le sys-
tème d'évaluation des fonctions.

4  Le Gouvernement arrête la classification salariale des 
fonctions.

5 La  liste  des  fonctions  et  leur  classification  sont  pu-
bliées.

Article 20
Commission d'évaluation et de classification des fonctions

1 Le Gouvernement dispose d’une commission paritaire 
d’évaluation et de classification des fonctions.

2  La commission est chargée de procéder à l'évaluation 
des fonctions et des tâches particulières. Elle formule des 
propositions  au  Gouvernement  concernant  la  description, 
l’évaluation et la classification des fonctions et des tâches 
particulières. Ses propositions et les rapports qui les accom-
pagnent ne sont pas accessibles au public.

3  La commission  accomplit  en  outre  les autres  tâches 
que lui confie le Gouvernement.

4  Le Gouvernement nomme les membres de la commis-
sion et détermine son mode de fonctionnement. Le Service 
des ressources humaines en assure la présidence ainsi que 
le secrétariat. 

Article 21
Evolution du poste de travail

1  L'employé dont la description de poste ne correspond 
plus  à  sa  fonction  peut  demander  son  rattachement  à  la 
fonction correspondante.

2  La demande peut également émaner de son supérieur 
hiérarchique.

3  Le Gouvernement statue sur la demande, sur la base 
du préavis du supérieur hiérarchique de l'employé et de la 
commission  paritaire  d'évaluation  et  de  classification  des 
fonctions.

SECTION 5 : Nouvelle évaluation et changement de fonction
Article 22
Nouvelle évaluation

1  En cas de nouvelle évaluation d'une fonction, le Gou-
vernement  arrête  le  moment  auquel  celle-ci  entre  en  vi-
gueur. Elle intervient au plus tard le 1er janvier de la deuxiè-
me année suivant la demande de nouvelle évaluation.

2  L'ensemble des titulaires de la fonction sont colloqués 
dans la nouvelle classe de traitement. Ils sont mis au béné-
fice de l'annuité immédiatement supérieure au montant obte-
nu  en  majorant  le  salaire  nominal  individuel  de  3 %  par 
classe supplémentaire attribuée lors de la nouvelle évalua-
tion. Le montant obtenu ne peut être inférieur au minimum 
de la classe considérée.

3 Si la nouvelle évaluation aboutit à une classe de traite-
ment inférieure, les titulaires sont mis au bénéfice de l'annui-
té immédiatement supérieure au montant obtenu en rédui-
sant le salaire nominal individuel de 3 % par classe de diffé-
rence. Le montant obtenu ne peut excéder le maximum de 
la classe considérée. Le salaire nominal et le renchérisse-
ment sont garantis pour une durée de deux ans; durant cette 
période,  les  titulaires  touchent  une  indemnité  destinée  à 
compenser la différence entre l'ancien et le nouveau traite-

ment. L'indemnité est réduite à mesure que les titulaires pro-
gressent dans les annuités de la nouvelle classe de traite-
ment.

Article 23
Accès à une fonction mieux rémunérée

L'employé qui,  par suite d'un changement de fonction, 
bénéficie d'une classe de traitement supérieure, est colloqué 
dans  la  nouvelle  classe  de  traitement  dès  le  mois  où  le 
changement prend effet. Il est mis au bénéfice de l'annuité 
immédiatement supérieure au montant obtenu en majorant 
le salaire nominal individuel de 3% par classe supplémen-
taire. Le montant obtenu ne peut être inférieur au minimum 
de la classe considérée.

Article 24
Mutation

1 En cas de mutation, les articles 68 à 70 de la loi du 22 
septembre 2010 sur le personnel de l'Etat  (RSJU 173.11) 
s'appliquent. 

2 L'employé muté est colloqué dans la classe de traite-
ment de sa nouvelle fonction. Il est mis au bénéfice de l'an-
nuité immédiatement supérieure au montant obtenu en ré-
duisant son salaire nominal de 3% par classe de différence. 
Le  montant  obtenu  ne  peut  excéder  le  maximum  de  la 
classe considérée. 

3  Si son traitement nominal est garanti, il perçoit une in-
demnité destinée à compenser la différence entre l'ancien et 
le nouveau traitement. L'indemnité est réduite à mesure que 
l'intéressé progresse dans les annuités de la nouvelle classe 
de traitement.

SECTION 6 : Naissance et extinction du droit au traitement
Article 25
Naissance et extinction du droit au traitement

1  Le droit  au traitement naît le jour de l'entrée de l'em-
ployé au service de l'Etat et prend fin avec la cessation des 
rapports de service.

2 Demeure réservé l'article 26.

Article 26
Traitement après décès

En cas de décès d'un employé qui avait des proches à 
sa charge, son traitement est encore versé durant trois mois 
à compter de la date du décès.

SECTION 7 : Allocations
Article 27
Allocations familiales

1  L'Etat est affilié à la Caisse d'allocations familiales du 
Canton du Jura.

2 L'employé a droit aux allocations familiales prévues par 
la législation sur les allocations familiales.

3  L'employé communique au Service des ressources hu-
maines toutes les données et tout changement de situation 
pertinents concernant l'obtention des allocations familiales.

Article 28
Allocation unique en cas de décès

En  cas  de  décès  d'un  employé  laissant  des  proches 
dans  une  situation  matérielle  particulièrement  difficile,  le 
Gouvernement peut accorder à ces derniers une allocation 

843



Séance du 18 décembre 2013 Journal des débats – N° 20

unique correspondant au maximum à la moitié du salaire an-
nuel brut de la personne décédée.

SECTION 8 : Prescription, restitution de l'indu 
Article 29
Prescription 

La  créance  en  paiement  du  traitement  et  des  autres 
prestations découlant du présent décret se prescrit par cinq 
ans à compter de son exigibilité.

Article 30
Restitution de l'indu

1 L’employé qui a reçu un traitement ou une autre presta-
tion qui ne lui étaient pas dus ou qui ne lui étaient que par-
tiellement dus est tenu de restituer l’indu.

2 Le droit de demander la restitution se prescrit par un an 
à compter du jour où l’Etat a eu connaissance du caractère 
indu du versement et, dans tous les cas, par cinq ans dès le 
versement de l’indu. Si la créance naît d'un acte punissable 
pour  lequel  le  droit  pénal  prévoit  un délai  de prescription 
plus long, celui-ci est déterminant. 

3 Dans les cas de rigueur et lorsque l’employé concerné 
était de bonne foi, le Gouvernement peut renoncer à la resti-
tution de tout ou partie de l’indu.

Article 31
Réserve

Demeurent réservées les dispositions particulières de la 
législation fédérale ou cantonale en matière d'allocations fa-
miliales et d'assurances sociales.

SECTION 9 : Procédure
Article 32
Voies de droit

1 Le Code de procédure administrative (RSJU 175.1) est 
applicable  aux  décisions  prises en  application  du  présent 
décret.

2 Demeurent réservées les dispositions particulières de 
la législation fédérale ou cantonale en matière d'assurances 
sociales.

SECTION 10 : Dispositions transitoires et finales
Article 33
Dispositions transitoires
a) Employés de l'administration et magistrats

1 A l'entrée en vigueur du présent décret, le traitement de 
l’employé est fixé dans la même classe de traitement de la 
nouvelle  échelle,  au  niveau  du  palier  supérieur  le  plus 
proche de l’ancien traitement. Sous réserve des alinéas 2 et 
3, aucune annuité n'est octroyée.

2 L'employé situé en annuité 8 ou 9 de sa classe de trai-
tement de l'ancienne  échelle des salaires et dont le traite-
ment n'a pas augmenté deux années consécutives à l'entrée 
en vigueur du présent décret  se voit octroyer  une annuité 
supplémentaire  après collocation  dans la  nouvelle  échelle 
des salaires selon l'alinéa 1. Une seconde annuité supplé-
mentaire est octroyée aux employés colloqués en annuité 9 
de l'ancienne échelle des salaires et dont le traitement n'a 
pas augmenté quatre années consécutives à l'entrée en vi-
gueur du présent décret.

3 Les  employés  situés  dans  une  classe  d’attente  se 
voient  octroyer  une classe  de traitement  conformément  à 
l'article 11 puis sont rangés selon l’alinéa 1.

Article 34
b) Enseignants

1 A l'entrée en vigueur du présent décret, le nouveau trai-
tement de l'enseignant est fixé dans la classe de traitement 
de la nouvelle échelle selon le tableau ci-dessous, au niveau 
du  palier  supérieur  le  plus  proche  de  l’ancien  traitement. 
Sous réserve des alinéas 2 et 3, aucune annuité n'est oc-
troyée.

Ancienne échelle (E) Nouvelle échelle

Maîtres d'école enfantine 95 % de la classe 12
3 12
4 17
5 19
6 (6a et I) 20
7 (6b) 19
8 (6c) 18
9 (6d) 16
10 (6e) 15
11 (II) 18
12 (IIIa) 17
13 (IIIb) 16
14 (IIIc) 14

2 L'enseignant en annuité 8 au moment de l'entrée en vi-
gueur  du  présent  décret  se  voit  octroyer,  après  passage 
dans la nouvelle échelle des salaires selon l'alinéa 1, une 
annuité supplémentaire s'il est âgé de 33 ans révolus, deux 
ou trois annuités s'il est âgé respectivement de 34 ou 35 ans 
révolus.

3  L'enseignant en annuité 9 ou 10 au moment de l'entrée 
en vigueur du présent décret se voit octroyer, après passage 
dans la nouvelle échelle des salaires selon l'alinéa 1, une 
annuité supplémentaire si son traitement n'a pas augmenté 
au cours de l'année civile écoulée, et deux annuités si son 
traitement n'a pas augmenté au cours des trois dernières 
années civiles écoulées.

4  L'enseignant dont le salaire est garanti par l'article 19b 
du  décret  du  6  décembre  1978  sur  les  traitements  des 
membres du corps enseignant voit son nouveau traitement 
calculé sur la base de l'annuité 11.  Si son nouveau traite-
ment est inférieur au salaire garanti, il perçoit une indemnité 
destinée à compenser la différence. L'indemnité est réduite 
à mesure que l'intéressé progresse dans les annuités.

Article 35
c) Introduction de la nouvelle évaluation des fonctions

En cas d'introduction simultanée de la nouvelle échelle 
des traitements et des nouvelles classifications de fonctions, 
l'intéressé passe, dans un premier temps, dans la nouvelle 
échelle des traitements, puis est colloqué dans la classe de 
traitement issue de la réévaluation de la fonction, conformé-
ment aux dispositions du présent décret. 
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Article 36
c) Entrée en vigueur progressive des annuités 24 à 25

Le Gouvernement peut différer l'introduction des annui-
tés 24 à 25 de l'échelle des traitements durant six ans au 
maximum dès l'entrée en vigueur du présent décret.

Article 37
d) Réduction du traitement en compensation de la réduction 
de l'horaire de travail

Si  la  réduction  du  traitement  d'un  quarante-deuxième 
sous forme de non indexation équivalente des traitements à 
compter du 1er janvier 2009, prévue par la modification du 19 
décembre 2008 de l'article 3, alinéa 1, du décret du 6 dé-
cembre  1978  concernant  les  traitements  des  magistrats, 
fonctionnaires et employés de la République et Canton du 
Jura, n'a pas déployé tous ses effets au 31 décembre précé-
dant l'entrée en vigueur du présent décret, le Gouvernement 
peut renoncer à l'attribution d'annuités au personnel concer-
né à la prochaine échéance.

Article 38
Exécution

Le Gouvernement est chargé de l’application du présent 
décret. Il édicte les dispositions d’exécution nécessaires.

Article 39
Modification du décret fixant la répartition des dépenses sco-
laires entre les communes

Le décret du 14 décembre 1994 fixant la répartition des 
dépenses scolaires entre les communes (RSJU 410.16) est 
modifié comme il suit :

Article  premier,  alinéa  1,  lettre  a  (nouvelle  teneur)  et 
lettre b (abrogée)
1 La répartition de charges prévue à l’article 154, alinéa 
1, de la loi sur l'école obligatoire comprend les dépenses 
scolaires générales suivantes :
a) la  rémunération  des  directeurs  et  enseignants  au 

sens de l'article 4 du décret sur les traitements du 
personnel de l'Etat;

b) (Abrogée.)

Article 40
Abrogation du droit en vigueur

Sont abrogés :
1. le décret du 6 décembre 1978 concernant le traitement 

des magistrats, fonctionnaires et employés de la Répu-
blique et Canton du Jura;

2. le  décret  du 12  février  1981 concernant  le  versement 
d’un  treizième  mois  de  traitement  aux  magistrats  et 
fonctionnaires de la République et Canton du Jura;

3. le décret du 3 juillet 1980 concernant l’adaptation du trai-
tement  des  magistrats,  fonctionnaires,  enseignants  et 
employés de la République et Canton du Jura à l’évolu-
tion du coût de la vie;

4. le décret  du 6 décembre 1978 sur les traitements des 
membres du corps enseignant; 

5. le règlement du 6 décembre 1978 relatif à la classifica-
tion des fonctions dans l'administration cantonale juras-
sienne;

6. le règlement du 31 mai 1990 de la commission du per-
sonnel de l'administration jurassienne;

7. l'arrêté du 3 juillet 1980 concernant l'adaptation des trai-
tements au coût de la vie.

Article 41
Entrée en vigueur

Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur du présent dé-
cret.

Le président : Le secrétaire :
Alain Lachat Jean-Baptiste Maître

M. André Henzelin (PLR), président de la commission 
de gestion et des finances : Je préciserai que la CGF a re-
pris le décret sur les traitements du personnel de l’Etat, ainsi 
que les quatre autres modifications législatives, au cours de 
deux séances. Toutefois, je n’ai rien à ajouter par rapport 
aux propos que j’ai très largement développés à cette tri-
bune, en première lecture, le 27 novembre dernier.

Par contre, comme vous l’aurez constaté sur le nouveau 
document que vous avez reçu, le groupe PDC maintient sa 
proposition de minorité à l’article 5 et le groupe socialiste la 
sienne à l’article 15. Ces propositions seront donc reprises 
et développées dans le cadre de la discussion de détail. 

Je tiens à remercier Monsieur le ministre Michel Thentz 
ainsi  que  MM.  Patrick  Wagner,  chef  du  Service  des  res-
sources humaines, et Raphaël Fehlmann, chargé de projet 
dans ce même service, pour leur disponibilité. Mes remer-
ciements vont également à notre secrétaire Christiane Pie-
ren. 

En conclusion, chers collègues, la commission de ges-
tion et des finances vous recommande, par 10 voix et une 
abstention, l’acceptation, en deuxième lecture, du décret sur 
les traitements du personnel de l’Etat ainsi que des quatre 
autres modifications législatives. 

Profitant de cette tribune je vous fais part que le groupe 
PLR acceptera l’entrée en matière des cinq textes législatifs 
ainsi que ceux-ci. Je vous remercie de votre attention et de 
votre soutien.

Le président : Avant de continuer, je vais déjà solliciter 
mon vice-président et lui demander de me remplacer pen-
dant  quelque temps. Je dois absolument me rendre chez 
mon médecin maintenant. C'est donc lui qui va continuer à 
conduire la séance. Je le remercie d'avance. Je donne la 
parole maintenant aux représentants des groupes. 

(Le président quitte la séance et c'est M. Gabriel Wille-
min, premier vice-président,  qui  assume dès lors la prési-
dence de la séance.)

M.  Jean-Marc  Fridez (PDC) :  Peut-être  juste  préciser 
que si je monte à la tribune, ce n'est pas pour refaire toute 
l'entrée en matière par rapport à ce décret. C'est aussi pour 
vous donner quelques explications par rapport à ce qui s'est 
passé suite à notre dernière séance de Parlement.

En effet,  lors de notre séance de Parlement,  j'ai  parlé 
bien sûr au conditionnel des coûts générés par ce décret, 
notamment  avec  la  nouvelle  classification  des  fonctions, 
puisque ce coût de 5 millions de francs nous avait été indi-
qué en commission de gestion et des finances par le Service 
des  ressources  humaines,  montant  sur  lequel  on  pouvait 
communiquer et qu'il fallait retenir.

Evidemment, sur ces 5 millions de francs, j'ai ajouté les 
charges  sociales de  20 %,  ce  qui  nous fait  6  millions  de 
francs, répartis en moitié entre les enseignants et les em-
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ployés de la fonction publique; 50 % donc pour les ensei-
gnants : 3 millions; 63,5 % de ces 3 millions à charge des 
communes, soit 2 millions de francs, ce qui ferait 28 francs 
par habitant. Toujours au conditionnel effectivement. 

A la suite de cela, un courrier a été envoyé au Gouver-
nement  par  l'Association  jurassienne  des  communes  qui 
s'inquiétait  justement du fait que ce décret pouvait engen-
drer  des  conséquences  financières  qui  n'avaient  pas  été 
communiquées lors de la consultation des communes en dé-
cembre  2012.  L'AJC  demandait  des  éclaircissements  au 
Gouvernement et quelles seraient les conséquences finan-
cières à moyen terme pour les communes avec l'adoption 
de ce décret. 

La  réponse  du  Gouvernement  est  arrivée  le  10  dé-
cembre. J'en ai reçu une copie et c'est sur ces éléments-là 
aussi que j'aimerais intervenir aujourd'hui. 

Le  Gouvernement  indique  dans  sa  réponse  que  les 
chiffres communiqués au Parlement sont erronés. Ce n'est 
pas au conditionnel  ici,  c'est  le  présent qui  est  utilisé.  Le 
Gouvernement indique que les chiffres indiqués à la tribune, 
donc les 28 francs par habitant pour les communes, ne se 
rapportent pas au décret mais au système d'évaluation des 
fonctions. Alors, ça m'étonne un tout petit peu dans le sens 
que, si on lit l'article 19, il introduit justement une nouvelle 
méthode d'évaluation des fonctions, la méthode ABAKABA, 
qui  plus  tard générera la  nouvelle  classification des fonc-
tions, et c'est toujours sur ces chiffres-là que nous avons for-
mulé nos hypothèses d'augmentation de la masse salariale. 
Je rappelle qu'à l'article 19, alinéa 2, on introduit cette nou-
velle méthode ABAKABA et on décrit finalement le proces-
sus de la méthode : premièrement, on doit avoir une des-
cription de fonction, ensuite une évaluation des fonctions et 
enfin la classification des fonctions. Et c'est bien sûr sur la 
troisième finalité du processus que nous avons toujours for-
mulé nos hypothèses ou nos simulations d'augmentation de 
la masse salariale. 

Je crois qu'ici, il y a un petit peu un malentendu avec le 
chef de département par rapport au vocabulaire qui a été uti-
lisé.  Lorsque j'ai  parlé de nouvelle classification des fonc-
tions, c'est bien le processus final, après adoption des nou-
velles classifications, après analyse avec la méthode ABA-
CABA, dont nous avons parlé. 

Toujours  dans  son  courrier,  le  Gouvernement  indique 
qu'il bénéficie d'une certaine marge de manœuvre pour mini-
miser l'impact de cette transition. Le fait d'avouer dans ce 
courrier qu'il veut minimiser l'impact, c'est de facto admettre 
qu'il y aura une augmentation de la masse salariale à moyen 
terme. Effectivement, le fait aussi de vouloir minimiser l'im-
pact de cette transition, si on voit l'article 19, alinéa 2, on voit 
qu'il y a différents critères qui sont prévus dans la nouvelle 
méthode ABAKABA. Il y a des curseurs, une sorte de pon-
dération des critères qui devra être adoptée par le Gouver-
nement jurassien. Mais si l'on veut pondérer de manière dif-
férente  les critères pour  qu'en  finalité  ça n'augmente pas 
trop la masse salariale, je ne suis pas certain que le fait de 
vouloir trop jouer sur les curseurs soit possible. Ça va à mon 
avis trop dénaturer la méthode et ça pourrait être pire qu'au-
jourd'hui. Donc, là, je prierais le Gouvernement de faire très 
attention et de ne pas trop jouer sur les curseurs pour qu'en 
finalité on se retrouve avec une méthode qu'on voulait plus 
égalitaire et qui soit au final plus inéquitable que celle qu'on 
connaît actuellement. 

Le fait  est  qu'on indique dans le décret  qu'on veut un 
nouvel outil, donc une nouvelle méthode mais, malgré tout, 

on ne veut pas nous dire combien ça va coûter. Là, je pense 
qu'il y a un manque de transparence de la part du Gouver-
nement. Et je cite ici un article qui a paru dans «La Tribune 
de Genève» où effectivement, on est en train d'effectuer une 
opération similaire dans le canton de Genève; cet article dit 
que, finalement, sur la base de la nouvelle méthode, on peut 
estimer qu'il y aura telles fonctions qui auront une augmen-
tation de salaire alors que d'autres n'en auront pas. En finali-
té, d'après ce que j'ai pu lire dans «La Tribune de Genève», 
c'est qu'en finalité, bien sûr, la nouvelle méthode aura des 
conséquences sur l'augmentation de la masse salariale. Le 
canton de Genève, à mon avis, a été plus transparent que le 
canton  du  Jura,  et  c'est  regrettable  aussi  pour  les  com-
munes jurassiennes parce que je ne veux pas dire qu'elles 
ont été trompées mais je pense que, là, il s'agirait à l'avenir 
d'être aussi plus clair par rapport à ça. Raison pour laquelle 
je proposerais que, dans les messages où les communes 
sont  impliquées,  qu'il  y  ait  peut-être  un  paragraphe  pour 
nous informer et que les communes soient au fait que, dès 
l'instant où il y a une modification financière pour elles, elles 
en soient informées. On avait fait cela à l'époque, rappelez-
vous, lorsque, pour chaque disposition législative on avait un 
réflexe  interjurassien.  Alors,  peut-être  qu'à  l'avenir,  dans 
toute modification législative, il serait bon que, pour les com-
munes, on ait aussi ce réflexe par rapport aux conséquen-
ces financières. 

Je reviens maintenant à l'article 33 et à l'article 34. C'é-
tait un peu le souci aussi du groupe démocrate-chrétien, les 
fameuses dispositions transitoires. En fait, on dit ici que les 
enseignants  sont  classés de manière  provisoire  à l'article 
34. Les enseignants primaires seraient en classe 12. En fait, 
la classe 12 qui est mentionnée dans le décret, c'est simple-
ment  un  calcul  arithmétique.  On  a  pris  le  sommet  de  la 
classe  dont  ils  bénéficient  actuellement,  on  a  regardé  ce 
sommet de classe et on a glissé finalement par rapport à la 
classe qui correspondait le mieux à leur traitement actuel, ce 
qui correspond à la classe 12. 

Pourquoi je parle de cela ? Je reviens à mon canton de 
Genève. Ce qu'il faut savoir, c'est que la méthode qu'on uti-
lise actuellement et qui sera remplacée plus tard par la mé-
thode ABAKABA, cette méthode-là, finalement, le canton de 
Genève l'utilise toujours.  Il  l'utilise toujours mais  il  est  en 
train de changer de méthode. Ce qu'il faut savoir, c'est que 
cette méthode, le Jura l'applique exactement de la même 
manière,  avec la même pondération pour toutes les fonc-
tions et il faut savoir qu'à Genève les enseignants ont déjà 
été classifiés avec cette méthode. Et  les enseignants  pri-
maires à Genève ne seraient pas en classe 12 mais ils se-
raient en classe 16 alors que les enseignants secondaires à 
Genève seraient en classe 19. Il y a trois classes de diffé-
rence à Genève. 

Dans  le  Jura,  toujours  de  manière  transitoire  évidem-
ment,  les  enseignants  seront  en  classe  12  et  les  ensei-
gnants secondaires en classe 17. Il y a donc cinq classes de 
différence.

Ce qu'on peut dire à ce sujet  – et je le dis de manière 
transparente –  il me semble que les enseignants primaires 
– et, ça, j'en suis quasiment certain –  avec la nouvelle mé-
thode ABAKABA, se verront – et c'est tant mieux – proposer 
une classe supérieure à la classe 12 qui nous est proposée 
dans  les  dispositions  transitoires.  On  pourrait  passer  en 
classe 13 ou en classe 14. Le fait de passer en classe 13 
impliquerait bien sûr 3 % d'augmentation de salaires confor-
mément à l'article 22, alinéa 2. Et s'il y a deux classes de 
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traitement supplémentaires, cela coûterait 6 % par rapport à 
la classe actuelle.

Donc, ce sont des éléments que je tenais ici à rappeler. 
On a fait une proposition en commission par rapport à l'ar-
ticle 33 et à l'article 34, une proposition qui se voulait ver-
tueuse  et  consensuelle.  On a  demandé quand même au 
Service  juridique  et  au  Service  des  ressources  humaines 
d'analyser  notre  proposition  et,  en finalité,  on  s'est  rendu 
compte  que,  malheureusement,  notre  proposition,  qui  se 
voulait vertueuse et consensuelle, avait tous les défauts de 
la terre. Elle ne respectait pas l'égalité de traitement; elle ne 
permettait pas aux enseignants de passer par la classe ac-
tuelle pour, plus tard, arriver dans une nouvelle échelle des 
traitements.  Bref,  de grands défauts  selon le  Service des 
ressources humaines et le Service juridique, raison pour la-
quelle on a retiré notre proposition. C'est pour ça que nous 
n'avons pas de proposition à l'article 33 et à l'article 34 au-
jourd'hui. On s'est posé la question de savoir si on allait faire 
une autre proposition qui  pourrait  en finalité  être  consen-
suelle  et  qui  soit  solide juridiquement.  Finalement,  on n'a 
pas voulu faire l'exercice parce qu'on était certain qu'en fina-
lité,  on  ne serait  pas suivi  par  les autres  membres de la 
commission. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que je voulais dire par 
rapport à ce décret. 

Le grand souci du Parti démocrate-chrétien est ici sur-
tout par rapport à la forme...

Le président :  Monsieur  le  Député,  vous avez épuisé 
votre temps de parole. Vous avez droit à dix minutes ! 

M. Jean-Marc Fridez (PDC) : Merci. J'arrive tout de sui-
te à la conclusion.

Effectivement, si l'on partage sur le fond les principes dé-
crits dans le décret, par contre, par rapport à la forme effecti-
vement, on n'a pas été satisfait de la manière dont ça s'est 
passé, raison pour laquelle le groupe démocrate-chrétien est 
partagé sur ce décret. Une partie refusera l'entrée en ma-
tière, une partie l'acceptera et une autre grande partie s'abs-
tiendra. Merci de votre attention. 

Le  président :  Nous  sommes  toujours  dans  le  débat 
d'entrée en matière. Est-ce que d'autres représentants des 
groupes souhaitent s'exprimer ? Ce n'est pas le cas. Est-ce 
que  les  autres  membres  de  la  commission  souhaitent 
prendre la parole ? Ce n'est pas le cas. La discussion géné-
rale est ouverte; la parole ne semble pas être demandée et 
la discussion générale est donc close. Le rapporteur de la 
commission ne souhaite pas s'exprimer. Donc, je donne la 
parole au représentant du Gouvernement. Monsieur le mi-
nistre Michel Thentz, vous avez la parole. 

M. Michel  Thentz,  ministre  du  Personnel :  Vous  allez 
adopter,  je  le  souhaite  et  le  Gouvernement  avec moi,  en 
deuxième  lecture,  ce  décret  sur  les  traitements  des  em-
ployés de la fonction publique et c'est un moment important 
dans  notre  courte  histoire  jurassienne.  Effectivement,  des 
souhaits de moderniser ce décret ont déjà eu lieu dans l'his-
toire jurassienne mais n'ont pas abouti et, là, vous allez tout 
à l'heure faire aboutir ce projet. Et je pense que c'est avec 
une petite fierté que nous allons aborder ce vote.

En ce qui  concerne les informations transmises par le 
président de la CGF, je souhaite le remercier en effet pour le 
travail qui a été fait au sein de cette commission et le travail 

qui a été fait entre les deux lectures pour clarifier encore l'un 
ou l'autre point. Merci à lui, merci aux collaborateurs du Ser-
vice des ressources humaines également pour les informa-
tions qui ont été amenées. 

A ce sujet-là, il a été question, Monsieur le député Fri-
dez, tout à l'heure de transparence dans vos propos. Je suis 
étonné d'entendre dans votre bouche ce mot-là puisque, vé-
ritablement, nous avons répondu à toutes les questions qui 
ont pu être formulées en CGF, avec le maximum de transpa-
rence puisque nous avons même, à votre demande, imagi-
né, fait une simulation de ce que pourrait représenter la mise 
en œuvre de la future évaluation des traitements alors que 
rien n'est fait. Il s'agit encore, à ce stade, d'hypothèses que 
nous avons formulées pour vous donner une représentation 
de la manière dont le Gouvernement aura la possibilité de 
contenir la future masse salariale générée par cette évalua-
tion de fonctions et que c'est sur la base de ces hypothèses 
en effet  que vous avez notamment fait  votre calcul  ici  au 
Parlement.  Par  rapport  aux  communes,  vous  avez  basé 
votre calcul et votre déclaration ici sur la base d'hypothèses. 
Comment pourrions-nous communiquer aux communes des 
hypothétiques affirmations ? On n'est pas là, malheureuse-
ment, dans la transparence; on est dans la pure hypothèse. 

Il s'agit donc en effet, Mesdames et Messieurs les Dépu-
tés, d'adopter en seconde lecture ce projet de décret, qui n'a 
subi aucune modification depuis la première lecture. Deux 
articles font encore débat, respectivement les articles 5 et 
15. Je me réjouis d'en débattre ici avec vous. Et, surtout, je 
me réjouis de faire en sorte, avec vous, que ce décret puis-
se se mettre en œuvre dès le 1er janvier 2015. 

Juste encore une petite chose par rapport  à l'exemple 
genevois. Prendre là aussi appui sur ce que font nos col-
lègues dans d'autres conditions est un tout petit peu particu-
lier. Comment imaginer que la substance même de l'admi-
nistration genevoise soit la même que la nôtre alors qu'il y a 
des services complètement différents dans le canton de Ge-
nève, il y a des hôpitaux universitaires ? Enfin, bref, se ba-
ser sur cette comparaison-là pour tirer des conclusions hy-
pothétiques sur la mise en œuvre de l'évaluation des fonc-
tions jurassiennes, on est  là tellement dans l'hypothétique 
que ça me paraît un tout petit peu difficile à consolider. 

Mesdames et Messieurs les Députés, le Gouvernement 
et le chef de département en charge des ressources humai-
nes vous recommandent d'adopter aujourd'hui ce décret en 
deuxième lecture. 

Le président : Merci Monsieur le Ministre. Comme l'en-
trée en matière est combattue, nous allons voter. Peut-être 
juste, avant de procéder au vote, je demanderais à tous les 
députés de bien vérifier que leurs cartes sont dans l'empla-
cement adéquat puisqu'il y avait apparemment un ou deux 
députés qui ne l'avaient pas mise correctement. 

Au vote,  l'entrée en matière est  acceptée par  49 voix  
contre 4. 

Article 3
Le président :  Comme en première lecture,  l'article 3, 

lettre c, et l'article 4, lettre c, sont traités en même temps 
que l'article 15. 
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Article 5, alinéa 1
M. André Henzelin (PLR), président de la commission et 

rapporteur de la majorité d'icelle :  Comme je l’ai expliqué à 
cette tribune lors de la première lecture, il est nécessaire de 
créer une nouvelle échelle salariale commune. Je m’autorise 
toutefois à ne pas reprendre à nouveau tous les éléments 
que j’ai déjà développés à cette occasion.

Aujourd’hui, je me permets de rappeler que, par rapport 
aux 25 classes actuelles, les minimums des classes de la 
nouvelle échelle des traitements sont inférieurs à l'actuelle 
de  3 % pour la classe 1 à 3,8 % pour la classe 25. Quant 
aux  montants  maximaux,  ils  sont  supérieurs,  entre  8,1 % 
pour la classe 1 et 7 % pour la classe 25. Le ratio entre le 
salaire le plus haut et le salaire le plus bas est de 4,17 dans 
le projet contre 3,78 actuellement.  

Je  mentionne  ici  une  nouvelle  fois  que  la  nouvelle 
échelle de traitement ne doit pas faire exploser les coûts sa-
lariaux. C’est d’ailleurs cet objectif qui a guidé le Gouverne-
ment dans ses propositions.  Par contre, il  lui fallait  définir 
une  échelle  salariale  qui  permette  de  fusionner  les  deux 
échelles actuelles dont l’amplitude est de 50 % pour les en-
seignants et de 30 % pour les employés. A ce sujet, je rap-
pelle que 3'000 personnes sont concernées et que les sa-
laires  totaux  s’élèvent  à  plus  de  210  millions  de  francs. 
Après analyse de différentes variantes, l’échelle salariale a 
ainsi été étirée vers le bas et une amplitude de 44 % a été 
retenue. C’est cette solution qui est privilégiée par la majori-
té de la commission par rapport à celle de la minorité qui 
propose une amplitude de 40 % seulement.  

Il  est  vrai  que  les  montants  maximaux  des  nouvelles 
classes sont supérieurs à ceux des anciennes classes. Tou-
tefois, il faut relever que l’atteinte de ces maximums se fera 
par  l’intermédiaire  de 25 annuités  au lieu de 11 actuelle-
ment. Dès lors, il faut bien admettre que, dans le nouveau 
système,  l’atteinte  du montant  maximal  d’une  classe sera 
prolongée de 14 annuités.  

Comme je  l’ai  également  expliqué lors  de la  première 
lecture, les incidences financières relatives au nouveau dé-
cret par rapport à la situation actuelle ont beaucoup préoc-
cupé l’ensemble des membres de la CGF. D’ailleurs, ce su-
jet a à nouveau été repris en commission entre les deux lec-
tures au Parlement. Pour la majorité de la commission, le 
souci financier qui a probablement inspiré la proposition de 
la minorité est d’ores et déjà pris en compte par le projet de 
décret. En effet, avec l’article 36, le Gouvernement peut dé-
cider de bloquer la nouvelle échelle au niveau de l’annuité 
23 et d’ouvrir l’accès aux annuités maximales dans un délai 
de six ans.

Au nom des sept membres qui composent la majorité de 
la  commission,  je  vous  demande  de  soutenir,  chers  col-
lègues, la proposition du Gouvernement et de la majorité de 
la commission. Je vous en remercie par avance. 

M. Jean-Marc Fridez (PDC), au nom de la minorité de la 
commission : Je serai beaucoup plus court qu'avant, je vous 
rassure tout de suite.

Mais avant de parler de l'article 5, juste une précision. 
Monsieur  le  Ministre,  quand j'ai  comparé Genève avec le 
Jura, je l'ai fait par rapport à la méthode que Genève utilise 
toujours maintenant et  que le Jura utilise toujours mainte-
nant. C'est exactement la même méthode. Quand j'ai parlé 
de classes de traitement, de l'écart qu'il y avait entre ensei-
gnants primaires et enseignants secondaires, c'est par rap-

port à la méthode actuelle; ce n'est pas la méthode ABAKA-
BA. Précision qui méritait d'être faite. 

Revenons à l'article 5. Effectivement,  la minorité de la 
commission vous propose une amplitude de 40 % au lieu de 
44 %. Effectivement, 44 %, est-ce qu'on a les moyens finan-
ciers par rapport à cette nouvelle amplitude ? Cette ampli-
tude de 44 % verra augmenter le plafond de 7 % pour les 
basses classes de traitement et 8 % pour les classes de trai-
tement les plus élevées. L'amplitude de 40 % permettra à 
tous les enseignants, qui sont dans les dispositions transi-
toires à l'article 34, de bénéficier d'une augmentation de sa-
laire. 

En résumé,  il  ne s'agit  pas ici  d'une proposition indé-
cente mais d'une proposition raisonnable qui permet malgré 
tout de relever le plafond des classes de traitement de 5 % 
pour les classes de traitement les plus basses et  de 4 % 
pour les plus élevées. 

Voilà la raison pour laquelle je vous propose d'accepter 
la  proposition  de  la  minorité  de  la  commission.  Merci  de 
votre attention. 

M. Michel Thentz, ministre du Personnel : Vous pensez 
bien que le Gouvernement n'a pas changé sa ligne de con-
duite en la matière et, donc, la proposition de première lec-
ture en ce qui concerne l'article 5 est la même pour la se-
conde lecture.

En ce qui  concerne la  question  de savoir  si   –  je  re-
prends les mots du député Jean-Marc Fridez –  nous avons 
les moyens de nous payer une amplitude de 44 %, je dirais 
que c'est particulier comme question puisque vous pouvez 
une fois de plus reprendre votre message en page 10 : ce-
lui-ci explique en effet que le passage des anciennes grilles 
à la nouvelle grille est un exercice qui coûte moins que le 
passage d'une annuité actuelle à une nouvelle annuité avec 
le système actuel. On a, avec une augmentation annuelle 
d'une annuité,  une augmentation  du volume en fait  de la 
masse salariale de 1 %. Le passage dans la future nouvelle 
grille  génère  une  augmentation  de  charges  salariales  de 
0,78 %. Donc, nous avons effectivement les moyens de me-
ner cette politique-là. 

Cette amplitude de 44 % est issue d'un long travail ma-
thématique  – je l'expliquais en première lecture –  permet-
tant  en  effet  de  concilier  les  anciennes  grilles,  les  deux 
grilles salariales connues, celle des employés et celle des 
enseignants, pour en faire une unique, souhaitée par la loi 
sur le personnel et qui maintient évidemment les droits ac-
quis. C'est par cette amplitude de 44 % que nous y arrivons 
et je vous recommande donc de soutenir le Gouvernement 
et la majorité de la commission pour que l'article 5, dans sa 
formulation initiale, soit accepté. Je vous remercie pour votre 
soutien. 

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majori-
té de la commission est acceptée par 42 voix contre 13. 

Article 15 (y compris articles 3, lettre c, et 4, lettre c)
Mme Géraldine Beuchat (PCSI), au nom de la majorité 

de la commission : Aucun nouvel élément par rapport à la 
première lecture concernant l’attribution de primes.  

Sans vouloir répéter tous les arguments, il convient sans 
doute de rappeler quelques points importants. 
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Le mérite de l’article 15 est de préciser une méthodolo-
gie d’attribution pour allouer une prime en nature ou en es-
pèces à un employé ou à un groupe de personnes. Le mon-
tant maximal par personne et par année est de 2'000 francs. 

La décision d’allouer ou non une prime sera prise par le 
Gouvernement en avril  de l’année suivante, selon des cri-
tères  précisés  dans  une  ordonnance  d’application,  et  le 
montant ne pourra dépasser le plafond de 1 % des salaires 
totaux inscrits au budget du département, gratifications de fi-
délité comprises. Si, dans l’absolu, le montant global  pos-
sible peut paraître élevé, cela ne veut absolument pas dire 
que des avantages doivent être versés jusqu’à concurrence 
de ce montant. La prime revêt un caractère exceptionnel et 
doit le rester. 

Les cautèles d'obtention de la prime et les divers interve-
nants  dans  le  processus  doivent  minimiser  les  risques 
d’abus. L’absence de débordements n’est  toutefois jamais 
garantie à 100 %... Mais il serait vraiment dommageable de 
priver des personnes qui ont réellement fait un effort d’une 
récompense parce qu’un risque existe ! 

Certes, les effets de la prime ne sont pas durables et il 
existe bien d’autres manières pour motiver des employés. 
Mais elle reste un outil appréciable pour un employeur qui 
veut marquer un engagement fort de la part d’un de ses em-
ployés. 

En résumé et pour bien d’autres motifs qui ont déjà été 
cités en première lecture, la majorité de la commission vous 
invite à maintenir l’article 15 dans ce décret. 

Mme Josiane Daepp (PS), au nom de la minorité de la 
commission : Lors de la première lecture, j’avais abordé très 
en détail les raisons de notre proposition de supprimer l’ins-
tauration d’un système de primes. Je vais ici très brièvement 
vous les rappeler. 

Il  s’agit  d’un  système  considéré  comme  dépassé  en 
termes de gestion, notamment en raison de ses effets per-
vers :  démotivation  du  personnel  à  moyen  et  long  terme, 
risques de grincements de dents, décisions arbitraires entre 
services ou employés, dangers de copinage. 

Je vais par contre insister sur l’aspect financier de cette 
mesure, qui coûtera près de 1 million de francs par année à 
l’Etat jurassien, pour un bénéfice à propos duquel nous de-
meurons sceptiques.

Le groupe socialiste, lui aussi, se soucie de la situation 
financière du Canton et du déficit budgétaire. 

La présente proposition permet de faire déjà près d'un 
million d'économie sans toucher aux prestations de l'Etat ni 
envisager une réduction du personnel. 

En ce qui concerne précisément l'octroi de la prime, l'on 
m'a déjà rétorqué que des gardes-fous seront mis... mais je 
rappelle que le risque est énorme que les responsables de 
son octroi utilisent ce montant à disposition puisqu'il est pré-
vu !

La minorité de la CGF et le groupe socialiste vous de-
mandent de prendre en considération leur proposition et de 
les suivre dans la suppression de l’article 15 et, subsidiaire-
ment, les modifications des articles 3 et 4 en lien avec le 
présent article. Je vous remercie de votre attention. 

M. Michel  Thentz (PS),  ministre  du  Personnel :  Nous 
n'allons en effet pas refaire le débat de première lecture en 
ce qui concerne la piste développée par le Gouvernement 
en ce qui concerne l'octroi d'une prime.

Il manquait, aux yeux du Gouvernement, un outil néces-
saire et utile pour la reconnaissance de travaux particuliers 
et ponctuels effectués par la fonction publique. En effet, à 
l'heure actuelle, lorsqu'une personne estime qu'elle a rendu 
des services particuliers, on n'a la possibilité de la récom-
penser ou de reconnaître cet effort particulier que par l'octroi 
d'annuités. Or, vous le savez comme moi, les annuités sont 
quelque chose qui  s'octroie  sur  le  long terme et  non pas 
ponctuellement pour la reconnaissance d'un travail particu-
lier. 

Ainsi, le système de prime comprend un certain nombre 
de cautèles qui  devront être mises en œuvre afin d'éviter 
toute dérive (tel que cela a pu être décrit). Ces cautèles se-
ront élaborées très clairement dans le projet d'ordonnance 
qui devra être écrit. Il s'agira en effet d'éviter toute utilisation 
spécieuse de cet outil mais, au-delà des règles d'utilisation 
qui devront être définies  – en sachant que celles-ci  vont 
permettre non seulement aux supérieures hiérarchiques ou 
aux chefs de service et aux chefs de département, au Gou-
vernement, d'avoir un œil égalitaire quant à l'octroi de ces 
primes –  au-delà de la mise en place de ces diverses cau-
tèles, je puis vous assurer que l'outil de la prime a la voca-
tion  notamment  d'éviter  une  augmentation  sourde  de  la 
masse salariale, qui est générée à l'heure actuelle par l'oc-
troi  d'annuités  supplémentaires  à  long  terme.  On aura  là 
quand même la possibilité, pour le Gouvernement, de recon-
naître un travail ponctuel mais que cela ne coûte pas sur le 
long terme à l'Etat jurassien. Et, en ce sens, il apparaît, aux 
yeux du Gouvernement, que c'est un bon moyen, un bel ou-
til  à disposition même si,  effectivement,  il  doit  être clarifié 
bien entendu quant à son utilisation. Mais cela sera fait dans 
le cadre d'une ordonnance.

Le Gouvernement vous recommande donc de maintenir 
votre décision de première lecture et de laisser, au sein de 
ce décret, cet article 15 ainsi que les articles 3 et 4 qui s'y 
réfèrent. Je vous remercie. 

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majori-
té de la commission est acceptée par 30 voix contre 22. 

Les  autres  articles,  ainsi  que  le  titre  et  le  préambule,  
sont adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, le décret est adopté par  
45 voix contre 4.

Le président : Pour les points 12 à 15 de l'ordre du jour, 
je vous propose de procéder selon l'article 62 du règlement 
du  Parlement,  qui  précise  que  lorsqu'aucune  proposition 
n'est faite et que la discussion n'est pas demandée lors de la 
deuxième lecture, le Parlement procède immédiatement au 
vote final.  Est-ce qu'un député souhaite s'exprimer sur les 
points 12 à 15 de l'ordre du jour ? Ça ne semble pas être le 
cas. Donc, nous allons directement procéder au vote final de 
ces différents points. 

12. Modification  de  la  loi  sur  le  personnel  de  l’Etat 
(deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura
arrête :

I.
La loi du 22 septembre 2010 sur le personnel de l'Etat 

(RSJU 173.111) est modifiée comme il suit :
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Article 4, alinéa 2  (nouvelle teneur)
2 Seuls les articles 21, 23, 25, 26, 27, 31, alinéa 1, 44, et 

63 à 66 sont applicables aux membres du Gouvernement..

II.
1 La présente modification est soumise au référendum fa-

cultatif.
2 Le Gouvernement  fixe l'entrée en vigueur  de la  pré-

sente modification.

Le président : Le secrétaire :
Alain Lachat Jean-Baptiste Maître

Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est  
adoptée par 47 députés. 

13. Modification de la loi sur l’école obligatoire (deuxiè-
me lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura
arrête :

I.
La loi du 20 décembre 1990 sur l'école obligatoire (RSJU 

410.11) est modifiée comme il suit :

Article 152, chiffre 3, lettre a  (nouvelle teneur)
a) la rémunération des directeurs et  enseignants au sens 

de l'article 4 du décret sur les traitements du personnel 
de l'Etat; 

II.
1 La présente modification est soumise au référendum fa-

cultatif.
2 Le Gouvernement  fixe l'entrée en vigueur  de la  pré-

sente modification.

Le président : Le secrétaire :
Alain Lachat Jean-Baptiste Maître

Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est  
adoptée par 47 députés. 

14. Abrogation de la loi sur les traitements des membres 
du corps enseignant (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura
arrête :

Article premier  
La  loi  du  9  novembre  1978  sur  les  traitements  des 

membres du corps enseignant (RSJU 410.251) est abrogée.

Article 2  
1  La présente abrogation est soumise au référendum fa-

cultatif.
2  Le Gouvernement  fixe l'entrée en vigueur  de la  pré-

sente abrogation.

Le président : Le secrétaire :
Alain Lachat Jean-Baptiste Maître

Au vote, en deuxième lecture, l'abrogation de la loi est 
adoptée par 46 députés. 

15. Décret fixant le traitement des membres du Gouver-
nement (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura,
vu l'article 44 de la loi du 22 septembre 2010 sur le per-

sonnel de l'Etat (RSJU 173.11),
arrête :

Article premier
Champ d’application

Le  présent  décret  fixe  le  traitement  des  membres  du 
Gouvernement. 

Article 2
Terminologie

Les termes désignant des personnes dans le présent dé-
cret  s'appliquent  indifféremment  aux femmes et  aux hom-
mes.

Article 3
Traitement

Le traitement des membres du Gouvernement est fixé à 
celui de l'annuité maximale de la classe 25, majoré de 20 %.

Article 4
Président

Le président du Gouvernement reçoit un supplément an-
nuel identique à celui du président du Parlement.

Article 5
Représentation

1 Les membres du Gouvernement ont droit à une indem-
nité annuelle de 9 500 francs pour frais de représentation et 
de déplacement à l'intérieur du Canton. Ces frais couvrent 
les déplacements en véhicule privé ainsi que les dépenses 
personnelles occasionnées par  l'exercice de leur  fonction. 
Le chancelier a droit à une demi-indemnité.

2 Le Gouvernement est habilité à indexer le montant de 
l'indemnité arrêtée par le Parlement, chaque fois que l'indice 
des prix à la consommation a varié de plus de 5 points (base 
100 = décembre 2005).

Article 6
Frais de déplacement et d'entretien

Les membres du Gouvernement ont droit au rembourse-
ment de leurs frais de déplacement et d'entretien à l'exté-
rieur du Canton conformément aux dispositions de l'ordon-
nance concernant le remboursement des dépenses des ma-
gistrats,  fonctionnaires  et  employés  de  la  République  et 
Canton du Jura (RSJU 173.461).

Article 7
Paiements

Le versement des indemnités et le remboursement des 
frais se font chaque semestre.
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Article 8
Personnes morales à but lucratif

1 Les membres du Gouvernement ne peuvent faire partie 
du conseil  d'administration ou de direction d'une personne 
morale à but lucratif que s'il s'agit d'une société ou d'un éta-
blissement dépendant  de l'Etat  ou si  l'intérêt  de l'Etat  est 
évident.

2 Les montants touchés à ce titre sont acquis à l'Etat, à 
l'exception des frais de déplacement.

Article 9
Disposition transitoire

1 La différence entre l'ancien traitement des membres du 
Gouvernement et celui défini à l'article 3 est divisée en six 
paliers d'égale valeur.

2 Le traitement des membres du Gouvernement est aug-
menté d'un palier  chaque année, la première fois à l'entrée 
en  vigueur  du  présent  décret,  jusqu'à  ce  qu'il  atteigne  le 
montant prévu à l'article 3.

Article 10
Abrogation du droit antérieur

L'arrêté du 21 décembre 2007 fixant le traitement des 
membres du Gouvernement (RSJU 173.411.1) est abrogé.

Article 11
Entrée en vigueur

Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur du présent dé-
cret.

Le président : Le secrétaire :
Alain Lachat Jean-Baptiste Maître

Au vote, en deuxième lecture, le décret est adopté par  
46 députés.

16. Question écrite no 2595
Révision des comptes communaux : quelle impor-
tance aux yeux du Service des communes ? 
Géraldine Beuchat (PCSI)

Avant le 31 juillet de chaque cannée, les communes ju-
rassiennes doivent envoyer au Service des communes les 
comptes approuvés de l'année précédente. Sont joints à ces 
derniers divers documents et plus particulièrement le rapport 
de vérification des comptes, comme le demande l'article 43 
du décret  190.611 sur l'administration financière des com-
munes.  Une  facture  est  ensuite  envoyée  aux  communes 
pour le travail d'apurement.

Les chiffres ainsi recueillis serviront à donner un aperçu 
de  la  situation économique  des  communes  jurassiennes. 
D'ailleurs, un premier rapport sur les finances communales a 
été diffusé en début de cette année. 

Le  Service  des  communes  doit  également  examiner 
(article 49 de la loi sur les communes) si  les comptes ré-
pondent aux exigences et si leur contenu est conforme aux 
prescriptions.

Dans la section 6 du décret, une procédure très som-
maire de la vérification des comptes est également décrite. 

Nous souhaiterions savoir de la part du Gouvernement :
1. En quoi consiste exactement l'apurement des comptes ? 
2. Comment sont traités les rapports de révision ?

3. Des  recommandations  et/ou  un  suivi  du  Service  des 
communes sont-ils faits en cas de remarques de la part 
de l'organe de contrôle ?

4. Qu'advient-il du projet de modification des bases légales 
jurassiennes  relatives  aux  exigences  de  qualifications 
pour le contrôle des comptes communaux (postulat  no 
269) ?

Réponse du Gouvernement : 
La question écrite no 2595 a, pour le Gouvernement, le 

mérite de permettre de préciser le rôle du Service des com-
munes en matière d'apurement des comptes. 

Pour la plupart des élus communaux, le rapport d'apure-
ment des comptes est perçu comme une décharge au cais-
sier communal et une révision minutieuse des comptes com-
munaux.  Il  en  est  autrement.  L'apurement  des  comptes 
consiste notamment à :  
– vérifier la concordance des comptes avec les années an-

térieures;
– vérifier que les services communaux sont autofinancés;
– vérifier que le plan comptable correspond au plan MCH1;
– établir le rapport interne communal comprenant un résu-

mé du compte de fonctionnement avec commentaires, un 
condensé du bilan avec commentaires, le calcul de l'en-
dettement brut et net, le contrôle des fonds et provisions, 
des liquidités, des avoirs et des engagements;

– contrôler  la  concordance  des  investissements  avec  les 
approbations  de  crédits/emprunts  délivrées  ainsi  que 
leurs comptabilisations;

– compiler les comptes de toutes les communes jurassien-
nes en vue de l'établissement des statistiques et du rap-
port sur les finances communales;

– examiner les rapports de vérification et rapports intermé-
diaires de vérification; contrôler que les commentaires des 
vérificateurs ont bien été effectués; donner suite à ceux-ci 
et investiguer si nécessaire;

– contrôler le chapitre 9 du compte de fonctionnement avec 
le rapport sur la perception des impôts afin d'effectuer les 
calculs de la péréquation financière;

– contrôler  et  corriger  les indicateurs financiers des com-
munes avec les comptes;

– contrôler la charge financière des communes (amortisse-
ments et intérêts);

– contrôler la variation de fortune et surtout effectuer un sui-
vi des communes en situation de découvert;

– établir le rapport d'apurement afin d'informer les conseils 
communaux de l'évolution de leur situation financière.
Les différentes opérations de l'apurement répondent ain-

si aux trois premières questions de l'auteur. 
En ce qui concerne le projet de modification des bases 

légales  jurassiennes  relatives  aux  exigences  de  qualifica-
tions  pour  le  contrôle  des  comptes  communaux  (postulat 
269), tel que cela était explicité dans le 1er rapport des fi-
nances communales, le postulat précité sera réalisé conjoin-
tement à l'introduction du nouveau modèle comptable har-
monisé (MCH2). En effet, la mise en œuvre du MCH2 passe 
inévitablement par une refonte du décret concernant l'admi-
nistration financière des communes (RSJU 190.611), lequel 
comprend justement les critères en matière de vérification 
des comptes. Il ne s'agit pas seulement de profiter d'une si-
tuation pour répondre également à une autre, mais les deux 
sont finalement étroitement liées car le MCH2 implique éga-
lement la révision du rapport de l'organe de contrôle, lequel 
est resté conforme au MCH1 et qui n'a subi aucune modifi-
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cation  depuis  son  introduction,  malgré  l'évolution  notable 
des normes en matière de révision.

Mme Géraldine Beuchat (PCSI) : Je suis partiellement 
satisfaite. 

17. Question écrite no 2599
Service de la consommation et des affaires vétéri-
naires (SCAV) : faisons le point sur la situation ! 
Yves Gigon (PDC)

Le SCAV, divisé en trois sections, a pour mission princi-
pale  de protéger  la  sécurité  du  consommateur.  Parmi  les 
nombreuses tâches qui lui sont dévolues, on peut citer no-
tamment : surveiller et contrôler les exploitations agricoles et 
les  établissements  produisant  des  denrées  alimentaires 
d'origine animale, inspecter les établissements et les entre-
prises produisant des denrées alimentaires et objets usuels, 
analyser les denrées alimentaires et objets usuels, etc..

Des critiques régulières sont émises vis-à-vis du SCAV 
sur la manière d'exercer ses tâches. Il lui est reproché un 
manque de tact flagrant et une intransigeance démesurée 
dans l'application de la loi. Avant d'en tirer les conclusions et 
de proposer des mesures éventuelles pour améliorer la si-
tuation, il semble nécessaire de faire le point sur la pratique 
de ce service. 

Face à ce constat, il est demandé au Gouvernement de 
répondre aux questions suivantes :
1. Quelle est la palette des mesures/sanctions à disposition 

du SCAV pour  faire  respecter  la  législation  en la  ma-
tière ? Combien de sanctions/mesures sont prononcées 
chaque année ? Quel est le montant annuel des amen-
des ?

2. Combien  d'exploitations,  d'entreprises  et  d'établisse-
ments sont contrôlés chaque année ? A quelle fréquen-
ce ?  Quels  sont  les critères pour  le  choix  du  contrôle 
d'une  exploitation,  d'une  entreprise  ou  d'un  établisse-
ment ?

3. Y a-t-il une égalité de traitement entre les indépendants/ 
artisans et les grandes surfaces au niveau du contrôle et 
des mesures/sanctions infligées ? Merci de donner des 
chiffres à l'appui de la réponse.

4. Est-ce que le Gouvernement est conscient de l'existence 
d'un  certain  mécontentement  des  exploitations/entre-
prises/établissements contrôlés sur la manière d'exercer 
ces contrôles et la manque de tact dont il est fait preuve 
à cette occasion ? A-t-il déjà reçu des plaintes à cet ef-
fet ?  Faut-il  changer  la  manière  et  la  pratique  de  ces 
contrôles ?

5. Ne faudrait-il pas privilégier le dialogue et la concertation 
avant d'infliger des sanctions éventuelles ?

6. Toutes autres remarques utiles.

Réponse du Gouvernement :
La loi fédérale sur les denrées alimentaires et ses ordon-

nances fixe la mission légale du Service de la consomma-
tion et  des affaires vétérinaires (SCAV), celle d’assurer la 
sécurité du consommateur dans le domaine des denrées ali-
mentaires,  des objets usuels et  de l'eau potable selon un 
principe de prévention. Cette mission s'étend à la production 
agricole destinée à la fabrication de denrées alimentaires.

En application de cette loi, il s’agit pour les cantons d'as-
surer également la manutention des denrées dans de bon-
nes conditions d'hygiène, de protéger le consommateur con-
tre  les fraudes et  de lui garantir des denrées alimentaires 
d'origine  animale  saines  et  exemptes  de  résidus  médica-
menteux.  Les  associations  professionnelles  élaborent  des 
directives de travail ou des recommandations. 

«De l'étable à la table» ou encore «De la fourche à la 
fourchette», ces formules traduisent le principe directeur de 
la surveillance des denrées alimentaires selon les exigences 
actuelles, qui ne se limitent plus au contrôle du produit fini 
mais qui consistent à contrôler l'ensemble du processus de 
production tout au long de la chaîne alimentaire. Plusieurs 
éléments sont surveillés dans ce contexte: les locaux et les 
installations, l'hygiène, les procédés de fabrication, la traça-
bilité des produits à tous les niveaux et l'autocontrôle assuré 
par le producteur lui-même. Quant au produit de base, tel le 
lait ou la viande, ils doivent être issus d'animaux en bonne 
santé, élevés dans de bonnes conditions et alimentés cor-
rectement.

Les consommateurs souhaitent savoir d'où proviennent 
les denrées qu'ils mangent, comment et dans quelles condi-
tions elles ont été produites et ce qui y aurait été ajouté. La 
transparence, de la production jusqu’au point de vente, doit 
être garantie, les éventuelles tromperies dénoncées quelle 
que soit la taille de l’entreprise concernée. 

Aujourd’hui,  les  consommateurs,  dans  le  Jura  comme 
ailleurs, ne se satisfont plus de la seule sécurité des den-
rées alimentaires, ils veulent que  celles-ci soient produites 
selon des principes éthiques, dans le respect des animaux 
et  de l'environnement.  Le rôle du SCAV consiste  ainsi   à 
protéger le consommateur.

A cette fin, le SCAV doit procéder aux contrôles officiels 
des exploitations en production primaire et inspecter les en-
treprises qui interviennent sur les denrées alimentaires, ainsi 
que les abattoirs et les fromageries. Les contrôles sont ef-
fectués par sondage en fonction du risque pour les établis-
sements et selon la périodicité imposée par le doit fédéral 
pour les exploitations agricoles. Le SCAV assure également 
le contrôle des viandes et l'hygiène dans la production lai-
tière. Il est de plus responsable de la surveillance des ré-
seaux d'eau potable (plus de 111 approvisionnements dans 
le Jura contre, par exemple, un  seul à Bâle-Ville). 

Les contrôles officiels de routine sont en général annon-
cés. Les contrôles sur dénonciation ou les contrôles de suivi 
s'effectuent, eux, sans annonce préalable. Rappelons enfin 
que le SCAV est un organisme accrédité selon les normes 
ISO/IEC 17020 et 17025, ce qui implique des audits régu-
liers par les services de certification et un contrôle de la qua-
lité de ses propres méthodes d'analyses et d'inspection.

Cela étant précisé,  le Gouvernement répond comme il 
suit aux questions posées :
Réponse à la question 1 : 

Les mesures prises par le SCAV dépendent de la gravité 
et de la chronicité des faits constatés. Elles vont du simple 
avertissement à l'ouverture d'une procédure administrative 
qui  implique  une  décision,  imposant  la  mise  aux  normes 
dans  un  délai  généralement  décidé  d'un  commun accord 
avec le responsable. 

La décision administrative est soumise à émoluments et 
débours selon le décret sur les émoluments. Une inspection 
officielle  sans  manquement,  une  analyse  conforme  ou  le 
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contrôle d'une exploitation en ordre ne font l'objet d'aucun 
frais. Le SCAV n'inflige pas d'amendes, car il n'a pas cette 
compétence, contrairement à la situation dans d'autres can-
tons. Les résultats d'analyses non conformes ou les inspec-
tions présentant des lacunes sont facturés selon un tarif éta-
bli par l'association suisse des chimistes cantonaux (ASCC). 
Dans les cas graves ou chroniques, le SCAV dénonce les 
contrevenants au Ministère public.  En production animale, 
lorsque des animaux sont détenus dans des conditions non 
conformes à la législation sur la protection des animaux, les 
agriculteurs peuvent se voir retirer des paiements directs par 
le Service de l'économie rural, auquel le dossier est transfé-
ré.

En 2012, sur 1166 établissements répertoriés, le SCAV 
a  effectué  339  inspections  de  denrées  alimentaires  (DA) 
avec  un  niveau  de  risque  évalué,  contre  257  en  2011. 
42'000 francs (29'937 francs en 2011) d'émoluments ont été 
facturés au total pour les inspections non conformes contre 
4'070 francs non facturés. Ces inspections ont conduit à 8 
dénonciations au Ministère public contre 5 en 2011. Sur 180 
établissements évalués, 6 se trouvaient au niveau 4 des dan-
gers pour le consommateur et 26 au niveau 3 (échelle de 1 à 
4).  Par  ailleurs,  8  établissements  étaient  au  niveau 3  des 
risques sur une échelle allant de 1 à 3.  Sur les 24 abattoirs 
que  compte  le  Jura,  13  ont  été  inspectés  entre  2012  et 
2013, alors que les abattoirs devraient être contrôlés chaque 
année, selon les risques (article 54 al.  1 de l'Ordonnance 
concernant l'abattage d'animaux et le contrôle des viandes; 
RS 817.190). Tous les abattoirs ont montré des lacunes et 
des non-conformités de gravité moyenne à importante. Un 
de ceux-ci a dû être dénoncé au Ministère public. Sur envi-
ron 930 exploitations agricoles touchant des paiements di-
rects, seule une cinquantaine a été contrôlée par le SCAV 
en 2012-2013 (contre 80 en 2010-2011). De 10 à 15% des 
exploitations  sont  non  conformes,  la  grande  majorité  est 
conforme. 

Les non-conformités constatées peuvent être graves, on 
cite à titre d'exemples :
– présence de Listéria sur des fromages;
– abattage d'animaux étourdis de manière insuffisante;
– denrées dont la date limite est dépassée;
– présence de cafards dans la farine;
– non-respect des températures de stockage pour les mar-

chandises congelées;
– produits toxiques et crottes de mammifères dans le labo-

ratoire de fabrication;
– viande provenant de carcasses d'animaux malades, non 

étiquetée et non prévue pour la consommation humaine;
– denrées de qualité hygiénique insuffisante;
– carcasses non contrôlées par le vétérinaire officiel et tout 

de même vendues;
– systèmes d'autocontrôle totalement inexistants;
– animaux détenus dans des conditions d’hygiène inaccep-

table, abandonnés et morts de faim;
– marchandises  importées  en  Suisse  illégalement  et  sé-

questrées à la frontière;
– trafic d'importation d'abeilles.
Réponse à la question 2 : 

La fréquence des inspections en denrées  alimentaires 
(DA) est déterminée selon le concept d'évaluation du risque 
de  l'Association  suisse  des  chimistes  cantonaux  (ASCC). 
Les critères sont notamment le type de denrées alimentaires 
manipulées,  la  taille  de  l'entreprise,  la  clientèle  visée 
(homes, cantines) et l'historique de l'établissement. Les éta-

blissements visités fréquemment sont ceux qui ont présenté 
des carences ou qui représentent un risque plus élevé pour 
la population.

Dans le cadre des contrôles vétérinaires officiels, la fré-
quence est déterminée par l'ordonnance fédérale sur la co-
ordination  des  contrôles  dans  les  exploitations  agricoles, 
également sur la base des risques (taille de l'exploitation, 
type de production, épizooties, lacunes constatées). L'inter-
valle des contrôles a passé depuis le 1er janvier 2013 de 10 
à maximum 4 ans. Ces inspections portent sur l'application 
de la législation sur le trafic des animaux, les épizooties, la 
protection des animaux, les médicaments vétérinaires, l'hy-
giène de la production laitière et la production primaire.

Le SCAV applique ces principes pour le choix des éta-
blissements contrôlés, dans la mesure des ressources à dis-
position.
Réponse à la question 3 : 

Selon une directive de l'ASCC fondée sur  l'art. 56 de l’or-
donnance sur les denrées alimentaires et les objets usuels, 
les contrôles réguliers se font en fonction des risques, à une 
fréquence appropriée et sans préavis selon les paramètres 
suivants :
– des risques identifiés en relation avec les denrées alimen-

taires, les établissements du secteur alimentaire, l’emploi 
des denrées alimentaires ainsi qu’avec les processus, ma-
tériaux, substances, activités ou  opérations susceptibles 
d’avoir une incidence sur la sécurité des denrées alimen-
taires;

– des antécédents de la personne responsable par rapport 
au respect de la législation sur les denrées alimentaires;

– de la fiabilité des autocontrôles déjà effectués;
– de la taille de l’établissement;
– de toute information laissant supposer une éventuelle in-

fraction à la législation sur les denrées alimentaires;
– des éventuelles garanties fournies par l’autorité compé-

tente du pays d’origine;
– du risque de tromperie lié à la publicité.

Etant donné que les contrôles sont exécutés selon une 
évaluation du risque, les grands établissements font l'objet 
d'inspections plus fréquentes que les petits établissements, 
puisqu'ils touchent une clientèle plus large. Cependant, les 
grands groupes possèdent un système d'assurance qualité 
très complet, contrairement à la plupart des artisans. Il y a 
moins de non-conformités observées dans les grands éta-
blissements  de  production  ou  de  distribution.  L'égalité  de 
traitement, ainsi que la proportionnalité et la pesée des inté-
rêts sont des principes communs à l’action de tous les ser-
vices de l'Etat, qui sont également scrupuleusement appli-
qués par le SCAV.
Réponse à la question 4 :

La volonté du Gouvernement est d'assurer et de garantir 
à la population jurassienne et suisse, voire au-delà pour les 
denrées exportées, des produits sûrs et de qualité. La mise 
en œuvre de cette volonté est de la responsabilité du SCAV 
qui  mène  une  politique  proportionnée.  Pour  ce  faire,  le 
SCAV est présent sur le terrain, il assure un suivi des me-
sures  ordonnées.  Le  SCAV accomplit  sa  tâche de  police 
avec rigueur, selon une ligne claire et raisonnable conforme 
à la volonté du Gouvernement.

En parallèle,  il  existe au moins quatre interprofessions 
(Gastrosuisse,  Formarte,  Richemont  ABZ  Spiez),  sans 
compter  les  organismes  privés  de  conseils,  sur  lesquels 
peuvent s'appuyer les artisans. Le SCAV n'a pas pour mis-
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sion de remplacer ces organismes. 
A  la  connaissance du  Gouvernement,  des plaintes  au 

sujet  du  fond  proprement  dit  des  contrôles  n'ont  pas  été 
adressées aux organes de l'Etat. Le Gouvernement souligne 
toutefois que les contrôles se déroulent parfois dans des si-
tuations  délicates,  en  particulier  compte  tenu  des  consé-
quences qu'ils peuvent présenter, notamment sur des entre-
prises.
Réponse à la question 5 : 

C’est  de  cette  manière  que  les  dossiers  sont  traités, 
mais le dialogue et la concertation ne permettent pas d’évi-
ter des sanctions lorsque les manquements sont graves ou 
chroniques. Précisons toutefois  qu’un processus de récla-
mation certifié sera prochainement mis à disposition des en-
tités et des personnes contrôlées de manière à garantir la 
meilleure qualité des contrôles.
Réponse à la question 6 : 

Seuls les animaux sains peuvent produire des denrées 
alimentaires  saines.  C'est  pourquoi  leurs  fourrages,  leurs 
conditions  d'élevage,  l'hygiène  de  leur  étable  et  la  sur-
veillance de leur santé doivent  aussi  répondre à des exi-
gences élevées. Une production agricole irréprochable est la 
condition pour obtenir un produit de qualité et sans danger 
pour la consommation humaine. C'est également la condi-
tion  pour  continuer  à  exporter  des  denrées  alimentaires 
suisses  appréciées  et  honorer  les  accords  bilatéraux 
conclus avec l'Union européenne. Régulièrement, des audits 
sont effectués pour contrôler le respect de ces accords, tant 
au niveau de l'Office vétérinaire fédéral que des offices can-
tonaux par l'Unité fédérale de la filière alimentaire UFAL. Le 
SCAV a fait l'objet de plusieurs audits qui ont impliqué des 
mesures correctives. 

M. Yves Gigon (PDC) : Je suis partiellement satisfait et 
je demande l'ouverture de la discussion.

(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.)

M. Yves Gigon (PDC) : Je remercie d'abord le Gouverne-
ment de ses réponses concises sur la plupart des questions. 
Simplement, il  y en a quand même une où ça fait  la troi-
sième intervention, la troisième fois que la question est po-
sée et on n'y a jamais répondu ! Alors, je m'interroge quant à 
savoir si l'on a quelque chose à cacher ou si l'on ne veut pas 
tout dire ! A voir le taux de rotation du personnel au sein du 
SCAV, on peut se poser des questions !

La question, ici, était la quatrième : «Est-ce que le Gou-
vernement est conscient de l'existence d'un certain mécon-
tentement des exploitations/entreprises/établissements con-
trôlés sur la manière d'exercer ces contrôles et le manque 
de tact dont il est fait preuve à cette occasion ?». C'est sur 
la manière et sur la forme et, de nouveau, on nous répond : 
«A la connaissance du Gouvernement, des plaintes au sujet 
du fond proprement dit des contrôles n'ont pas été adres-
sées aux organes de l'Etat». Au sujet du fond, on n'a jamais 
contesté cet état puisque c'est l'application de la loi mais il y 
a la manière d'appliquer la loi.

M. Michel Thentz, ministre de la Santé : Le Service de 
la consommation et des affaires vétérinaires est un service 
qui a le devoir de garantir la sécurité alimentaire à la popula-
tion jurassienne. Il y a plusieurs outils à sa disposition : l'ac-
compagnement des producteurs et des transformateurs, le 
conseil. Mais il y a aussi l'outil du contrôle et, au besoin, de 
la police.

Il est donc parfois nécessaire, utile et obligatoire de sa-
voir élever la voix lorsque l'on doit aller  et retourner à réité-
rées reprises chez quelqu'un pour dire : «Cela ne va pas, 
ceci ne va pas». 

Je peux comprendre évidemment qu'un producteur, chez 
qui l'on vient pour voir la manière dont on produit un bien de 
consommation, ne soit pas à l'aise par rapport à cela, par 
rapport au fait que l'on vienne voir la manière dont on pro-
duit dans son laboratoire ou dans sa laiterie ou ailleurs. Evi-
demment, ce n'est  pas agréable de se voir  obligé de tout 
sortir, de tout mettre à nu pour prouver que l'on fait effective-
ment du bon travail. Mais c'est normal. Il s'agit là, une fois 
de plus, de garantir aux consommateurs et aux consomma-
trices la qualité d'un produit qui est mis sur le marché. 

Lorsque les représentants du SCAV, et ils sont plusieurs, 
interviennent, il est normal qu'ils aient ce rôle de police et 
que celui-ci ne soit pas toujours apprécié à sa juste valeur. 
Que l'on hausse le ton et que l'on soit sec parfois, cela peut 
être normal et nécessaire. 

Mais, une fois de plus, Mesdames et Messieurs, et l'ac-
tualité récente nous le prouve encore avec ce qui est sorti 
hier  en  ce  qui  concerne  la  viande  de  cheval  en  France, 
lorsque l'on s'aperçoit que se trouvent, sur le marché de la 
consommation, des chevaux qui ont été utilisés pour des ex-
périences. Ça prouve une fois de plus la nécessité du travail 
du Service de la consommation et des affaires vétérinaires 
qui, au quotidien, garantit à notre population une alimenta-
tion de qualité. 

18. Arrêté concernant le budget et la quotité de l’impôt 
pour l’année 2014

Le Parlement de la République et Canton du Jura,
vu l'article 84, lettre f, de la Constitution cantonale (RSJU 

101),
vu la loi du 18 octobre 2000 sur les finances cantonales 

(RSJU 611),
vu l'article 2, alinéa 3, de la loi d'impôt du 26 mai 1988 

(RSJU 641.11),
arrête :

Article premier  
Le Parlement arrête le budget pour l'année 2014.

Article 2  
La quotité de l'impôt est fixée à 2,85.

Article 3  
Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.

Le président : Le secrétaire :
Alain Lachat Jean-Baptiste Maître

M. André Henzelin (PLR), président de la commission 
de gestion et des finances : Avant de passer à l’examen du 
budget 2014, je me permets de relever que la commission 
de gestion et des finances a consacré cinq séances, plus ou 
moins longues, pour l’étudier. Lors de celles-ci, nous avons 
entendu chaque ministre ainsi que le chancelier pour discu-
ter  les  chiffres  de leurs  départements  respectifs.  Je tiens 
d’ores et déjà à leur adresser mes remerciements pour leur 
disponibilité et  pour les réponses qu’ils  ont  apportées aux 
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très nombreuses questions. Dans ce préambule, je me per-
mets  également  de  relever  que  suite  à  l’introduction,  en 
2012,  du  nouveau modèle  comptable  harmonisé pour  les 
cantons et  les communes no 2 (MCH2),  nous retrouvons, 
avec le fascicule du budget 2014, une parfaite concordance 
des rubriques aussi bien par rapport au budget 2013 que par 
rapport aux comptes 2012.

Selon l’article 17 de la loi sur les finances cantonales, la 
gestion financière s’appuie notamment sur un plan financier 
et ce dernier, selon l’article 18, repose sur l’évolution atten-
due du compte de fonctionnement et la planification des in-
vestissements.  Celui  que  nous  avons  accepté  en  2011 
concerne les années 2012 à 2016. Je suis conscient que le 
plan financier est un outil de direction stratégique qui sert de 
fil  conducteur  et  de repère mais  qu’il  ne nous met  pas à 
l’abri de surprises. Il peut aussi être influencé par des évé-
nements  intérieurs  ou  extérieurs  totalement  imprévisibles 
lors de son élaboration. Nous savons aussi que l’évolution 
des finances cantonales est fortement dépendante de para-
mètres exogènes sur lesquels l’Etat n’a pas ou très peu de 
moyens d’actions.  

Etant donné que nous sommes, avec le budget 2014, à 
la moitié des cinq années concernées par le plan financier 
2012-2016, j’estime qu’il est intéressant de faire le point de 
la  situation  par  rapport  aux  objectifs  qu’il  contient  et  que 
nous avons acceptés le 14 décembre 2011. 

Ainsi, je relève que le plan financier pour l’année 2012 
mentionne un excédent de charges de 3,2 millions et que les 
comptes ont bouclé avec un déficit de 7,1 millions. Celui de 
2013 mentionne un excédent de charges de 2,3 millions. Au-
jourd’hui, je ne pense pas me tromper en disant que le défi-
cit aux comptes 2013 sera supérieur à celui retenu dans le 
plan financier. Quant au plan financier de l’année 2014, il 
mentionne un excédent  de revenus de 5,9 millions.  Nous 
avons quasi le même montant dans le budget 2014 mais, 
malheureusement, comme excédent de charges. Ce qui pré-
cède démontre que nous nous éloignons, très sérieusement, 
des objectifs que nous nous étions fixés, à savoir de maîtri-
ser les charges pour conserver le cap de l’équilibre financier 
d’une part et de maintenir la dette à un montant supportable 
d’autre part. Effectivement, c’est bien la maîtrise de la poli-
tique financière qui préserve les contribuables d’une part et 
les générations futures d’autre part.  

Il est compréhensible, aujourd’hui, que les efforts d’opti-
misation de l’organisation et des prestations, en lien avec le 
projet  OPTI-MA mené par  le  Gouvernement,  ne  puissent 
pas être compris dans le budget 2014. Mais, comme lui, je 
souhaite que nous en trouverons déjà certains effets dans 
les comptes 2014. 

Je suis conscient, malgré la bonne conjoncture écono-
mique, des difficultés rencontrées par le Gouvernement pour 
établir le budget 2014. Ma réflexion se base sur le fait que le 
premier projet de budget affichait un déficit de 29 millions. 
Après l’analyse par la Trésorerie générale et au vu des dis-
cussions que cette dernière a eues avec les unités adminis-
tratives, le déficit atteignait encore 14,9 millions. L’examen 
par le Gouvernement des dernières propositions de la Tré-
sorerie générale a finalement porté le déficit à 5,5 millions. 
Ce  qui  précède  démontre  que  l’établissement  du  budget 
2014, comme déjà celui de 2013 d’ailleurs, a été plus com-
plexe que les années précédentes et que le Gouvernement 
a dû procéder à de nombreux arbitrages avant d’arriver à ce 
montant de déficit du compte de fonctionnement. Dès lors, 
cette procédure, comme déjà celle retenue pour le budget 

2013, sont à assimiler à la méthode des petits pas qui con-
siste à la recherche ponctuelle d’économies et de recettes 
supplémentaires. Aujourd’hui,  j’estime que cette méthode a 
atteint ses limites et qu’elle ne peut plus se reproduire pour 
le budget 2015. 

Eu  égard  à  ce  qui  précède,  respectivement  parallèle-
ment au projet OPTI-MA, le Gouvernement se doit donc de 
rechercher  également  d’autres  mesures  qui  permettront 
d’obtenir des marges de manœuvre pour améliorer la situa-
tion actuelle d’une part et répondre aux futurs défis d’autre 
part. Pour ne citer que deux de ces derniers, je relèverai la 
problématique relative aux discussions en cours concernant 
la péréquation financière entre cantons ainsi que la troisiè-
me réforme de l’imposition des entreprises. Effectivement, il 
faut bien constater que nous disposions et que nous dispo-
sons  toujours  de  très  peu  de  marge  pour  atténuer,  par 
exemple, une réduction substantielle de la part au bénéfice 
de la BNS ou une augmentation conséquente des hospitali-
sations extérieures. Il  est  donc impératif  de se donner les 
moyens  de  retrouver  une situation  financière  saine  et  de 
pouvoir anticiper les enjeux du futur. 

Dès  lors,  l’heure  de  prendre  des  décisions  pour  aller 
dans ce sens a sonné et  notre Parlement devra assumer 
ses responsabilités non pas par des intentions ou des pa-
roles  mais  par  des  actes  concrets  durant  ces  prochains 
mois. C’est  uniquement en agissant ainsi que nous allons 
atteindre les objectifs requis. 

La  page  17  du  fascicule  laisse  apparaître  un  budget 
2014 déficitaire dans une majorité de cantons. Il est bien en-
tendu qu’il ne s’agit pas, pour moi, de relever ce fait comme 
un motif de satisfaction mais comme une réalité. D’ailleurs, 
je constate,  comme vous sans doute,  que, dans plusieurs 
cantons, il y a aussi des discussions au sujet de program-
mes d’économies. Je suis également conscient que nous ne 
sommes  pas  unanimes  pour  considérer  que  l’assainisse-
ment des finances publiques doit être une priorité. Malheu-
reusement,  et  pour  l’exemple  seulement,  nous  pouvons 
nous rendre compte où conduisent les facilités de la vie à 
crédit de certains Etats.  

Dans  le  budget  2014,  je  relève  que les  charges  aug-
mentent de 33,3 millions par rapport au budget 2013 et les 
revenus de 27,1 millions. Dans le cadre du budget 2013, les 
revenus augmentaient de 32,9 millions et je mentionnais, à 
cette occasion, qu’il  fallait  apprécier ce montant avec pru-
dence car il comprenait une somme de 15,2 millions prove-
nant  de  la  péréquation  financière  fédérale.  Effectivement, 
celle-ci représentait les 46 % de l’augmentation des revenus 
et je faisais la réflexion suivante : «Pourrons-nous, à l’avenir, 
toujours compter sur ces augmentations substantielles ? Je 
le souhaite. Malheureusement, la baisse de quasi 9 millions 
de la part cantonale au bénéfice de la BNS en 2012 par rap-
port à 2011 n’est surtout pas un exemple pour  nous rassu-
rer.» (fin de citation). Dans le budget 2014, le montant issu 
de la péréquation financière fédérale progresse de 7 millions 
et représente 26 % de l’augmentation des revenus. En résu-
mé, dans le budget 2014, l’augmentation du montant de la 
péréquation financière fédérale représente le quart de l’aug-
mentation  des  revenus  contre  la  moitié  dans  le  budget 
2013 !  

En ce qui concerne les dépenses, l’Etat doit, malheureu-
sement, faire face à une importante augmentation des char-
ges de transferts  de 23 millions de francs par  rapport  au 
budget  2013 pour des dédommagements ou des subven-
tions  en  faveur  de  collectivités  ou  de  tiers.  Plusieurs  do-
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maines sont tout  particulièrement concernés par  ces aug-
mentations,  comme celui  des  hospitalisations  extérieures, 
du financement des soins, des charges de l’action sociale et 
des prestations complémentaires AVS/AI. Au sujet des hos-
pitalisations extérieures, l’augmentation est de 8 millions par 
rapport au budget 2013, soit de 23 millions à 31 millions. Ef-
fectivement, suite à la révision de la LAMal sur le finance-
ment hospitalier qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2012, 
une augmentation substantielle de 5 millions avaient été por-
tée au budget 2012. N’ayant que très peu d’éléments sup-
plémentaires à disposition relatifs aux coûts liés au nouveau 
financement des soins lors de l’élaboration du budget 2013, 
le montant a été augmenté de 1,5 million. Malheureusement, 
à réception des différents décomptes, les coûts pour l’année 
2012 se sont avérés beaucoup plus élevés, soit à 29,6 mil-
lions. Eu égard à ce qui précède, le montant porté au budget 
2014 a  maintenant  des chiffres de  référence.  Par  contre, 
nous pouvons nous attendre, sans doute, à un dépassement 
important de cette rubrique dans les comptes 2013. Je re-
lève également dans la rubrique des charges de transfert 
une dépense de 6,2 millions relative à de nouvelles subven-
tions en matière de qualité écologique et des paysages. Ce 
montant est financé à 90 % par la Confédération. 

Quant au budget net des investissements 2014, il s’élève 
à 38,5 millions, soit une différence de 15,3 millions par rap-
port au montant inscrit  au plan financier pour l’année pro-
chaine. Cet écart provient de l’actualisation du calendrier de 
réalisation de l’ensemble des projets mais également d’une 
réduction par rapport à la contrainte liée au mécanisme du 
frein à l’endettement. Eu égard aux nombreuses variations, 
je  me  permets  de  me  référer  aux  commentaires  qui  se 
trouvent aux pages 57 et 58 du fascicule. Le degré d’autofi-
nancement est évalué à 80,7 % contre 82,4 % pour cette an-
née. En définitive, l’insuffisance de financement augmentera 
la dette de 285 millions à fin 2013 à environ 335 millions à 
fin 2014. Dans ce dernier montant, je précise qu’il est tenu 
compte des 40 millions liés à la recapitalisation de la Caisse 
de pensions. Le tableau de la page 12 est intéressant et tout 
particulièrement  par  rapport  à  l’évolution  de  l’endettement 
entre les comptes 2009 et le budget 2014. Je vous laisse le 
soin de vous y référer. 

Les membres de la CGF ont eu l’occasion de faire une 
analyse minutieuse des chiffres du budget 2014. A ce sujet, 
je  crois  pouvoir  affirmer  qu’il  a  été  répondu  à  toutes  les 
questions. Il est vrai aussi, et c’est normal, que des appré-
ciations au sujet de certains montants portés au budget sont 
différentes selon sa sensibilité politique. Je relèverai aussi 
que le traitement du budget 2014 s’est déroulé dans un cli-
mat serein.  

Les  commentaires  nombreux  et  détaillés,  qui  figurent 
dans le fascicule du budget, me permettent de m’y référer 
pour vous éviter des redites. Au niveau des revenus d’une 
certaine importance, je relèverai toutefois l’augmentation de 
7,9 millions de la rubrique relative à l’impôt sur le revenu des 
personnes morales et celle de 1 million relative à l’impôt des 
frontaliers par rapport au budget 2013. En ce qui concerne 
ce dernier impôt, il s’agit en fait d’un montant de 21,8 mil-
lions au budget dont le 63 % est redistribué aux communes. 
Compte tenu de la bonne période économique et de l’ab-
sence  d’inflation,  l’augmentation  de  la  rubrique  relative  à 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques aurait aussi 
pu  être  conséquente  au  lieu  de  prévoir  une  baisse  de 
600'000 francs. Dans les faits, le montant porté au budget 
tient tout particulièrement compte du coût, estimé à 7 mil-
lions, en lien avec le rééquilibrage fiscal entre les couples 

mariés et les concubins. Par contre, toujours sous les reve-
nus fiscaux qui sont largement liés à l’évolution de la con-
joncture  économique,  je  relève  l’augmentation  importante 
des impôts sur les gains immobiliers ainsi que celle sur les 
droits de mutations et des gages immobiliers.  

Au niveau des dépenses, conformément aux éléments 
donnés dans le cadre de la recapitalisation de la Caisse de 
pensions, le budget 2014 tient compte d’un montant de 1,2 
million pour la cotisation d’assainissement et la progressivité 
du taux  de  cotisation  en fonction  de  l’âge  ainsi  que d’un 
montant  identique  pour  les charges d’intérêts  relatives au 
prêt  de 40 millions.  Ce besoin en financement,  associé à 
une  baisse  constante  des  intérêts  ces  dernières  années, 
provoque une première remontée des charges d’intérêts de-
puis  l’année 2000.  Compte tenu  de  l’écriture  négative  de 
2'760'000 francs sur les traitements, décidée par notre Par-
lement  lors  du  budget  2013,  la  comparaison  entre  les 
charges salariales des deux années n’est pas évidente. Par 
contre,  je mentionne qu’après des augmentations de 23,5 
EPT dans le budget 2011, de 34,6 EPT dans celui de 2012 
et de 39,7 EPT dans celui de 2013 sans tenir compte de 
l’écriture négative, l’effectif augmente de 11,8 EPT dans le 
budget de l’année prochaine. Etant donné que ce sujet fait 
l’objet de propositions de majorité et de minorité, je ne vais 
pas  reprendre  ici  les  arguments  qui  seront  développés  à 
cette tribune par les rapporteurs de la CGF dans le cadre de 
la discussion de détail. Je me permets d’en faire de même 
pour les autres propositions qui seront également débattues 
dans la discussion de détail. Je relève également, dans le 
cadre des charges, que l’augmentation de 1,2 million de la 
rubrique  des  pertes  sur  créances  est  à  nouveau  consé-
quente. Ces dernières concernent toujours tout particulière-
ment des impôts et des frais de justice.  

Je souhaite également relever que la CGF s’est inquié-
tée des incidences du budget 2014 de l’Etat pour les com-
munes. Celles-ci sont explicitées à la page 22 sous le point 
1.2.7 et je me permets de m’y référer tout en relevant que 
les charges nettes pour les communes sont en réduction de 
1,8 million par rapport  au budget 2013. Par contre, au ni-
veau des revenus, il est vrai que les communes devront as-
sumer leur part de pertes par rapport au rééquilibrage fiscal 
entre les couples mariés et les concubins.  

Au terme de ce rapport, je me permets d’adresser mes 
remerciements à Monsieur le ministre Charles Juillard pour 
sa  disponibilité  à  l’égard  de  notre  commission  ainsi  qu’à 
Monsieur Pascal Charmillot, chef de la Trésorerie générale, 
et  à  l’ensemble  de  la  fonction  publique  pour  les  complé-
ments d’informations qui ont été apportés aux membres de 
la  CGF.  Je  souhaite  également  associer  à  ces  remercie-
ments  notre  secrétaire  Christiane  Pieren  pour  la  parfaite 
transcription de nos débats, qui représentent de très nom-
breuses pages de PV, ainsi que Pierre Bersier, économiste 
à la Trésorerie générale,  pour son précieux soutien et  sa 
maîtrise des chiffres. 

Je  conclus,  Mesdames  et  Messieurs  les  Députés,  en 
vous communiquant que  si la commission de gestion et des 
finances est partagée sur certaines rubriques, c’est à l’una-
nimité qu’elle vous recommande l’entrée en matière et par 
huit voix et trois abstentions qu’elle vous recommande l’ac-
ceptation de l’arrêté concernant le budget et la quotité de 
l’impôt pour l’année 2014. 

Profitant de cette tribune je vous fais part que le groupe 
PLR, qui a étudié avec beaucoup d’attention le budget 2014, 
en fera de même. Je vous remercie de votre attention.
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M. Jämes Frein (PS) : Le groupe parlementaire socia-
liste acceptera l'entrée en matière sur le budget 2014 de la 
République et Canton du Jura.

Si, au premier abord, le déficit de 5,48 millions interpelle 
et  fera  débat  pendant  une  bonne  partie  de  la  journée,  il 
convient en préambule de saluer le travail du Gouvernement 
qui a dû se résoudre à de nombreux arbitrages et trouver les 
rubriques sur lesquelles agir pour éviter un budget beaucoup 
plus grave que celui présenté aujourd'hui, le chiffre de 45 
millions de déficit ayant été évoqué en CGF. 

Est-ce que le Gouvernement s'est inspiré de David Cop-
perfield ou de Garcimore pour arriver à ce résultat ? On peut 
légitimement se poser  la  question.  Je ne crois pas néan-
moins qu'il s'agisse d'un tour de magie. Je reviendrai sur ce 
point en fin d'intervention. 

Mais tout d'abord les inquiétudes qui sont apparues lors 
de la réflexion de notre groupe sur ce budget.

La péréquation financière fédérale, que certains cantons 
souhaitent moins coûteuse à leur égard et dont nous, Juras-
siens,  sommes toujours grandement dépendants.  Les me-
sures proposées par ces cantons feraient perdre 30 millions 
au Jura. 

L'imposition des entreprises version 3 qui, si elle était ac-
ceptée, mettrait à mal les finances cantonales en les déles-
tant de 15 à 20 millions. 

Les inquiétudes  de certaines communes qui  subissent 
aussi une baisse de rentrées fiscales due à la baisse linéaire 
de l'imposition, qui courra jusqu'en 2020 et qui oblige cer-
taines à revoir leur quotité d'impôt. 

Le traditionnel serpent de mer des employés de l'Etat et 
les attaques à leur égard tant ils sont nombreux et grands 
pourfendeurs des finances cantonales. Nul doute que nous 
débattrons tantôt  de l'avenir  de quelques-uns de ces em-
ployés. Il faut espérer que, lors des différents débats concer-
nant ce sujet, ceux-ci seront traités avec toute la considéra-
tion qu'ils méritent. Le groupe socialiste espère également 
qu'ils  ne  seront  pas  perçus  comme  une  simple  variable 
d'ajustement budgétaire. 

Heureusement, il existe des raisons de se réjouir ! 
Nous sommes dans une période de baisse fiscale conti-

nue, qui durera jusqu'en 2020, et il est bon de rappeler que 
cette  baisse  profite  à  tous  les contribuables  jurassiens,  y 
compris ceux qui ne manqueront pas de pester contre ce 
déficit. 

2014 sera aussi l'année d'une autre baisse fiscale, celle 
accordée aux couples mariés, les mettant au même niveau 
que les personnes non mariées.  C'est  tout  bon pour  leur 
portemonnaie  et  ce  sont  7  millions  de  moins  pour  les  fi-
nances cantonales. 

L'augmentation  des  recettes  fiscales  propre  aux  per-
sonnes morales prévue pour l'an prochain. 

Et surtout des prévisions de croissance économique que 
le SECO a revues à la hausse à 2,3 % pour 2014, ce qui au-
gure des rentrées fiscales plus intéressantes pour le Canton. 

Nous sommes rassurés : l'Etat jurassien ne fait pas par-
tie des PIGS bien que ses citoyens soient de grands ama-
teurs de Saint-Martin. 

Une dernière raison de se réjouir est le retrait de la pro-
position démocrate-chrétienne concernant la diminution de 
0,56 % du budget  de l'Etat,  dont  la  presse s'est  fait  déjà 

l'écho hier. Nous étions étonnés que le principal groupe par-
lementaire jurassien fasse cette proposition tout en se lavant 
les mains quant à la manière dont le Gouvernement, respec-
tivement  le  ministre  des  Finances  porteur  du  dossier, 
doivent s'en saisir. Et nous trouvions cette manière de fonc-
tionner bien cavalière. 

Je les remercie pour ce changement de dernière minute 
même s'il m'a contraint à un changement de dernière minute 
de mon intervention !

Je me suis interrogé, en début d'intervention, sur le côté 
magique de ce budget. Il n'en est rien. Il est simplement car-
tésien, empreint de bon sens et ces quelques points le dé-
montrent : 
– Certes un budget légèrement déficitaire mais qui respecte 

le frein à l'endettement.
– Il s'inscrit dans le contexte d'une baisse d'impôts pour les 

couples mariés.
– Il s'inscrit dans un contexte de baisse d'impôts générali-

sée jusqu'en 2020.
– Il permet une politique sociale qui doit faire envie à la par-

tie francophone du canton de Berne.
– Nous sommes dans une dynamique positive d'implanta-

tions d'entreprises dans la région, avec des perspectives 
de création d'emplois et  des retombées fiscales y  rela-
tives.

– Nous continuons de développer des infrastructures pour 
la formation, infrastructures dont on n'osait même pas rê-
ver il y a vingt ans. 
J'arrête ici avec cette liste à la Prévert et je souhaiterais 

que, plutôt que de peindre le diable sur la muraille et ne par-
ler que du déficit, nous montrions les réussites de la poli-
tique cantonale. Il faut prendre son bâton de pèlerin et expli-
quer à nos concitoyens pourquoi ce budget est ainsi. Et j'in-
vite les médias à faire leur part de travail pédagogique dans 
ce processus d'explication.

Bien  sûr,  c'est  moins  facile  et  moins  populaire,  voire 
moins populiste,  de faire  ce travail  que de dire  qu'on est 
pour une baisse du budget «point barre». Le groupe socia-
liste estime que cette manière de faire est peu responsable 
et ce n'est pas dans cette voie qu'il s'engagera. Ce budget 
est le fruit d'un long travail du Gouvernement, d'un consen-
sus sur les restrictions à y apporter en y pesant le pour et le 
contre.  Ainsi,  s'il  n'est  pas  amputé  de  sa  substance,  le 
groupe socialiste l'acceptera. 

Je termine ces quelques considérations en me joignant 
aux remerciements du président de la CGF pour le travail et 
la disponibilité de la Trésorerie générale,  de la secrétaire, 
ainsi qu'aux membres du Gouvernement pour leurs explica-
tions claires et précises aux questions qui leur ont été po-
sées, bien que quelques points devront encore être éclaircis 
lors de cette session. 

Je vous invite d'ores et déjà, chers collègues, à être rai-
sonnables dans vos votes de ce matin. Merci de votre atten-
tion. 

M. Jean-Louis Berberat (PDC) :  Comme vous avez pu 
le constater, le budget cantonal 2014 boucle avec un déficit 
de 5,5 millions. Nous nous permettons de vous faire part des 
constatations  et  remarques formulées  par  le  groupe PDC 
sur ce budget :
– Rééquilibrage de la fiscalité des couples mariés, qui re-

présente 7 millions de recettes en moins (révision de la loi 
d'impôts).
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– Allégement également de 1 % de la fiscalité annuelle.
– Les effectifs du personnel et des enseignants sont relati-

vement stables.
– Malgré une augmentation sensible des recettes, impôts, 

taxes,  péréquation  financière,  avec  une  augmentation 
sensible des charges de la santé,  hospitalisations exté-
rieures, charges sociales, crèches, nous obtenons ce ré-
sultat négatif.

– Nous  constatons  des  investissements  nets  pour  38,53 
millions et des amortissements pour une somme de 36,58 
millions.

– Evaluation des charges de 3,8 %, ce qui  représente 33 
millions,  ceci  en  tenant  compte  d'une  nouvelle  écriture 
comptable passée selon le principe du produit brut (voir le 
graphique des genres de charges à la page 8 du fasci-
cule).

– Principales variations des charges par rapport au budget 
2013 :  plafonnement  des  charges  dans  l'administration 
(2,6 millions),  pertes sur  créances (1,2 million),  intérêts 
passifs-engagements à long terme (1,47 million), hospita-
lisations extérieures (8 millions), prestations complémen-
taires (3,2 millions), Hôpital du Jura (2,8 millions), subven-
tions  pour  qualité  écologique  et  du  paysage  (6,24 
millions), financement des soins (1,6 million); total : 44,59 
millions.

– En ce qui concerne les diminutions : décharge du fonds 
d'aide aux fusions (4,5 millions), amortissements, subven-
tions (1,07 million), soit au total 11,76 millions.

– Le graphique de la page 10 nous montre bien la classifi-
cation fonctionnelle des charges brutes totales (exploita-
tion et investissements) et nous montre bien la différence 
des coûts entre les budgets 2013 et 2014.

– A la page 11, on nous indique bien l'évolution des effectifs 
du personnel administratif et du personnel enseignant. Le 
Gouvernement  précise  bien  qu'il  a  économisé  douze 
postes par rapport à ces prévisions.

– La  croissance  des  revenus  de  3,1 %  est  à  corriger  à 
2,4 % (ou 20,6 millions) pour la même raison comptable 
que pour les charges.

– On constate une évolution constante concernant les factu-
rations des impôts ordinaires et les impôts spéciaux (-1,2 
million de diminution) alors que la révision de la loi fiscale 
implique une baisse de 7 millions.

– Les investissement qui seront réalisés sur le territoire can-
tonal se montent à 126 millions, dont 104 pour l'A16 (se-
lon liste page 19) pour une part cantonale de 25,7 mil-
lions.

– Les dettes du cantons augmentent de 40 millions (recapi-
talisation de la Caisse de pensions).

– Pour 2015, il faudra compter sur de nouvelles réformes, à 
savoir la nouvelle échelle salariale unique, avec réévalua-
tion des fonctions,  ainsi  que les premières propositions 
qui seront présentées au Parlement en lien avec le projet 
OPTI-MA.

– On  constate  également  que  les  charges  ne  cessent 
d'augmenter par rapport  aux recettes,  services sociaux, 
assistanat,  hôpitaux,  crèches,  prestations  complémen-
taires, etc.
Nous nous rallions dans les grandes lignes aux déclara-

tions et remarques énoncées à cette tribune par le président 
de la CGF, et ceci particulièrement en ce qui concerne la 
gestion draconienne des dépenses et des recettes de l'Etat. 

Nous aurons encore l'occasion de vous faire part de nos 
propositions et nos suggestions lors de l'examen détaillé du 
budget 2014.

Voilà  en  résumé  les  remarques  et  constatations  que 
nous avons à vous faire part au sujet du budget 2014, qui 
peut  être considéré comme acceptable étant  donné les 7 
millions de recettes en moins, occasionnées par la révision 
de la loi d'impôts.

Nous vous informons également que le groupe PDC a 
décidé, à la majorité, de retirer sa proposition de réduire de 
0,5 % le  total  des charges du budget  2014. Nous revien-
drons, lors de la discussion de détail, en expliquer les motifs.

Nous profitons de l'occasion pour remercier Madame et 
Messieurs les Ministres, MM. Charmillot et Bersier de la Tré-
sorerie générale et  Mme Pieren, la secrétaire de la CGF, 
pour leur disponibilité, leur patience et leur travail. 

La majorité des députés du groupe PDC voteront en fa-
veur de l'entrée en matière. 

Mme Géraldine  Beuchat (PCSI) :  Inquiet !  Le  groupe 
PCSI est inquiet alors que, pour la troisième année consécu-
tive, notre budget prévoit une perte malgré le fait que nous 
ne sommes pas en situation de crise, que les entrées fis-
cales des personnes morales n’ont jamais été aussi impor-
tantes (elles comblent même la déduction faite aux couples 
mariés), que les taux d’intérêts sont extrêmement bas, que 
la péréquation atteint l’honorable montant de 166 millions. 
Vivons-nous  en  dessus  de nos moyens ?  La  question se 
pose réellement… Nous n’arrivons pas à épargner, à nous 
prémunir afin de pouvoir jouer notre rôle lorsque la situation 
générale sera plus dure, plus difficile.  

Inquiet... parce que les cantons contributeurs de la pé-
réquation  remettent  en  cause  le  mode  de  répartition.  A 
quelle sauce allons-nous être mangés ? Il y aura du travail 
pour  défendre  nos  intérêts…  Quelles  seront  les  consé-
quences de la réforme de l’imposition des sociétés III  sur 
nos finances ? Il est  évident que les défis seront nombreux 
et difficiles pour maintenir nos acquis ! Tout en sachant que 
nous sommes déjà en situation difficile !    

Pour  notre  groupe et  compte  tenu  de  la  situation  ac-
tuelle, le Gouvernement aurait dû nous présenter un budget 
équilibré. Une liste à la Prévert d’un membre du Gouverne-
ment  a  bien  été tentée,  par  voie  de presse,  pour  donner 
quelques pistes… Propos provocateurs, il faut bien en con-
venir  mais  il  faut  aussi  admettre que les pistes sont  bien 
moins spectaculaires dans les comptes ! Il est pourtant du 
rôle du Gouvernement de gérer l’argent du ménage juras-
sien et de procéder aux améliorations nécessaires, comme 
le prévoit la loi.  

Autre  sujet  d’inquiétude…  Depuis  plusieurs  jours,  les 
communes  dévoilent  leur  budget.  Rares  sont  celles  qui 
peuvent se targuer d’avoir un budget bénéficiaire. Une forte 
pression des charges cantonales existent bel et bien. Nous 
attendons beaucoup des discussions et  travaux annoncés 
pour  2014 afin  d’optimiser  la  situation.  Il  faut  absolument 
qu'Etat et communes travaillent en partenariat pour le bien 
de l’ensemble des contribuables.   

Plusieurs propositions pour améliorer la situation seront 
débattues tout à l’heure, dont l'une vient d'être retirée et à la-
quelle nous n'adhérions pas du tout. Par contre, ce qui pour 
nous est difficile à admettre, c’est que nous pourrions être 
dans les chiffres noirs si nous ne devions pas supporter les 
conséquences de dossiers mal suivis, mal gérés. Rappelons 
qu’un montant d’intérêts supplémentaires de plus de 1 mil-
lion pour la Caisse de pensions devra être payé. Que les 
hospitalisations extérieures font exploser nos charges alors 
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que, depuis 2007, nous savions que nous entrions dans une 
économie de marché  et qu’il n’y a eu aucune anticipation. 
Maintenant, nous devons nous débattre pour rattraper notre 
retard. Nos payons très cher ce manque de clairvoyance et 
l’inaction de certains ! 

Le nombre d’EPT reste trop élevé… Il augmente encore 
et ceci sans que nous puissions avoir l’ensemble des argu-
ments du Gouvernement en vue de la création de nouveaux 
postes. A notre avis, afin que l’Etat puisse se doter d’em-
plois supplémentaires, un message devrait être adressé au 
Parlement. Ce dernier donnerait l’opportunité  de connaître 
les tenants et aboutissants nécessaires à ces créations de 
postes autrement que par de simples chiffres dans le bud-
get. A cet effet, notre groupe déposera une intervention par-
lementaire. Nous espérons que la promesse du Gouverne-
ment d’accroître la marge de manœuvre financière en coor-
donnant les efforts se concrétise. Que les premières conclu-
sions du projet OPTI-MA visant à  améliorer les prestations 
de l’Etat seront réellement efficaces et, surtout, qu’elles ne 
resteront pas lettre morte. 

Voila très rapidement quelques considérations de notre 
groupe. Afin de pouvoir débattre des quelques propositions 
de détail, nous acceptons l’entrée en matière. 

En fonction du résultat des votes, nous réservons notre 
position sur le vote final du budget.

M. Jean-Michel Steiger (VERTS) : Pour ne pas repren-
dre l'exposé très complet du président de la commission de 
gestion et des finances, quelques remarques sur le budget 
2014.

Les produits prévus de 894 millions de francs reflètent 
l'optimisme qui prévaut quant aux rentrées fiscales, particu-
lièrement en ce qui concerne les personnes morales, les im-
pôts des personnes physiques étant elles en légère diminu-
tion. Ces 894 millions équivalent à une augmentation de 52 
millions  de  rentrées fiscales  en  deux  années.  Souhaitons 
que les comptes 2013 et 2014 confirment les prévisions. 

Les charges de 900 millions équivalent, elles, à une aug-
mentation de 51 millions de francs sur deux ans. Ici, nous 
espérons que le budget sera tenu, sans dépassement, tant il 
est vrai que le Jura a plutôt bonne réputation quant à ses 
prévisions budgétaires. 

La fortune au bilan diminuera d'environ 45 millions de 
francs  entre  2012 et  2014 suite  à  l'assainissement  de  la 
Caisse de pensions, ce qui pourrait avoir une influence né-
gative sur les  conditions des futurs emprunts de l'Etat. La 
charge des intérêts passifs s'élèvera à 6,8 millions, en aug-
mentation de 1,6 million, dont 1,2 million d'intérêts liés à la 
Caisse de pensions. Le degré d'autofinancement prévu de 
80,7 % s'approche de plus en plus des 80 % fixés par le mé-
canisme du frein à l'endettement. Rappelons qu'en période 
de haute conjoncture  – reste à s'entendre sur ce terme –  le 
degré d'autofinancement devrait se situer en moyenne à en-
viron 100 %. Au vu de la situation propre à l'économie juras-
sienne, situation globalement favorable, nous estimons que 
l'objectif actuel du degré d'autofinancement devrait viser les 
85 %. 

Les investissements nets sont en général le volant prin-
cipal que l'on actionne en cas de difficultés de bouclement 
d'un budget. Avec 38,53 millions au budget 2014, inférieurs 
de 7 à 8 millions de ceux des années 2009 à 2011, ils équi-
valent ceux de 2012. 

Pour la suite, le Gouvernement nous indique que le pro-
jet OPTIMA, projet de maîtrise des coûts de fonctionnement 
du Canton, pourrait commencer à déployer ses premiers ef-
fets en 2014 déjà. Nous verrons en temps utile ce que cela 
implique. 

Mesdames et Messieurs les Députés, nous estimons que 
le Gouvernement a fait  au mieux dans le contexte actuel. 
Nous le soutenons globalement, même si,  dans la discus-
sion de  détail,  nous  soutiendrons  l'un  ou l'autre  amende-
ment. Il est vrai que nous sommes nous aussi inquiets  – oui 
inquiets –  de voir que, dans une situation économique favo-
rable, avec des rentrées fiscales en hausse depuis plusieurs 
années, le budget cantonal présente un tel déficit. Toutefois, 
notre analyse ne correspond pas à celle d'un parti politique 
bien représenté dans ce même Gouvernement et qui propo-
sait  – parce qu'on peut le mettre au passé maintenant – 
une baisse linéaire de 0,5 % sur l'ensemble du budget pour 
plus de quatre millions de francs. Si nous sommes pour une 
croissance qui tienne compte des impératifs environnemen-
taux, voire d'une redéfinition de la croissance qui est com-
prise  ici  comme  économique  uniquement,  nous  estimons 
que l'on ne peut ignorer, dans la discussion qui nous occupe 
aujourd'hui et qui est une discussion de finances publiques 
somme toute locale, nous estimons que nous ne pouvons 
ignorer le contexte de la «Global City», pour utiliser un terme 
d'analystes  économiques,  terme  qui  recouvre  l'expansion 
spatiale  de  l'économie  financière  et  la  financiarisation  de 
tout ce qui nous entoure, créant des bulles spéculatives qui 
laissent  les  collectivités  publiques  se  débrouiller  avec  les 
conséquences sociales de leur éclatement. 

L'autonomisation  inquiétante  et  la  gouvernance  de  la 
sphère financière se traduisent finalement par une décon-
nexion des conditions régionales de la compétitivité, ou des 
activités économiques,  dans le  sens où celles-ci  sont  ali-
gnées sur les exigences des marchés financiers. 

Au niveau global, le politique est pour l'instant incapable 
de prendre les mesures urgentes pour lutter contre la spécu-
lation, l'optimisation fiscale aux dépens de la collectivité, la 
prédation  des  ressources  naturelles,  incapable  de  mettre 
des garde-fous suffisants à une crise qui dure depuis cinq 
années et qui est plus systémique que l'on ne veut bien le 
dire. 

Ceci se traduit par des pressions toujours plus fortes sur 
notre pays,  avec des répercussions sur  notre Canton.  Je 
pense ici, entre autres, à la réforme des entreprises III ainsi 
qu'à l'un de ses corollaires, c'est-à-dire la péréquation finan-
cière et la répartition des tâches entre la Confédération et 
les cantons, deux enjeux vitaux pour la bonne santé de nos 
finances. 

Même si nous souhaiterions une fiscalité qui encourage 
plus la préservation des ressources et qui  récompense, à 
l'envers du système actuel, la diminution de la consomma-
tion, nous acceptons l'entrée en matière sur le budget 2014. 

M. Thomas Stettler (UDC) : Le Parlement a aujourd'hui 
la tâche, ou le bonheur, de traiter les différentes prestations 
de l'Etat pour 2014 et les moyens pour y parvenir.

Les moyens se divisent en trois gros morceaux : les im-
pôts,  la  péréquation  fédérale  et  la  participation  des  com-
munes. 

Tout d'abord un mot sur les impôts. Ceux-ci augmentent 
de manière significative, soit environ 10 millions. Il s'agit es-
sentiellement de l'augmentation des impôts sur le bénéfice 
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et le capital des entreprises. Le groupe UDC tient à les félici-
ter et à les remercier pour ces résultats qui sont très réjouis-
sants.

L'impôt  des  personnes  physiques  stagne  malgré  une 
augmentation continue de la masse salariale car, enfin, l'a-
daptation de l'impôt pour couples mariés entrera en vigueur. 
Une adaptation qui, je le répète, aurait dû être faite il  y a 
plus de dix ans et qui  ne fait  qu'atténuer l'injustice fiscale 
entre couples mariés, concubins, et les célibataires. 

Cela nous amène à un constat  réjouissant :  on gagne 
toujours plus dans le Jura. Un constat un peu terni par la pé-
réquation financière cantons/Confédération qui augmente de 
6 millions et atteint un sommet de 166'800'000 francs. Ceci 
confirme que la croissance jurassienne est  inférieure à la 
moyenne suisse et que l'écart entre cantons riches et pau-
vres se creuse. Dans le Jura, comme dans une famille qui 
ne gagne pas un salaire de ministre,  on doit  se serrer la 
ceinture et c'est à quoi le groupe UDC s'est attelé dans ce 
budget. 

Tout  d'abord,  nous  soutiendrons  la  réduction  linéaire 
dans le budget des différents  départements.  Une proposi-
tion, il est vrai, peu courageuse et dont on a du mal à voir 
quel impact elle aura dans les prestations. Mais qui a le mé-
rite de dire au Gouvernement que le budget 2014, qui frôle 
le  frein  à l'endettement,  n'est  pas un document  de travail 
pour le débat parlementaire mais nous limite clairement à 
faire  des propositions de diminution de prestations,  celles 
que le Gouvernement rechigne à faire. 

Je ne suis pas au Parlement depuis hier et je sais peser 
les chances de cette proposition, qui restera, j'en suis sûr, 
dans le domaine du rêve ! 

Avec mon groupe, nous nous sommes donc penchés sur 
les détails afin de mettre le doigt plus concrètement sur des 
points à revoir. En particulier, l'évolution des effectifs nous 
interpelle. En fait, nous constatons que, l'année prochaine, 
douze  emplois  plein  temps  supplémentaires  seront  créés 
dans  les  unités  administratives.  D'autre  part,  le  nombre 
d'équivalents plein temps dans l'enseignement aura passé 
de 923,34 à 952,99 en trois ans, soit une augmentation de 
près de 30 postes alors que l'effectif des élèves a stagné, 
voire baissé. 

Le principe additif du personnel, auquel se livre le Gou-
vernement dans l'organisation du travail, doit être remis en 
question.  Le  groupe  UDC  a  livré  des  propositions  ambi-
tieuses à ce titre en commission, trop m'avez-vous fait com-
prendre ! C'est pourquoi certaines ont été reformulées, voire 
abandonnées aujourd'hui. Nous aurons l'occasion d'en dé-
battre tout à l'heure. 

Je constate encore avec plaisir que, sur proposition de 
mon parti, le Gouvernement et l'unanimité de la commission 
acceptent et corrigent à la baisse la subvention aux dino-
saures. Une subvention à une fondation, dont je m'interroge 
constamment quant au bien-fondé de son statut car une fon-
dation n'a de sens que si elle reçoit des fonds privés.... Et, 
là,  on  attend  toujours !  Mais,  bon,  les  dinosaures  ont  le 
temps;  cela  fait  6  millions  d'années  qu'ils  ont  signé  le 
contrat. Inutile de s'empresser ! (Rires.) 

Dans l'espoir de pouvoir corriger le budget proposé, le 
groupe UDC accepte l'entrée en matière, tout en remerciant 
le travail de titan réalisé par tous les acteurs pour leur enga-
gement à l'élaboration de la structure financière cantonale. 
Merci de votre attention.

M. Charles Juillard, ministre des Finances : Le Gouver-
nement a l'honneur de vous soumettre aujourd'hui le budget 
cantonal 2014, le tout conformément aux dispositions de la 
Constitution et de la loi sur les finances.  

En mars déjà, le Gouvernement était conscient que cet 
exercice allait s'avérer, et de loin, parmi les plus difficiles. En 
effet, lors du bouclement des comptes 2012, il a fallu pren-
dre en compte, en plus de ce qui était planifiable, 8 millions 
supplémentaires pour les hospitalisations extérieures. Si on 
y ajoute d'autres éléments connus au préalable, tels que la 
nouvelle loi fiscale et l'assainissement de la Caisse de pen-
sions, le Gouvernement vous présente un bon budget qui a 
le  mérite  de  ne pas  réduire  brusquement  les  prestations, 
comme on l'a vu dans d'autres cantons. Il est d'ailleurs as-
sez sensiblement meilleur que les prévisions de bouclement 
des comptes 2013 mais, cela, nous y viendrons plus tard. 

La difficulté de l'exercice a rapidement été communiquée 
à l'ensemble des chefs de services, qui ont annoncé leur be-
soin  avec  encore  plus  de  diligence  que  ce  qui  avait  été 
constaté les années précédentes. 

Toutes  les  nouvelles  dépenses  ont  été  appréciées  de 
manière accrue par le Gouvernement, qu'il s'agisse de pos-
tes de travail, de mandats ou de subventions. 

Les allers et retours entre l'administration et le Gouver-
nement se sont avérés très intenses afin de réduire le déficit 
de 29 millions à 5,5 millions. A fin août, le projet de budget 
affichait encore un déficit de 13,6 millions. Vous compren-
drez,  Mesdames et Messieurs les Députés,  que des déci-
sions n'ont pas été prises de gaieté de cœur.  Vu ces cir-
constances,  le  Gouvernement  affirme  vous  présenter  le 
meilleur budget possible. 

Le traitement des propositions pour parvenir au respect 
du frein à l'endettement fut certes un exercice sensible et 
difficile pour le Gouvernement. C'était le prix à payer pour 
conserver les prestations servies à la population. Des choix, 
le Gouvernement a dû en faire pour tenir compte, dans ses 
décisions, non seulement du côté pile (le financement) mais 
également du côté face (les prestations).  Comme vous le 
savez, le fait de faire des choix difficiles implique non seule-
ment des discussions vives entre collègues mais également 
de s'exposer  à  des mécontentements.  Ces moments diffi-
ciles et cette exposition font certes partie de la fonction des 
membres du Gouvernement, qui proposent le budget, et des 
membres du Parlement, qui l'approuvent.  

J'en profite, à titre personnel, pour remercier mes collè-
gues du Gouvernement. Ensemble,  nous vous avons pré-
senté un bon budget même s'il n'est pas tout à fait équilibré. 
Le degré d'autofinancement est le quatrième meilleur au ni-
veau suisse par rapport au projet de ceux communiqués par 
les autres cantons. Comparaison, certes, n'est pas toujours 
raison mais cela permet d'indiquer très clairement le con-
texte dans lequel se trouve l'ensemble des cantons Suisses. 

Je ne le répèterai jamais assez sans doute : le ministre 
des Finances n’est pas le seul responsable du budget. C’est 
le projet de budget du collège gouvernemental, auquel j’ap-
partiens et duquel je suis totalement solidaire.  

Le Gouvernement accepte volontiers tout débat sur des 
propositions visant à améliorer la situation financière et à ga-
rantir ainsi le financement de projets de société. Il est toute-
fois plus délicat  de s’entendre dire  systématiquement que 
les réflexions n’ont pas été assez loin, qu’économiser est fa-
cile si on est courageux, etc. Dans ce contexte, afin de pro-
voquer le débat d’idées, j'ai  adressé à mon groupe parle-
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mentaire  un courriel  indiquant  des pistes d'économies qui 
pourraient être débattues. Cette liste reflète des hypothèses, 
questions,  sujets que nous débattons chaque année. Cer-
taines propositions font l'objet de débats au sein de l'opinion 
publique jurassienne; d'autres sont reprises de l'expérience 
d'autres  cantons;  d’autres encore des débats  en CGF ou 
même au plénum du Parlement. Je ne vois là rien de bien 
nouveau ni (je cite) de très «décapant» par rapport à ce qui 
est déjà débattu, même si je regrette sincèrement la tour-
nure des événements et  l’émoi que ceux-ci ont  pu provo-
quer.  De telles informations sorties de leur contexte et de 
leur objectif ne peuvent qu'être mal interprétées par mes col-
lègues, par les bénéficiaires des aides concernées et, finale-
ment, par vous-mêmes, les membres du Parlement. 

On peut  certes s'étonner  qu'en période de haute con-
joncture, l'Etat n'arrive pas à équilibrer son budget. Le Gou-
vernement en a mentionné les raisons dans son rapport ac-
compagnant les chiffres. Nous y reviendrons. 

Ainsi, le projet de budget présenté par le Gouvernement 
affiche un déficit de 5,5 millions et des investissements nets 
de 38,5 millions, soit un niveau élevé en comparaison inter-
cantonale. 

Globalement, les charges augmentent de 3,8 % ou de 33 
millions et les recettes de 3,1 % ou de 27 millions. 

L'autofinancement, à savoir les amortissements déduits 
du déficit, qui détermine notre capacité à nous endetter et 
donc à investir, correspond à 31 millions. Le degré d'autofi-
nancement de 80,7 % est conforme au mécanisme du frein 
à l'endettement mais la marge de manœuvre est faible. 

L'économie suisse va bien et les caisses publiques, pour 
la plupart  des cantons, sont vides.  Comment expliquer ce 
phénomène ? 

Chacun, en fonction de son orientation politique, peut y 
apporter une réponse différenciée de manière tout à fait rhé-
torique ou théorique. Reprenons un fait,  celui  du change-
ment de loi pour le financement des hôpitaux. La part canto-
nale pour le secteur de la santé a augmenté de 140 millions 
aux comptes 2011 à 153 millions au budget 2014, soit une 
augmentation de 13 millions suite à l'entrée en vigueur de la 
nouvelle loi fédérale. Sans cette modification, notre projet de 
budget serait équilibré. 

Je vous rassure cependant : les Jurassiens ne sont pas 
devenus soudainement plus malades. Par contre, le finance-
ment  à  charge  du  contribuable  cantonal  augmente  ainsi 
sans contrepartie au niveau des prestations et  sans créer 
des excédents à l'hôpital. Vous en conviendrez, «la santé fi-
nancière» d'une collectivité publique ne dépend pas seule-
ment de la conjoncture mais également des adaptations de 
bases légales. L’importance des incidences législatives ex-
plicite, à notre avis, la différence principale entre la manière 
de gérer financièrement une collectivité publique et une en-
treprise privée.  

Autre exemple : en matière de fiscalité, le projet de bud-
get 2014 intègre la décision prise par le Parlement en 2012 
concernant  la  réduction  de  la  disparité  fiscale  entre  les 
couples mariés et les concubins, qui coûte environ 7 millions 
à l’Etat. Il paraît normal d’introduire cette correction d’une in-
égalité qui a duré bien trop longtemps. Sans cette mesure, 
notre projet de budget serait équilibré. 

Les communes jurassiennes  peuvent  se  réjouir  de ne 
plus supporter les charges de la santé. Elles peuvent égale-
ment se réjouir du budget 2014 qui affiche une baisse des 

charges cantonales nettes pour les communes de 1,8 million 
ou 2,1 % par rapport au budget. Ce phénomène positif pro-
vient  non  seulement  d'une  progression  des  recettes  des 
frontaliers et de la péréquation mais également d'une stabili-
té dans les charges de l'enseignement. Il est vrai que la ten-
dance de ces charges nettes cantonales soumises à réparti-
tion s'avère plus réjouissante du point de vue financier que 
les autres charges dites communales comme par exemple 
celles relatives aux crèches qui, elles, augmentent. Les ou-
vertures de crèches se font sur l'initiative et sous la pression 
de certaines communes. Oui, certaines charges augmentent 
en fonction du volume des prestations offertes sous l'angle 
social à la population. Toutefois, je vous le confirme : le bud-
get 2014, comme au moins les six précédents, n'intègre au-
cun report de charges sur les communes. 

Revenons au budget cantonal et à la comparaison entre 
celui de 2014 et de 2013. 

La bonne conjoncture provoque une augmentation des 
rentrées fiscales.  Conjuguée à la  nouvelle  loi  d'impôt qui, 
elle, provoque une diminution, elle permet d'augmenter en 
net les recettes fiscales de l'ordre 10 millions. Voici l'effet net 
de la conjoncture : une augmentation de 10 millions. Ces 10 
millions correspondent exactement aux besoins supplémen-
taires pour la santé. 

La péréquation financière entre cantons génère une aug-
mentation de recettes de 7 millions. Ces 7 millions couvrent 
à peine les charges supplémentaires en matière de presta-
tions complémentaires et d'assistance. 

Abstraction faite d'une écriture négative créée par le Par-
lement de 2,8 millions pour le budget 2013, le Gouverne-
ment se montre satisfait que le déficit 2014 ne passe que de 
2 à 5,5 millions considérant les circonstances rappelées pré-
cédemment. 

Mesdames et Messieurs les Députés, il vous appartient 
maintenant de décider de ce budget. Vous souhaitez réduire 
ou augmenter le déficit ! Libre à vous ! Nous sommes en dé-
mocratie; débattons mais débattons, s'il vous plaît, de pro-
positions  concrètes,  comme au  Gouvernement,  avec  leur 
côté pile (le coût) et le côté face (la prestation concernée), 
tout en veillant à respecter la limite de 80 % d'autofinance-
ment imposée… par la Constitution et la loi. En veillant aussi 
au respect de l'article 27, alinéa 2, de la loi de finances, qui 
précise que (je cite) «les montants inscrits au budget sont 
estimés avec précision». 

Nous avons cherché des économies et des recettes nou-
velles, ayant le moins d'impact possible sur les bénéficiaires 
de prestations dans divers domaines d'activité de l'Etat, en 
particulier lorsqu'une partie seulement de la population fait 
un usage accru du service de l'administration.  Nous y re-
viendrons dans la discussion de détail. 

A l'instar du président de la CGF et des différents inter-
venants ici  à cette tribune, le Gouvernement souhaite que 
l'opération OPTIMA apporte déjà des effets sur les comptes 
2014  et  que  ceux-ci  afficheront  une  meilleure  situation 
comptable. 

Avant  de  conclure,  j'aimerais  remercier  à  mon tour  le 
personnel de la fonction publique qui  s'est investi  pour ce 
budget,  un merci  particulier  à  la  Trésorerie  générale,  aux 
membres de la CGF et plus particulièrement à son président 
qui prépare et suit ce dossier de manière tout à fait rigou-
reuse. 
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En  conclusion,  Monsieur  le  Président,  Mesdames  et 
Messieurs les Députés, au nom du Gouvernement, je vous 
recommande d'accepter l'entrée en matière et d'adopter le 
budget 2014 de l'Etat sous réserve des deux amendements 
qui vous seront soumis ultérieurement. 

L'entrée en matière n'est pas combattue. 

Le  président :  Comme  l'entrée  en  matière  n'est  pas 
combattue, nous pourrons passer directement à la discus-
sion de détail.  Je vous propose d'interrompre nos débats 
pour la pause de midi. Je me permets juste de vous dire que 
notre président est toujours à l'hôpital pour des analyses. Je 
verrai s'il pourra revenir cet après-midi ou si nous continue-
rons comme à présent. Je vous propose de reprendre nos 
débats à 14 heures. Je vous souhaites à toutes et à tous un 
bon appétit et je vous remercie de votre attention. 

(La séance est levée à 12 heures.)
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